
Conseil  Municipal  du î"mars  2023

Commune  d'Ussel

Département  de la Corrèze

République  Française

Conseil  Municipal  du ler marS  2023

PV DETAILLE

(les annexes  sont  consultables  sur demande  auprès  du secrétariat  de direction)

Le premier mars deux-mïIIe-vingt-trois  à dix-huit  heures,  le Conseil  Municipal  de la Commune  d'Ussel  s'est

réuni en séance publique à l'Hôtel de Ville,  sur  convocation  en date  du vingt-deux  février  deux-mille-vingt-

trois,  sous la présidence  de Monsieur  Christophe  ARFEUILLERE, Maire  d'Ussel.

I-  DÉSIGNATION  D'UN  SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Madame  Maryse  BADIA est désignée  secrétaire  de séance et accepte  cette  charge.

lI-  APPEL  NOMINAL  DES CONSEILLERS  MUNICIPAUX  ET ORDRE  DU JOUR  DE LA SEANCE

Monsieur  Valère DELGOVE, Directeur  Général  des Services, procède  à l'appel  nominal  des conseillers

municipaux.

Étaient  présents  25 membres  du Conseil  Municipal  :

M. Christophe ARFEUILLERE; Mme  Maryse  BADIA;  M. Gille  BARBE; Mme  Nicole  BERTHON;

Mme  Chrystèle  BOYER ; M. Michel  BUCHE ; M. Patrick  COURTEIX ; M. Pierrick  CRONNIER ; Mme  Sandra DELIBIT ;

M. Sébastien DEVALLIERE; M. Yoann FIANCETTE; M. Jean-Pierre GUITARD;  Mme  Mady JUNISSON;

Mme Marilou  PADILLA-RATELADE ; Mme Martine  PANNETIER ; Mme Céline PARRAIN ; M. Michel PESTEIL ;

M. Bruno RAYNAUD ; Mme  Sophie RIBEIRO ; Mme  Tessa SAUBESTY ; M. Jean-Marc  SAUVIAT ; M. Adrien  SEIXAS ;

Mme  Françoise TALVARD ; Mme  Patricia TILLET et Mme  Michèle  VALIBUS.

Ont  donné  procuration  4 membres  du Conseil  Municipal  :

M. Tony CALLA à Mme  Sandra DELIBIT ; M. Tony CORNELISSEN à M. Christophe  ARFEUILLERE ; M. Philippe  PELAT

à M. Michel  PESTEIL et Mme  Elisabeth  VENTADOUR à Mme  Françoise  TALVARD.

Monsieurle  Maire  constate  que le quorum  est atteint  et déclare  la séance  ouverte.  Il donne  lecture  de l'ordre

du jour.
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APPROBATION  DU PROCÈS-VERBAL  DE LA SÉANCE  DU 14  DECEMBRE  2022

SIGNATURE  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS  ET DU PROCÈS-VERBAL  DE LA SÉANCES  DU 14  DECEMBRE  2022

DÉCISIONS  DU MAIRE  (article  L. 2122-22  du Code  Général  des  Collectivités  Temtoriales)

COMMUNES  ASSOCIÉES

FINANCES

1. Création  du budget  annexe  Energie

2.  Débat  d'Orientations  Budgétaires  « 2023  »»

3. Fixation  des  tarifs  dans  le cadre  de prestations  avec  du matériel  communal

4. Approbation  de la contractualisation  départementale  2023-2025  avec  le Département  de la Corrèze

5. Dotation  d'Equipement  des  Territoires  Ruraux  (D.E.T.R.)  « 2023  » - école  numérique  -  approbation  du

plan de financement  - équipement  des écoles  en vidéoprojecteurs  interactifs,  tableaux  blancs

interactifs,  ordinateurs

URBANISME

6. Cession  de parceiles  communaies  privées-impasse  Puy  de Marmion  '

7. Etablissement  d'une  servitude  de passage  d'un  réseau  d'eaux  pluviales  communal  -  impasse  Pré

Mornac-complète  la délibération  no DL20221214-021

8. Cession  du centre  équestre  -  régularisation  cadastrale  -  rue  du Lac

VOIRIE  -  GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

9. Installation  d'une  ligne  électrique  souterraine  avenue  Turgot-  autorisation  de Monsieur  le Maire  à

signer  une  convention  de droit  d'usage  avec  ENEDIS

10. lnstallation  d'une  ligne  électrique  aérienne  Eybrail  Haut-  autorisation  de Monsieur  le Maire  à signer

une  convention  de droit  d'usage  avec  ENEDIS

EDUCTION  ET jEUNESSE

1l.Rythmes  scolaires  -  délibération  pour  demander  le retour  de la semaine  de 4 jours

CULTURE  ET EVENEMENTIEL

12.  Musée  du Pays d'Ussel  -  projets  <« 2023  >» -  autorisation  de Monsieur  le Maire  à signer  des  conventions  et

à solliciter  le soutien  financier  de la Direction  Régionale  des  Affaires  Culturelles  du Limousin

RESSOURCES  HUMAINES

13.  Recrutement  d'agents  non  titulaires  (accroissement  saisonnier  d'activité)

14. Création  d'un  emploi  permanent  de catégorie  B et  reîative  au recrutement,  fe cas échéant,  d'un  agent

contractuel  de catégorie  B lorsque  les besoins  du service  ou la nature  des  fonctions  le justifient  -  article

L332-8  2o du Code  Général  de la Fonction  Publique

15.  Fixation  des tarifs  dans  le cadre  de prestations  du personnel  communal

QUESTIONS  ORALES
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QUESTIONS ECRITES

VŒUX  ET MOTIONS

COMMUNICATIONS  DE MONSIEUR  LE MAIRE

1. Recrutements intervenus depuis le dernier Conseil Municipal dans les services de la Commune  (dont

Service Eaux et Assainissement)

Ill-  APPROBATION  DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 14  DECEMBRE 2022

Le procès-verbal  de la séance du 14  décembre  2022 est adopté  à l'unanimité.

IV -  SIGNATURE DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  ET DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE
DU 14  DECEMBRE  2022

V -  DÉCISIONS DU MAIRE (article  L. 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales)

VI -  COMMUNES  ASSOCIÉES

Introduction  de Monsieur  le Maire

Nous venons  de passer  deux  années  marquées  par  la crise sanitaire.

Depuis mars 2020, la pandémie a fait  largement évoluer nos institutions et notre fonctionnement.

Celle-ci a eu également un impact important  sur nos finances publiques. Elle nous a également amené  à

augmenter significativement nos dépenses sans véritable soutien de rEtat, hormis des effets d'annonce qui se

concrétisent peu dans les faits.

Dans ce contexte, je crois qu'on peut affirmer que notre Ville est persévérante. Ensemble nous avons  relevé  le

défi de combattre la pandémie, en dépit de toutes les contraintes que cela représentait.

Les orientations budgétaires quivontvous être présentées aujourd'huis'inscriventen effetdans un contexte de grande

incertitude, rinflation étantimportante. À celas'ajoute le contexte géopolitique tendu, marquéparleshausses records

des prix des énergies. Hausses que nous avons anticipées, mais quis'avèrent être beaucoup plus dégradées.
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Ces orientations reflètent, malgré tous les aléas, notre méthode de gestion, à 1a fois responsable pour garantir les

solidarités nécessaires aux Ussellois et ambitieuse pour offrirà  ces derniers un service public de grande qualité.

Ussel,  qui  je  le rappelle  est  la locomotive  de notre  territoire,  est  une  ville  dynamique.

Depuis 2û14, on redynamise Ussel, on offre aux propriétaires bailleurs et/ou habitants la possibilité de rénover

leurs biens, on a lancé une opération façade  etc... toutes ces actions n'ont qu'un seul objectif  : faire revenir la
population.

Notre politique porte d'ailleurs ses fruits. // nous faut, à cet égard, relativiser la légère baisse démographique que

connaît notre Ville, et qui est surtout due à une faible natalité ainsi qu'à une population vieillissante.

À défaut de nouveau-nés en nombre suffisant, nous pouvons compter, en revanche, sur les nouveaux venus, qui
participent  au  dynamisme  de notre  territoire.

Ce qu'ilnous appartient  de faire aujourd'hui, c'estde prendre à bras Îe corps la question de la mobilité dessalariés
denosentreprises.  Etsurtoutraccueildenouveauxsalariésquisontnombreuxencemoment.  C'estcequenous

faisons en ce moment en travailÎant  avec HCC afin de permettre à tous de mieux se déplacer et potentiellement

de réduire les factures liées au coût des carburants pour nos administrés. a

Après  cet  aparté  je  tiens  à vous  préciser  certains  éléments,  car  le contexte  nous  conduit  à nous  recentrersur  nos

compétences pour plus d'efficacité.

Vous  sera  présentée  dans  ce conseil  une  délibération  dédiée  à la vente  du centre  équestre.

Loin de nous ridée comme certains rannoncent  de vendre les bijoux de famille.

Nous  avons  aujourd'hui  une  activité  économique  qu'une  colîectivité  ne doit  pas  gérer,  ce n'est  pas  une  mission

de service  public.  // ne reste,  à ce jour,  que  2 ou 3 centres  équestres  municipaux  en France.

Je rappelle que ace service est un service public non-obligatoire et qu'il présente un défïcit annuel de 200 000 €.

Au moment où les collectivités sont confrontées à de véritable casse-tête budgétaire, la Ville d'Ussel, comme

beaucoup d'autre, fait  le choix de se concentrer sur ses missions prioritaires. Les agents seront tous réintégrés

au sein de nos équipes, et le futur  acquéreurs'est engagé à maintenir  ractivité  poney pour le grand public.

Je vous  l'ai  dit  plus  avant,  nous  nous  recentrons  sur  nos  compétences  et  c'est  en ce sens  que  nous  avons  conduit

la concertation  sur  les rythmes  scolaires.

Aujourd'hui  les choses changent et évo1uent, nous sommes confrontés à d'importants  problèmes concernant les

agents qui s'occupent de nos enfants (recrutements, remplacements, manque de personnes formées et

qualifiées...). Mais aussi de la part des associations qui depuis la fin de la pandémie peinent à retrouver des
bénévoles.  C'est  cette  évolution  de notre  société  que  nous  devons  aussi  prendre  en compte.

C'est  une  organisation  très  lourde,  que  nous  déployons  sur  5 sites  au même  moment,  pour  un temps  d'activité

théorique de I heure, mais qui avec rappel et les différentes sorties de classes se résume dans les faits à environ
40  minutes.
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Une consultation auprès de tous les parents d'élèves a été conduite au mois de décembre, 73 % des parents  ont

pris  le temps  d'y  répondre.

Près de 70 % d'entre eux se sont prononcés pour le retour de la semaine à 4 jours dès la rentrée de septembre

2û23. Leurs avis comptent et en tant qu'élus responsables nous ne pouvons faire l'impasse sur les résultms de
cette consultation ni sur  les attentes de nos concitoyens.

Si il y a un retour à la semaine de 4 jours, concernant la journée du mercredi, nous allons proposer des projets

ludo-éducatifs dans nos accueils de loisirs, ce qui permettra de re mobiliser les agents autour d'activités
qualitatives et  surtout  suivies  dans Îe temps.

C'est  le projet  que nous  portons  depuis  que notis  avons  entamé  la réorganisation  de nos éœles  et en pamllè1e

celle  de nos accueils  de loisirs.

Les Conseils d'Ecole se sontprononcés surcette question  (2 sites  pour4  jours,  2 sites  pour4,5  jours  - mais  en termes

de voix globaÎisées 53 voix pour les 4 jours et 34 pour les 4.5 jours.), notre commission des affaires scolaires le 13

février dernier (7 émis un avis positif  avec 1 abstention et un votre contre. Je vous proposerai ce soir  de délibérer  et

la décision finale sera prise par le DirecteurAcadémique des Services de rEducation Nationale courant  avril.

Toutefois, si nous devions poursuivre sur un rythme sur 4 jours et demi, nous ne serions  plus  en mesure  de

proposer les activités périscolaires telles que nous le faisons aujourd'hui, nous proposerions uniquement  une

garderie  payante  de 15  h 30 à 16  h 30.

Parlons  d'avenir  et  parlons  des investissements  innovants  dédiés  aux  économies  d'énergie.

Nous voterons aujourd'hui  la création d'un budget annexe dédié. En effet les résultats des études que nous  avons

conduites avec le Centre Régional des Energies  Renouvelables  (CRER) et  les travaux  de notre  commission  vont

rendre  possible  pour  les 2 prochaines  années  :

La pause de rombrière photovoltaïque au niveau du complexe sportif,
La pause  d'une  ombrière  sur  le parking  de l'école  Jean  Jaurès,,

La création  d'un  mini-parc  de panneaux  photovoltaïques  au niveau  de la station  d'épuration,

L'habillage  de la toiture  du CTM  et  de récole de laJaloustre  avec  des panneaux  photovoltaïques.

L'ensemble de ces investissements soit un peu plus d'l  millions d'euros (7 pour objectif  rautoconsommation  pour

nos bâtiments et une possible revente de ré1ectricité en surplus pour alimenter d'autres infrastructures.

Dans le même objectif, nous poursuivrons le travail engagé depuis 2014 sur réclairage public. Nous

rechercherons la performance en procédant au changement des ampoules sur 1 8û0 points lumineux. L'éclairage
LED sera la norme à Ussel, grâce au soutien du Conseil départemental  et  du Syndicat  de la Diège.

Nous finirons le progmmme de travaux d'isolation de nos écoles pour assurer un meilleur confort aux équipes
éducatives  et  à nos écoliers  avec  notamment  :

La phase  2 pour  le changement  de menuiserie  de récole  de la Jaloustre  ;

L'isolation de l'école de la Gare et la réfection de la façade ;

Les réfections de toiture et d'une aile de récole élémentaire Jean Jaurès.
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Au-delà  des économies  d'énergie,  nous  nous  attelons  à la préservation  de la ressource  en eau avec  la création

d'un  nouveau  château  d'eau  au Monteil  du Bos. C'est  un enjeu  capital  pour  les prochaines  années,  les étés  et  les

hivers  secs nous  imposent  de mieux  gérer  notre  production  et  la consommation  de cette  ressource.

L/avenir  eest aussi  poursuivre  la dynamisation  de notre  cœur  de Ville  avec  la réhabilitation  du marché  couvert,

avec l'objectif  de la moderniser et d'en faire un 1ieu de vie convivial en adéquation avec les attentes des
utilisateurs  et des usagers.

L'avenir c'est renforcer nos actions sur le bâti avec ropération  façade, les liaisons vers le quartier de la Gare

rendues possible grâce à la réhabilitation de la friche Carnot.

L'avenir  nous  le pensons,  le dessinons  avec  un cap depuis  2014,  cap dont  nous  ne dévions  pas  c'est  pour  cette

raison  que notre  ville  avance  et  se modernise.

Toutes  les actions  que  nous  conduisons  depuis  2014,  toutes  les décisions  budgétaires  que nous  prenons  depuis  le

7 avril  2ü14,  date  à laquelle  la commune  était  en cessation  de paiement,  ont  orientés  nos choix  vers une  sobriété

financière et surtout une saine gestion des finances publiques.

Nous avons redressé les finances de la Ville, générer toutes les économies de fonctionnement  possibles, contraint

nos charges de personne1, fait  face à la pandémie, aux baisses des dotations d'Etat, aux promesses

gouvernementales non tenues, encore aujourd'hui le gouvernement a suspendu le décret d'application du filet
de sécurité  énergétique  pour  les collectivités.

Dans ce laps de temps la Ville s'est modernisée, des projets structurants comme le centre Aqua-Récréatif, les

travaux sur les réseaux d'eau, la réhabilitation de la Place de la République et fen  passe, ont vu le jour.

Depuis  2014  la Commune s'administre en puisant dans ses ressources propres, pour éviter de faire peser cette
charge  sur  le contribuable,  mais  ces ressources,  s'amenuisent  chaque  année,  malgré  tout  nous  avons  développer

de nouveaux services (micro-folie, EVS, manager de centre-ville, conseiller numérique...).

Jusqu'en mriÎ  2022 nous avions un cap financier tenable, mais la crise énergétique, rinflation galopante, la

hausse  des charges de personnel liée a des décisions de rEtat  non accompagnées par lui financièrement  nous

avait déjà obligé à corriger le tir en réinjectant  plus de 540.000€ en fonctionnement.

Au vu de tous ces éléments, nous avons clôturé très difficilement rannée 2022.

Pour  2023,  nous  sommes  au bout  de Î'exercices  que ce soit  au niveau  de la contmction  de nos charges,  ou de

notre  gestion  active  des charges  de personnel  et  ce si ron  souhaite  maintenir  des services  publics  de qualité  à la

population.

Aussi je vous propose, pour ravenir de notre Ville et afin d'en poursuivre la modernisation, de faire évoluer le

taux de de la taxe foncière ainsi que celui de la taxe d'habitation sur les résidences secondaires. Je tiens à
souligner  que ce taux  était  inchangé  depuis  au moins  2008.

je  vais maintewnt  céder  la parole  à Michel  PESTEiL pour  ouvrir  le débat  d'orientation  budgétaire.
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VII  -  FINANCES

Délibération  no

DL20230301-001
CREATION  DU BUDGET  ANNEXE  ENERGIE

MATIERE 7.i.2 l, Finances locales - décisions budgétaires - délibérations afférentes aux documents budgétaires

RAPPORT

Iors  des  diverses  Commissions  d'Appe!  d'Offres  de  renouvellemerit  des  marchés  Fourniture  et

achemînement  d'éiectricité  pour  les sites de la Mairie  d'Ussei  et services  associés,  et lors du Conseil

Municipal  en date  du 14  décernbre  2022,  Monsieur  le Maire  a informé  ]'Assemblée  du projet  de mettre  en

place  sur  divers  bâtiments  de la Vî]le des centca]es  de production  d'énergie  photovo)taïque.

Monsîeur  le Maire  précise  que  ce projet  a été préserîté  à la commission  finances  du î6  février  2023.

En effet,  comrne  le démontrent  !es évo!utions  des dépenses  liées aux consommations  d'é)ectricité  sur les

budgets  de la Cornmune  dans !e tableau  ci-après,  ces projets  font  partie  de 1a so]ution  à mettre  en œuvre

pour  rernédier  à cette  situation  :

Ces centra1es,  insta!lées  sur des bâtirnents  comtùunaux  eux-rnêmes  situés  à nïoins  de 2 kilornètres  d'autres

bâtiments  po'îentiels  consomrnateurs  de 1a même  énergie,  ont  pour  objectif  de permetre  d= réduire  le coût

de l'électricité  consommée  par  la Vi]]e.

A ce titre  !a Vi!]e  a sol!icité  !e Centre  Régîona!  des Énergies  Renouvelab]es,  dont  la première  mission  a été  de

réa!iser  une étude  du potentîe!  photovoltaïque  sur  des bâfiments  n'ïunicîpaux.

Les premiers  résci)ta'îs  nécessitent  des informations  comp!émeritaires  que nous  n'aurons  que fin février  et

qui feront  1'objet  d'une  présentatîon  en commission.

Toutefois  il est d'ores  et déjà possible  de pïécisec  certains  éléments  cornme

la mise en place  d'une  ombrière  sur 1e paîking  du centre  Aqua-Récréatif  qui permettrait  de produire

74 MWh  par  an ;

- la rnîse en p!ace de panneaux  photovo!taïques  sur l'Ecole  de ta Ja!oustîe  qui perrnettrait  de produïre

108  MWh  par  an,

soit une production  potentîelle  de î82  !AWtï  par an pour  les sites du centre  sportif,  de !a Jaloustre  et J'autres

bâtiments  pouvant  être  raccordés  et alimentés  cornrne  : la maîson  de 1'enfance,  la mairi.=... (périrnètre  de 2 km) ;
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la rnise en p]ace d'une  on"ibrière  sur le parking  de l'Ecole  Jean Jaurès  permettrait  da produire

148  MWh  par  an ;

- la pose  de panneaux  photovoltaïques  sur le Centre  technique  Municipal  qui  permettrait  de produire

165  MWh  par  an,

soit  cins production  potentielle  de 313 MWh  par an pour  1es sites  de l'école  Jean Jaurès  et du Centre

technique  et ie raccordement  et l'alimentation  d'autres  bâtiments  comme  par  exemple  l'Eco1e  de la Gare,  le

Dojo,  la station  de Couzergue,  (périn"iètre  de 2 km).

Enfin,  la mise  en p!ace  de panneaux  aci sol à !a station  d'épuration  permettrait  de produire  118  MWh  par  an

couvrant  66 % de la consornmation  de la station.

ll est  à noter  qcie lesdites  centrales  peuvent  également  fournir  de l'énergie  à d'autres  bâtiments  publics  non

municipacix  et que  le reste  peut  être  revendu  à EDF.

A ce titre  la mise  en place  de ces installations  est  chiffrée  à 1.150.000  € .

La création  de ces centrales  desservant  de multiples  bâtiments  et dont  les consommations  concernent  le

budget  principal  et les budget  annexes,  doit  faire  l'objet  de la création  comptab!e  d'un  budget  annexe

spécifique  et autonome,  financé  par  1a vente  d'énergie.

Ce budget  annexe  « Energie  )) nécessite  une  première  délibération  déclarant  sa création  et la fixation  de son

objet  et de sa qualité.

Une  fois  acté,  la préfecture  validera  qu'i!  s'agit  d'un  Service  Public  Industriel  et  Commercia)  (SPIC)  et  la DGFIP

procèdera  à l'imrnatriculation  du budget,  permettant  son  vote  le 12 avril  prochain.

Les études  seront  à ce moment  tecminées  et l'ensemble  des  projets  pourra  a!ors  passer  en phase  de

réalisation  avec  l'engagernent  des  crédits  d'investissement  nécessaires.

Ouïl'exposé  des motifs  rapporté,

Monsieurle  Maire  propose  aux  membres  du  Conseil  Municipal  de  délibérer  sur  le  dossier  :

DELIBERATION

Considérant  le projet  de création  de centrales  photovoltaïques  sur les bâtiments  municipaux  à des fins

d'autoconsommation  collective,  de revente  à d'autres  bâtiments  publics  municipaux  ou à EDF

Vu la commission  des  finances  réume  le 16  février  2023  ;

Le Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanimité,  approuve  la création  d'un  budget  annexe  Energie.

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le le'  mars  2023
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Délibération  no

DL20230301-002
DEBAT D'ORIENTATIONS  BUDGETAIRES «« 2023 »

MATIERE 7.1.1 l Finances locales - décisions budgétaires - débat d'orientations budgétaires

RAPPORT

La tenue  d'un débat  d'orientations  budgétaires  est une obligation  fixée  par la loi.

Depuis  î992,  la loi "Administration  Terrïtorïale  de la République"  (ATR) impose  aux Co))ectivités  Territoriales,

la tenue  d'un Débat  d'Orientation  Budgétaire  (DOB) dans un dé!ai  de deux mois maximum  avant  l'examen  du

budget  primitif.

La loi NOTRe, promulguée  le 7 août 2015, en a modifié  les moda1ités  de présentation  et a apporté  ces

modifications  :

- La présentation  d'un  rapport  d'orientation  budgétaire  est désorrnais  obligatoire  pour  les communes  de plus

de 3 500 habitants  ;

- Ces informations  doivent  faire  l'objet  d'une  pub!ication  ;

- La présentation  de ce rapport  par l'exécutif  doit donner  lieu à débat,  dont  il sera pris acte par une

délibération  spécifique.  Cette délibération  est demandée  depuis  2017.

Dans un souci de transparence  constant,  cin rapport  d'orientations  budgétaires  était  déjà produit  chaque

année intégrant  les éléments  nouveaux  introduits  par la loi NOTRe.

De plus, la loi de programmation  des finances  publiques  2018-2022  impose  de nouvelles  règles  surle  contenu

du DOB. Chaque col)ectivité  territoriale  doit « présenter  ses objectifs  concernant  :

I o) L'évo]ution  des dépenses  réelles  de fonctionnement,  exprimées  en valeur,  en comptabilité  générale  de ]a

section  de fonctionnement  ;

2')  L'évolution  du besoin de financement  annue/  calcu/é  comme  les emprunts  minorés  des remboursements

de dette.

Ces éléments  prennent  en compte  les budgets  principaux  et l'ensemble  des budgets  annexes. );'

Ce débat  offre  aux élus du Conseil  Municipal  l'occasion  de débattre  surles  grandes  orientations  budgétaires

annuelles  qui se retrouveront  dans le budget  primitif.

!) Les é!éments  de contexte  ayant  une  ïncidence  sur  îe budget  prîncïpa!

A) Le contexte  internatïona!

L'année  2022 a été marquée  parles  conséquences  économiques  de la crise sanitaire,  auxquelles  s'est ajouté

le conflit  Russo-ukrainien.  Ces événements  majeurs  sont  à )'origine  d'une  crise ériergétique  sans précédent,

cumulée  à une hausse de l'inflation.  Les principa1es  puissances  économiques  mondiales  telles  que !'Europe,

la Chine et les Etats-Unis,  connaissant  un ralentissement  généra)isé,  la croissance  mondiale  devrait  suivre )a

même  tendance  et atteindre  2.7 % en 2023, contre  6 % en 2021 et 3.2 % en 2022. La Directrice  Générale  du

Fonds Monétaire  International  (FMI) a d'ailleurs  annoncé  le ler janvier  que « un tiers  de l'économie  mondiale

sera en récession  en 2023 ».
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Les tensions  sur les prix internationaux  des matières  premières  se sont  traduites  par une inflation  en

augmeritation  continue  sur l'année  2022,  qui s'établirait  à 4,0 % en  moyenne  annuelle.  Cel!e-ci  se

maintiendrait  aci même  niveau  en moyenne  annuel)e  en 2023,  mais  avec  un pic au premier  semestre  2023

puis  cine riette  décrue  ensciite.  En 2024,  l'inflation  pocirsuivrait  son rep!i,  même  si certains  prix  alimentaires

mais  aussi  les prix  des services,  resteraient  dynamiques.  Fin 2024  et en 2025,  1'inflation  reviendrait  vers  la

cible  de la Banque  Centrale  européenne  (BCE) cie 2 %.

La croissarice  en moyenne  annuelle  du PIB s'établirait  à 2,6  % en 2022,  portée  paria  résistance  de la demande

et le rebond  du secteur  des  services.  Dans  ce contexte,  les créations  nettes  d'emp!oi  sont  restées  fortes  et le

taux  de chômage  est  revenu  à un niveau  historiqciement  bas pour  la France  (7,3  % en 2022).

L'année  2023  enregistrerait  ur'i ra!entissement  marqcié,  et ia croissance  du PIB n'atteindrait  que  + 0,3 %. Urie

te1le projection  est  entocirée  d'une  incertitude  toujours  large,  il n'est  donc  pas à exclure  la possibNité  d'une

récession,  qui  serait  cependant  alors  t'emporaire  et limitée.

Une  fois  passé  !e pic des  tensions  sur  les prix  des matières  premières  et sur  l'approvisionnement  en énergie,

la phase  de reprise  s'amorcerait  eri 2024.  Ce serait  d'abord  à un rythme  modéré,  de 1,2  % en moyenne

annuelle.  La dynamique  de croissance  se poursuivrait  sur  toute  l'année  2025,  avec  une  progression  du PIB en

moyenne  annuelle  de 1,8  %.

B) Le contexte  euîopéen  : !a zone  euro

La Commission  Européenne  a présenté  les priorités  du Semestre  européen  (novembre  2022  à octobre  2023)

et ce en conformité  avec  ies objectifs  de développernent  durable  des Nations  Unies,  dont  notamment  :

*  le rapport  2023  sur le mécanisme  d'alerte  (AMR,  pour  Alert  Mechanism  Report),  qui  constate  que

des bilans  approfondis  sont  nécessaires  pour  des Etats  membres  conriaissant  des déséqui)ibres

macro-économiques  dont  fait  partie  la France.  (Chypre,  la France,  l'A!lemagne,  la Grèce,  l'1talie,  les

Pays-Bas,  le Portugal,  la Roumanie,  l'Espagne  et la Suède)  ;

*  une  proposition  de rapport  conjoint  surl'emploi  2023  (qui  constate  que,  dans  l'ensemble,  le marché

du travail  de I'UE s'est  pleinement  remis  de la pandémie  de COVID-19  ; ii dépasse  les niveaux  d'emploi

antérieurs  à la pandémie  depuis  le troisième  trimestre  de 2021  et affiche  de bons  résu!tats,  même  sî

certains  secteurs  -  l'industrie  manufacturière,  les services  d'hébergement  et de restauration  et les

activités  de soutien  admir»istratif  -  n'ont  pas retrouvé  !eurs  niveaux  d'emploi  antérieurs  à )a

pandémie).

En réponse  à la crise  énergétique,  la Commission  a déjà  adopté  plusieurs  mesures  pour  faire  face  aux prix

élevés  de l'énergie  et renforcer  la sécurité  énergétique,  telles  que  :

î.  Ie p1an REPowerEU,  qui  vise  à mettre  fin le plus  rapidement  possib!e  à notre  dépendance  à 1'égard

des combustibles  fossiles  russes  en économisant  l'énergie,  en diversifiant  notre  approvisionnemer'it

énergétique  et  en renforçant  le déploiement  des  énergies  renouvelab!es  ;

2. de nouvelles  obligations  minimales  de I'UE en matière  de stockage  du gaz (80 % pour  l'hiver  2022  et

90 % à partir  de l'hiver  suivant)  et un objectif  de réduction  de 15 % de la demande  de gaz afin  de

faciliter  l'équiiibre  entre  l'offre  et  la demande  en  Europe,  pour  garantir  la sécurité

d'approvisionnen'ient  pour  les hivers  à venir.
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Intégrée  au Semestre  eciropéeri,  la « facilité  pour  la reprise  et !a résilience  >) (FRR), dotée  d'un  budget  de

723,8  milliards  d'euros  SOLIS forme  de scibventions  et de prêts,  continuera  jusqu'en  2026  à fournir  un flux

d'investissements  dans  les entreprises,  les infrastructures  ainsi  que  dans  le développement  des  compétences

européennes.  La FRR continuera  d'orienterle  programme  de réforme  et d'investissement  des États  membres

daris  les années  à venir,  en permettant  une  transition  écologique  et numérique  plus  rapide,  y compris  au

moyen  de mesures  accélérant  la transition  vers  une énergie  propre.  À ce jour,  la Commission  a avaiisé  26

plans  nationacix  pour  la reprise  et !a résilience,  tous  approuvés  par  le Conseil.  Jusqu'à  présent,  les paiements

effectués  au titre  de la facilité  s'élèvent  à plus  de 135  milliards  d'euros.

C) Le contexte  nationa!  :

î)  Les é!éments  conjoncture!s

Malgré  un environnement  économique  très  variable,  !e taux  de chômage  en France  reste  stable  à 7.3  % pour

l'année  2022.

La Banque  de France  annonce  que  la croissance  annuelle  moyenne  du PIB devrait  s'établir  à 2,6  % en 2022,

portée  par  la résistance  de la demande,  même  si le ralentissernent  de l'activité  a été assez  net  au second

sernestre.

Quant  à la hausse  du Produit  Intérieur  Brut  (PIB),  elle  va fortement  décélérer,  de 2,6 % en 2022  à 0,3 % en

2023,  selon  le scénario  "le plus probab!e"  retenu  pour  les projections  macroéconomiques  des trois

prochaines  années  de 1a banque  de France  publié  )e 17  décembre  dernier.

Sur un an, selon  l'estimation  provisoire  réalisée  en décembre

augmenteraient  de 5,9 % en décembre  2022,  après  + 6,2 %

serait  due  au ralentissement  des prix  de !'énergie  et, dans  une

2022  par  I'!NSEE,  les prix  à la consommation

le mois  précédent.  Cette  baisse  de l'inflation

moindre  mesure,  des  services.

L'inflation  devrait  ainsi  atteindre  5.9 % en 2022,  4 % en 2023  et 2 % en 2024,  réduisant  le pouvoir  d'achat  des

ménages  et la croissance  de la conson'irriation.

Le taux  d'usure  pour  le ler trimestre  2023  a augmenté  au lE'r janvier  2023  et passe  notamment  de 3.05  % à

3.57  % pour  les prêts  à taux  fixe  de 20 ans et p!us.  Cette  reva)orisation  des seuils  d'usure  est  cependant  à

nuancer  car les taux  des prêts  immobiliers  proposés  aux emprunteurs  continuant  de progresser,  l'accès  au

crédit  risque  de rester  compliqué.

2) La foi  de  finances  pouî  2023

a) La DGF du b!oc  cornrnuna]

La Loi de Finances  pour  2023  prévoit  que  l'écrêtement  2023  serait  pris  en charge  parl'Etat.  La Dotation  de So)idarité

Urbaine  aura une progression  similaire  à celle  de 2022,  à savoir  + 90 miliions  d'euros.  Quant  à la Dotation  de

Solidarité  Rura]e,  elle  va connaitre  une  progression  inédite  en 2023  de + 200  millions  d'euros,  ainsi  que  la mise  en

place  pocir  la part  cible  d'une  garantie  de baisse  et d'un  plafonnament  de la hausse  (90 % - 120  %).

Le gouvernement  a annoncé  que les coHectivités  ne connaitraient  aucune  baisse  de Dotation  Globale  de

Fonctionnement  en 2023.  Dans  la situation  la moins  avantageuse,  ii s'agirait  d'un  maintien  de la dotation  2022.

Toutefois,  ces annonces  sont  à relativiser.  En effet,  elles  ne sont  app!icables  qu'à  conditions  identiques.
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b) Le FPIC

L'eriveloppe  globale  du Fonds  de Péréquation  des ressources  Intercommuna!es  et Comrnuna!es  (FPIC) est  de

nouveau  maintenue  à I rnilliard  d'euros.

ll est recommandé  par  prudence  d'anticiper  pour  2023  des dorinées  similaires  à 2022.

Pour  rappe!,  la Commune  d'Ussel  a bénéficié  du mécanisme  de sortie  de la partie  bénéficiaire  du FPIC et n'est

donc  désormais  que  contributrice.

c) Les autres  rnesures  de ia Loi de Finances  pour  2023

La Loi de Finances  pour  2023  a prévu  des mécanismes  d'aiJe  en faveur  des collectivités  dans  la prise  en

charge  de leurs  dépenses  énergétiqcies.  Ainsi  ont  été  créés  ou renouvelés  :

Le fi1et  de sécurité  pour  2023.  La Commune  d'Ussei  devrait  en être  bénéficiaire  au titre  de 2022.  La

Préfecture  de la Corrèze  l'a estimé  à 423.000  € .

Un amortisseur  é)ectricité,  dont  la Corrimune  d'Usse!  est également  éligible.  Le principe  est qu'une

partie  de la facturation  est prise  en charge  par  !'Etat,  rnais  déduite  directernent  de la fa=ture.  C'est

donc  au fournisseur  d'électricité  de faire  les démarches  auprès  de l'Etat  pour  récupérer  cette  fraction.

Des estimations  ont  été  demandées  aux  fournisseurs  actue!s  TOTAL  Eûergie  et EDF.

La col!ectivité  est  en attente  d'éléments  chiffrés  qui  permettront  d'affiner  le chapitre  O11 qui  ne prend

pas cela en compte.  Il s;agit,  par compteur,  de la prise  en charge  de la moitié  du surcoCit  du tarif

consommation  électricité  entre  180  et 500 € du MWh.  Pour  information  les nouveaux  marchés

attribués  font  état  d'une  moyenne  à hauteur  de 222,29  € MWh.

D) Les élérnents  de  contexte  locaï

Le montant  de l'attribution  de compensation  (AC) versée  par  Haute-Corrèze  Communauté  (HCC) en 2023  va

être  stable  à 3.967.944,04  € .

De plus,  la Commune  d'Ussel  refacture  des prestations  de service  à Haute-Corrèze  Communauté  dans  le

cadre  daune  mutualisation  de la cellule  Marchés  Publics  à hauteur  de 17.000  € , ainsi  que  la mise  à disposition

des locaux  de la Maison  de i'Enfance  pourle  service  RAPEI à hauteur  d'environ  13.000  € par  an.

Quant  à HCC, elle  refacture  à la Commune  la collecte  et le traitement  des bennes  de déchets  verts.  En 2022,

ie rattrapage  des années  2020  et 2021  a été  facturé  à hauteur  respectivemerit  de 5.372  € et 3.878  € . La

convention  court  jusqu'à  2022  inclus.

De plus,  la Vi)le  d'Ussel  met  à disposition  auprès  du SYMA  depuis  le ler septembre  2022  son Directeur  des

Services  techniques.  Ce qui  va représenter  pour  2022  environ  10.OOO  € et 20.000  € sur  2023,  le tout  encaissé

sur  2023.
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!J) Budget  prïrïcïpa!  : îa secfïon  de forictïor»nernent

A) Les recettes  de fonctjonraernent  du budget  prïncipa!

Structure  des  recettes  réelles  de fonctionnement  en 2022
(hors  produits  de cessïora)

Autres  recettes
3%
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1)  Recet'tes  propres  de  forîctjonnenïen't

Ei!es comprennent  notarnment  les pcoduits  des  services,  ]es cessiûns  d'immobi!isations,  les atténüations  de

chacges,  )es recettes  exceptionnel]es  et las autres  produits  de gestion  courante  (locations).

Pour  rappel,  ['augrnentation  rencontrée  erî 2020  étaît  lîée  iïotamment  acix écritures  de cession  des  abattoirs.

Les années  2019  et 2020  ne peuvent  pas être  comparées  à 202î,  du fait  des  travaux  de la piscine  puis  de la

crise  sanitaire.  L'augrrientation  entre  20î8  et 202î  est donc  due uniquernent  aux produîts  de cessîon

constatés,  à savoir  !a vente  du bâtirnent  des festivî!:és.

Les !ocafions  d'immeub]es  devraient  se maintenir  à 209.000  € .

L'augmentation  de 423.000  € corresporid  au filet  de sécurité  annoncé  par  i"Etat  au titre  de 2022.

ARTICLE  14 DE LA  LFR  2022

...ou  filet  de séeurité

Les  critères  d'éligibilité Le  mode  de  ca1cul

tp97q-

kr"J,5a_  m"v 9,,4_Â
5,j9

$
'(a:;(i.rffl

ë

m '.

Ma
Q
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M :@M"};;-v:  !

17.,' :;!=';!.:,!
m € W

Les  dépenses  prises  en compte

Art. € 41t1  *t €4112

Art.  €4131

Art  ë4ifl  at  €4112

Art  â4113
Art.  uTh31
Arl  64132

*  Les produïts  des  servîces  (chapître  70)

Les recettes  perçues  au titre  des produits  des  services  de (a Comrnune  avaient  largernent  diminué  depuis

2020  notarnment  du fait  de la fermeture  de la piscine  et de la crise  sanitaire.
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En 2023,  l'enveloppe  de produits  des services  est estimée  à 966.000  €, soit  une  augmeritation  liée  au travail

effectué  sur  la remise  à niveau  de certains  tarifs  municipaux.  En effet,  la Ville  a pris  la décision  d'au,,omenter

certains  tarifs  à partir  du ler septembre  2022  au vu de I"inflation  et de la non  augmentation  de ceux-ci  depciis

2010.  Cela a permis  de percevoir  20.000  € supplémentaires  en 2022.  La Ville  a souhaité  maintenir  le niveau

de services  à ses habitants.

*  Les cessions  d'irnrnobi/isations  (artic/e  775)

En 2022,  les produits  des cessions  d'immobilisations  correspondent  essentiellement  à la cession  de l'ancien

bâtiment  abritant  le service  des festivités  à l'entreprise  Malsoute.  La Commune  a également  cédé des

parcei!es  au Charnp  de Foire,  rue  de 1a Liberté  et rue  de Bussiertas.  Enfin,  des recettes  ont  été  perçcies  comme

chaque  année,  du fait  de la cession  de matériel,  véhicu!es  ou autres.

Les cessions  d'immobilisations  devraient  être  plus  importantes  en 2023,  avec  une  prévision  de 521.000  € . Les

cessions  prévues  sont  : le Centre  Equestre,  le Champs  de foire,  l'ancienne  Ecole  de Musique,  le Stand  de Tir.

* Les produits  financïers  (chapïtre  76)

Il s'agit  de parts  sociales  que  la Cornmune  avait  achetées  auprès  de la Caisse  d'Epargne.  !ls représentent

moins  100  € par  an, et sont  revus  à la baisse  chaque  année  de quelques  euros.

*  Les atténuations  de  charqes  (chapitre  Oî3)

Il s'agit  notamment  de remboursements  d'assurance  consécutifs  à des arrêts  maladies.  Les produits  de ces

attériuations  de charge  étant  très  a!éatoires,  il est proposé  chaque  année  d'appliquer  1e principe  de

prudence.  En 2022,  après  avoïr  perçu  en 2020  et 2021  consécutivement  80.000  € par  an, a reçu  51.000  €, ii

est  donc  proposé  d'inscrire  60.000  € en 2023.

o Les recettes  exceptionne//es  (aïtîc/e  7788)

Ont  été  enregistrées  environ  140.000  € de recettes  exceptionnelles  en 2022  réparties  de la manière  suivante

des indemnités  d'assurance  suite  à des sinistres  (incendie  Ecole de Musique,  panne  ascenseur,

accident  de la circulation,  etc.)  pour  environ  37.000  € ;

des  avoirs  pour  54.000  € ;

22.326  € ont  été  récupérés  de Taxe  Finale  sur  l'E1ectricité  (TFE), au titre  des  factures  d'électricité  2019,

étude  rnenée  avec  un cabinet  spécialisé  auprès  des services  des douanes.  Pour  2023,  le cabinet  a

permis  une  récupération  de près  de 40.000  € sur  le budget  de l'assainissement  et  6.000  € sur  le budget

de l'eau  au titre  de 2020  et  2021.  Une  étude  est  en cours  pour  le budget  principal.

Environ  20.000  € de surcoût  d'électricité  et d'eau  à Ponty,  du fait  de l'insta1lation  des  gens  du voyage

et refacturé  à Haute  Corrèze  Communauté  qui  en détient  la compétence.

Il est proposé  pour  2023  d'inscrire  une enveloppe  de 200.000  € car la Cornmune  est en attente  d'un

remboursement  de la part  de l'assurance  dans  le cadre  de la prise  en charge  du sinistre  lié à la surtension

électrique  de l'été  2022,  mais  ne devrait  plus  percevoir  de recettes  )iées  à la récupération  de la TFE.
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2) Les  cor»cours  financjers  de  !'Efat  et  autres  partjcïpatjoras

Les dotatîons  comprenn.=nt  les recettes  du chapitre  74 : [a dotatîon  g]oba!e  c)e forîc(ionnement,  !a do'tation

de  so!idarîté  rurale,  la dotation  de so!idarité  cirbaîne,  le FCT%v/A  daris  sa partje  fonctionnernerit,  ies

compensations  d'Etat  sur  les exonératîons  fisca!es,  [es partîcipations  des  cornmunes  extérieures  aux  frais  de

scolarité  et les subventions  de fonctionnernent  (de  )'Etat,  de la CAF etc...  ).

L'augmen'!:atjon  rencontrée  depuîs  2021  est liée  aci versement  par  l'Etat  de cornpensation  fiscale  visanf  à

comb!er  la perte  de recettes  Hée à la suppression  de la taxe  d'habitation.

a) La Dotation  G]oba]e  de Fonçtjonnernent

La DGF est la principale  dotation  de i'Etat  versAe  aux cornmunes.  Ses rnoda!ités  ne sont  pas rnodifiées  en

2022  et pour  la première  fois  depuis  12  années,  l'enveloppe  nationale  est  augmentée  de 320  mil]ions  d'euros,

dont  200  mi!!ions  pour  la DSR et 90 mîl[ions  pour  la DSU, ce qui  a pour  but  que  « 95%  des  communes  verront

leur  DGF  augmeritée  ou stabilisée  >) se1on Bercy.

La DGF est  composée  de la Dotation  Forfaitaire,  de ]a Do'tation  de Solidarité  Urbaine  (DSU)  et  de !a Dotation

de Solidarité  Rurale  (DSR).
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DGF 779  407 715  805 698  090 - :,_7 715

DSU 145  695 " 72 848 72 848 o

DSR 388  171 598  726 580  416 - 18  3î0

*  La Dotatîon  forfaîWre

La dotatîon  forfaitaire  esf  calcu!ée  à partiï  de la dotation  forfaitaîre  perçue  l'année  précédente,  retraitée  de

l'évo!ution  de la population  e't écrêtée  en fonction  du potentie!  fiscal  de la Comrnune.

tation  forfaitaire 1372  3î8 1073  770 908 498 869 567  I 831 637 779 407  I 715 805 I 698 090

*  La Dotatïon  de  so/îdarité  urbaîne

La DSU est  la plus  irnportante  des trois  dotations  de péréquation.  El]e est  destinée  à aider  !es cornrnunes  de

plus  de 5 000  habîtants.

aïgïbï!ïté  - Modalités

o  L'é!igibilité  est  liée  à la strate  de la commune  et  à son rang  de c]assement  qui  dépend  du poteritiel  financier

(30 %), du revenu  (25 %), des bénéficiaires  d'aides  au logement  (30  %) et des logernents  socîaux  (15 %).

o La DSU est  désormais  versée  aux  2/3  des  comrnunes  de plus  de 10  000  habitants.  Pour  les communes

de 5 000  à JO OOO habitants,  la propor'tïon  reste  inchangée  : ,l/lème soit  121  cornrnunes.

o  Toute  commune  éligib!e  bénéficiera  de la part  majoration.

o  Sont  exclues  de l'éligibNité  )es communes  dont  le potentiel  firiancier  par  (iabitant  est  2,5  fois  supérieur

au potentiel  financier  par  habitant  moyen  des  cornrnunas  de même  strate.
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Dotation  de

solidarité

cirbaine

107  678 i19  322 126  568 133  120 140  078 145  695 72 848 72 848

*  La Dotatîori  de sû/idarité  rura/e

La DSR constitue  l'une  des trois  dotations  de péréquation.
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Dotation  de

solidarité

ruraie

235  206 266  336 305 190 327  784 361  467 388  17Î 598 726 580 416

Au vu de tous  les éléments  présentés,  il est proposé  d'inscrire  les prévisions  budgétaires  suivantes  en 2023.
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Dotation  g]obale  de

foncfîonnernent

dont  :

1468  883 î 339 898 134)  256 î 330  47j. î  333  î82 î  3î3  273 î  387  379 î  351  354

Dotation  forfaitaire

(CRFP déduite

jusqu"en  2018)

1 125  999 954  240 908  498 869  567 831  637 779  407 7î5  805 698  090

Dotation  de solidarité

rurale
235  206 266  336 305  190 327  784 361  467 388  17î 598  726 580 416

Dotation  de solidarité

urbaine
107  678 119  322 Î26  568 133  120 140  078 145  695 72 848 72 848

b) Les autres  partjcïpatjons  (artjc]es  747}

992 568 1253  668 1 142  773 1 161  004 1257  720 1 144  993 1246  071 1246  071

*  Les frais  de  sco/arîté  (artic/es  7474}

Pour i'année  scolaire  2022-2023,  20 communes  sont concernées  (au lieu de 12 sur l'année  scolaire

précédente),  représentant  enviîon  î20.000  € contre  î08  00C) € en 2022. L'augrnentation  s'explîque  par

l'évo]ution  du coût  des élèves,  calculé  se]on  )e compfe  adrniriistratif  de N-2 conformérnent  aux conventions

passées  avec les Communes,  ainsi  que par  l'augmentation  du nornL»re d'élèves  à factcirer  (92 contre  84). Ces

conventions  ont  été renouvelées  renouve]lement  pour  une durée  de 6 ans.

1 797,S7 € 1 809,20  € 1812  69 € 1 784,27  € 1817,57  € 1.904  14 2 084 85

932 93 € 955 90 € 918 15 € 898 44't 904 48 € 955 02 971 66

*  Les pœfîcîpafîons  des autres  orqanîsmes

Les servîces  à la popu]ation  étant  maintenus  ma]gré  les surcoûts  liés à l'inflation,  à la hausse  du point  d'indice,

à la flambée  du coût  de Vériergïe,  l'enveloppe  dédiée  aux participations  des autres  organismes  est maintenue

à envïron  Î,Î  million.
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Certains  organismes  tels  que  la CAF, la DRAC, la MSA,  subventiorinent  des déperises  de fonctionnernent.  Il

s'agit  là, notamment,  de subventions  de fonctionnement  versées  par  le Conseii  Départemental  pour  l'accès

des gymnases  et à la piscine  aux  collégiens,  de subventions  de ia CA.F pour  des prestations  liées  à la Maison

de i'Enfance,  acix Accüeils  de Loisirs,  ou encore  à l'Espace  de Vie Sociale  La Civadière.

L'Etat  participe  également  au titre  du financement  des contrats  d'aver"iir,  et de l'aide  aux  temps  libre.

Enfin,  le Consei)  Départementai  ds la Corrèze  est  également  cin par!:enaire  de la Ville  dans  l'accès  à la station

sport  nature,  ou pour  le financement  de certaines  actions  de I'EVS de la Civadière.

3) Les contrïbutions  directes

La fiscalité  directe  constitue  le principal  poste  de recettes.  E!le comprend  les taxes  directes  loca!es  (taxe

d'habitation,  taxes  foncières  sur  les propriétés  bâti=s  et non  bâties,  dont  rôles  supplémentaires).

L'engagement  pris  en 20î4  de ne pas augmenter  les taux  d'imposition  de la Conimune  d'Ussel  a été respecté

tout  aci long  du précédent  mandat  et jusqu'en  2022.  En revanche,  les éléments  de conjoncture  récents,

l'inflation  de manîère  généra!e,  la hausse  du prix  de l'énergie  en particu!ier,  les baisses  des  dotations  qui  ont

fait  perdre,  depuis  2014,  4,6 millions  d'euros  à la Commune,  sont  autant  d'éléments  qui ont  impactés  les

collectivités  et notamment  la vi!le  d'Ussel.

La Commune  s'administre  depuis  de nombreuses  années  en puisant  dans  ses ressources  propres  qui s'amenuisent

d'autant  chaque  année,  tout  en développant  ses services  (Micro-folie,  EVS, politique  de revitalisation,  (Manager

Centre-Ville  et conseiller  numérique),  et ce afin  d'éviter  de faire  peser  cette  charge  sur  le contribuable.

De plus,  nul ne peut  nier  que ma!gré  cette  situation  contrainte,  de nombreux  projets  ont  vus le jour  :, la

réfection  du Complexe  sportif  municipal  dans  son ensemb!e  avec  la réhabilitation  de la piscine  en Centre

Aqua-Récréatif,  la création  d'un  tennis  couvert,  la réfection  des tribunes,  la création  d'un  local  au stade

d'Eybrail,  de nombreux  travaux  d"éclairage  publig  la réduction  des fuites  via la réfection  des réseaux  d'eau,

le développement  d'un  ambitieux  p!an  de réfection  de voirie,  les travaux  d'accessibi]ité  et d'aménagement

du cinéma,  la création  d'une  Micro-folie,  )es travaux  de réfection  des écoles  (menuiseries,  toiture)..

Tous  ces projets  ont  pu voir  le jour  grâce  aux efforts  de chacun,  contribuab!es  et services  municipaux,  et ce

sans  augmentation  de tarifs  depuis  de nombreuses  années,  ni d'impôts  depuis  2008.

La Chambre  Régionale  des Comptes  en a d'ailleurs  fait  mention  dans  son rapport  adressé  à la Commune  en

2020  : « Le produit  net  issu  des contributions  directes  [...]  connait  une  progression  minime  sur  la période  et

représente  en 2016  :408  € par  tabitant  contre  546  € pour  la moyenne  nationale.  [...]  En 2016,  excepté  pour

la TFNB, les taux d'imposition votés en 2009 sont largement inférieurs aux cornmunes de la même strate tant

pour la TH (8,77 % contre 16,61 %) et la TFB (19,74 % contre 22,74 %). Cette faiblesse des taux, ajoutée à un

abattement  de 25 % pour charges de fami1le en faveur des personnes de rang 3 et plus (minimum légal 15 %),

conduit à uri coefficient de mobi/isation du potentiel  fiscal (CMPF), qui s'éfève à 72,70 % en 2û16, laissant des
marges  de manœuvre  à la Commune  )).

li n'est  donc  désormais  p!us  possible,  après  avoir  travaillé  sur tous  les autres  leviers,  à savoir  les

renégociations  de prêts,  les travaux  d'économie  d'énergie  (éclairage  public  en 1 sur 2, maintien  de la

température  dans  les bâtirnents  rncinicipaux  à 19oC  etc.),  d'envisager  de construire  les budgets  municipaux

sans activer  le levier  fiscal.  Ainsi,  le taux  de taxe  foncière  sur les propriétés  devrait  passer  de 41,09  % à

47, 6 %, et le taux  sur  les propriétés  non  bâties  de 98,63  % à 114,26  %.
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La réforme  de !a taxe d'iiabitation  a démontré  son effet  cornp!et  en 2C)21. et d'pciis,  )a Comrnune  n'a donc

plus de pouvoir  de tacix sur cette  taxe. En revanche,  à cornpter  de 2Ci23, la Commune  pourra  ajcister  le tabix

de la taxe d'habitation  sur les résidences  secondaires.  Aïnsi, il est prévu  de passer ce taux à 10,16  %, ce qcii

aura pour  conséqcience  d)augmenter  de 24 % ies recettes  perçues  à ce  titre.

2019 4 507  188 13  054 '214  736 4 734  975

2020

2021

2022

4 554  690

4 181  010

.4 292  303

1  581

7 358

175

223  292

5SM 593

629  82î

4 782  961

2023 70 000 656  387 6 361  509

a) La taxe  d'habjtatïon
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RepîésentaUori  graphîque  de 1'éyolution  du produît  fisca]  et de ses cornposanfes  et de ]'évo]ution  du faux  de taxe  d'habîtatîon
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b) La taxe  foncïère  sur  [a propîïété  bâfïe
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2023

c) La taxe  foncjère  suï  [a proprjé'!:é  non  bâUe
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g3  ProduJt de la taxe foncière sur fe non bâti Taux taxe foncëère sur Je non bàti

4) Les autres  receftes  fisca[es

a) Les produïfs  de !a fisca!ïté  indïrecte
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Évolution  et répartition  du produit  de la fiscalité  indirecte
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æ Droits  de rriutaüon œ Taxe  sur  les pyiones sTaxes  sur  ta pubhcité

La fiscaiité  indîrecte  comprend  les recettes  affectées  au compte  73 autres  que la fiscalité  directe  (l'attribution

de compensation,  ]a partie  bénéficiaire  du FPIC, la taxe sur !es py!ônes,  la taxe sur la pub]îcité  extérieure,  et

les droits  de rriutation).  Le rriontant  ô'attribution  de compensation  s'élève  à 3.967.944  € en 2022 et sera

maînteriu  en  2023.

En 2O22, les ventes  irnrnobilières  sur la Commune  se sont maintenues,  entrainant  par conséquent  un

maintien  des droits  de mutation  et de pub]icité  foncière.  l] est prévu  de mairitenir  cette  tendance  et d'inscrire

250.000  € en 2022.

Enfin, du fait  de l'installation  de nouvelies  enseignes  sur le territoire  cornrnuna1, 1es produîts  encaissés  au

titre  de !a taxe loca)e sur la publîcité  extérieure  ont  augmenté  passant  à 113.804  € .

b) Les rôîes supp]érr»entaïîes

Les rô!es supplérnentaires  correspondent  à l'ajustement  de bases d'un  contribuab!e  effectué  par les services

des impôts  au fil de l'année.  En effet,  le montant  de fisca!ité  directe  perçue  est évaiué  au plus proche  de !a

réalîté,  toutefois,  des changements  d'affectation  de bâtîments,  des achats,  des constructions  nouvelles.,.

peuvent  modifier  ce montant.  Les impôts  versent  donc le delta,  par le biais du rô!e supplémentaire  en fin

d'année.  Ce montant  peut  donc  ê[re très aléatoire.  En 2021, la Commune  n'a perçu  que 7.358  € au titre  du

rô)e supp!émentaire  et î75  € en 2022. Par ailleurs,  la Comrriune  a engagé  un travaii  de rnise à jour  des tases

fisca]es sur son territoice  et a ainsî envoyé un fichier  de reclassement  de certains  bîens immobi!iers

initia]ement  classés en 7 ou 8 par erreur  ou dont  le classement  n'était  pas mis à ')our. Ce processus  devraif

perrnettre  à la comrnune  de percevoir  70.000  € de recettes  fisca!es  complémentaires,  probablement  sur  un

rôle supp1émentaire.

21/84



5) Syrm!.hèse  des  re=cet!:es  de  fonctïonnernenf  du  büdget  prïncjpa!

Répartition  des  recettes  de  fonctionnerraent
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- Evolution  nioyenne  (en %) Evoiution  totaïe  (en %)
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Dépenses  de  fonctionnement

14  00ô  (X)O€

13  ffl)  OOOr.

12  000  000 €

II  OOO OOO«L

lô  OOO OOO«:

9 000  00(X

8 000  00C)€

7 000  GO(X

6 0CH) OOO€

5 000  000 €

4 000  00C)€4

3 000  00ô €

2 000  000 €

'1 000  0û(X

OC
2016  2017  2018  2019  2020  2021

gl  ïotal  des  déper»ses  réelles  de  fonctionnement  @ Evoiution

2022 2023

22/84



Structure  des dépenses  réelles  de fonctionnement  en 2022

Chargea  fimncières-
3%

-  -Autœs  charges
1%

î)  Les dépenses  de personne!  (chapïtre  Oî2)

Représentativité  des charges  de personnel  dans  les dépenses  d'e><ploitation.  Ce taux  permet  de rnesurer  ie poids  des

charges  de personnel  sur  les dépenses  de fonctionnernent.

Ratio : Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement

Le premier  poste  de dépenses  du budget  principal  est lié aux dépenses  de personnei.  CeHes-ci ont  été revues

à !a hausse en 2022 à hauteur  de 240.000  € notarnrnent  du fait  :

D= l'effet  Glissement  -  Vieillesse  -  Technicité  de 2 %, chiffré  à 150.000  €,

De la hausse du point  indice  de 3.5 % à cornpter  du îer jui]iet  2022, chiffrée  à 208.000  € sur une année
p!eine soit î04.000  € pour  2022,

Du reclasseme'nt  avec revalorisation  des gri)les des agents de catégorie  C (effet  sur !e nombre
d'échelons  et la durée  de certains  échelons  des grades),

D'une  bonification  d'ancienneté  d'un  an pour  l'année  2022,

Le rmnîrnum  de traitement  dans la fonction  publique  a éga!ement  été augmenté  à l'indice  majoré  (1M) 343
au lieu de 340.

L'enveloppe  al)ouée  pour  2023 aux charges  de personnel  devrait  atteindre  7.750.000  €, soit une hausse de
242.00(X  justifiée  par :

L'effet  G!issement  -  VieNlesse -  Technicité  de 2 %,

De !a hacisse du point  indice  de 3.5 % à compter  du ler  jciil!et  2022,  chîffrée  à î04.000  € supp!émentaire
par rapport  à 2022,

De ia reva]orisation  du régîrne  indemnitaire  à hauteur  de 60.000  €,

Du retrait  de deux  agents  contractueis  du CCAS désormais  payés sur le trairi  de paye du CCAS.
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Depuis  20î4,  le budget  principa],  et )es budgets  annexes  Eau et Assainîssement  se refacturent  entre  eux  !es

frais  du personnel  administratif  et  de re!ève  d=s compteurs.

Dept,iis  2015,  les servi:es  de l'eaci  et de !'assainîssernent  supportent  l'intégralité  du sa]aire  de ['agent

adrr»inistratif  de )'accueil  et  de la facturation  contre  70 % auparavant.

Ces rnécanismes  da refacturation  sont  reconduits  en 2023.
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2) Les  charges  à caaaacLère  généra!  (chapifre  Oîî)
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Les charges  à caractère  général  sont  constituées  des divers  achats  de focirnitures,  petits  nïatériels,  ficiides,

alimentatiori  ;  mais  aussi c!es services  extérieurs  comme  las pres!:ations  d'  services,  les locations,  les

différentes  charges  d'entretien  et réparations,  les primes  d'assurance,  les formations,  les dépenses  de

'transports,  de frais  de déplacement,  les frais  postaux  ; et enfin  les impôts  de la Cornrnune.

La masse  du ct"iapitre  OA1 semb!ait  stabilisée  autour  des 2,6 mil!ions  d'eciros.  Toutefois,  eu égam  à la crise

énergétique,  ce chapitre  a connu  urie  augmentation  exponentielle  en atteignant  les 3.7 mi]lions  d'euros  en

2022  soit  1.î  mi!lions  d' € supp!émentaires.

[rüpact  de ]a cîise  énergé'tîque  suï  ies budgets  prïrîcjpa!,  eau  et  assaïnïssernent

frrapact  de ]a crîse  énergétique  sur  îe budget  prïrîcïpa!

Le poste  de dépenses  lié à l'énergie  a connu  une  évolutioû  entre  2021  et 2022  de 650  669  € soît  59.2  % de

l'augmentation  du chapitre  Oîî.  Le reste  de l'augmentation  est  lié à l'impact  de 1'inflation  et notamment  :

Le carburant  : + 32.998  €

L'alimentation  : +34.564  €

Les achaî:s  courants  (petites  foucnifures,  produits  entretien  etc.)  : + 16L890  €

Les transports  : +îî.470  €

ll est  donc  proposé  d'inscrire  une  enveloppe  de chacges  à caractère  général  3.767  mil]îons  d'euros  pour  2023.

3) Les  charges  de  gestjon  couîar»te  (chapïtîe  65)

a) Les corîtjngems  e!: partïcïpatîons  oblïgatoïres  (artjc!e  655)
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*  Les partîcïpatîons  au  SD/S  (artîc,fiez 6553)

Les dotatîons  de transfert  et le contingent  incenc]ie  versés  au SD!S constituent  la participation  obligatoire  la

plus irnportante,  avec  envîron  306.000  € veïsés  annue!lerrîent.  Les partîcipations  pour  2023  ont  pris en

compte  !'inffation,  et s'élèvent  doric  à 322.601,33  € .

Il corivient  de préeîser  qcie la Commune  participe  aü rernboursement  de la caserne  depuis  20Î8  et  ce jusqu"en

2037.  Toutefoîs,  cette  participation  est  identifiée  au compte  6688  pour  ]a part  intérêts  soit  envirori  13.955  €

et au compte  204î582  pour  !a part  capita]  soit  5î.898  € pour  2023.

*  Les partîcïpatîons  à Notïe  Darne  de  /a Provîdence  (arfîc/e  6558}

Conformérnent  aux  dispositions  léga!es,  la Commune  d'Ussel  verse  une contribution  trimestriel]e  à ]'éco)e

privée  Notre  Dan'ie  de !a Providence.  Cette  participation  ob!igatoîre  tend  à diminuec  ces dernières  années,

du fait  notarnment  des effectifs.  l) est proposé  d= rester  prudent  mais  de maintenir  l'enve!oppe  prévue  au

paiement  des frais  de participatîon  à l'éco)e  privée  Notre  Dame  à environ  154.000  € pour  2023.  En effet  la

factcication  du ler trimestre  2022-2023  s'est  élevée  à 47.000  € , pour  3 trimestres  nous  devrions  environner

les 14L000  € . Toutefois,  le coût  d'cin  élève  a légèrernent  augmenté,  et afin  de prévenir  une éventuelle

f!uctuation  d'effectif  en cocirs  d'année,  i! convient  de prévoir  une  enve!oppe  de 154.000  € . Actue!lement  les

effectifs  sont  de 48 maternelles  et  52 élémentaires.

EvoJufïon  des effectjfs  de l'école  Notre  Dame  de îa Provïdence  de 20î2  à 2023
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b) Les subventions  veïsées  (artïc!es  657)

*  Les subvenUons  versées  au  budqet  annexe  du  campînq  et  au  CCAS (artic/e  6573)

La Commune  verse  annue)]ement  une  subvention  d'équiHbre  au CCAS. En 2021  et 2022,  e[]e  était  de 258.687

€ . En 20:)3,  i] est  proposé  de l'augmenter  à 300.000  € . En effet,  le personnel  intervenant  pour  le portage  de

repas  à domicile  va être  entièrement  affecté  au CCAS et  ce, suite  à leur  stagiairisation.

I! convïent:  de préciser  qu"eu  égard  aux circonstances  exceptionne[les  depuis  2020  et afin  de permettre  le

fonctionnement  du CCAS, la décision  a été prise  de verser  lorsque  ce1a est nécessaire,  des avances  de

subvention  à hauteur  au montant  budgété  !'année  dernière.

La subvention  versée  au camping  s'est  établie  en 2022  à î3.858  € contre  36.000  € habifueIlernent.  Il est  prévu

de verser  75K € en 2023.  En effet,  ce budget  n'a pas été  épargné  par  ia hausse  de l'énergie,  et accuse  une

hausse  du O1I  de 23K € . Les investissements  2022  pour  Camping-car  Park,  commencent  à s'amortir  en 2023,

ce qui  induit  une  dépense  comptable  supplérnentaire  de  26K €, enfin  le budget  2023  doit  compenser  le déficit

de 2022  de près  de IOK € .
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*  Les subventions  varsées  aux  associatïons  (avtîc]e  6574)

Malgré  un contex'te  financier  très restrein!:,  )a Vi]ie, en paral!èie  de sa volonté  de maintenir  !es services  à la

popu!ation,  a souhaité  maintenic  son effort  d'accompagnement  auprès  des associations  de la Comnïune.

143  364 189  614 205  488 180  461 172  699 191740 :i.72 927 180  000

En 2022,  1a Commune  a versé aux associations  174.542  € de subventions  ordinaires  et 5.650  € de subventions

exceptionnelies  (retcacées  au chapitre  67) auxquelles  s'ajoute  6.000 € de bourse  aux médecins,  port'ée à

12.000  € pour  2023 ainsi que 20.000  € dans le cadre  de 1a !oi Sueur  pour1e  cinéma  Le Carnot,  réduite  à 13.265

€ dci fait  de factures  d'électricité  prisss  en charge  à tort  par )a Commune.

L'enve]oppe  g!obale  de subventions  versées  aux associations  ussel!oises  sera de 180.000  € de subventions

ocdînaires.

Enfin, la Commune  a renouve[é  en 2022, la corivention  du Plan Départerraental  d'Action  pour  ]e Logement

des Personrîes  Défavorisées  (PDALPD). Ainsi ce sont  5.658  € qcii seront  versés  annuellement  à l'Association

d'Aide  aux Farnîl]es erî Difficu]tés  de Logement  (AFADIL) et ce jusqu'au  terrne  ie  la convention.

4) Les întérêts  de îa dette  (aïtïc]es  66îî)

Les intérêts  de la dette  comprennent  les frais financiers  iSSus de 1a dette  en cours cumulés  avec !es fraîs

financîers  des ernprunts  futurs  issus de la prospective  (1CNE cornpris).

La Commune  ayant  cédé les abattoirs  municipaux  au GUAU en 2019, le budget  annex'a des abattoîrs  a été

dissout.  Aussi, )es emprunts  y afférent  ont  été trarisférés  dès 2019 sur ]e budget  principal,  c'es't ce transfert

de budget  quî exp!îque  l'augmentation  entre  2018 et 2019 pour  environ  23.00C) €.

La tendance des charges  financières à la baîsse depuîs  2014, connais  t.ine augrnentation  en 2023 du fait  de

)'augmentation  du lîvret  A à 3 % et des nouveaux  emprunts  qu'il  est prévi,i de sociscrire  en 2023.

En effet, le taux d'intérêts moyen de !a dette du budget principa! est passé de 3.08 % au 3î/12/2018  à

2,06 % au 31/12/2021 puîs à 2.398 % au 31/12/2022 et devrait atteindre 2.78 % en projection au 3î/12/2023.

La sfructure  de la dette  du budget  principal  essentiellement  à taux  fixe perrnet: d'avoir  une dette  sécurisée,

(Données  au 31/12/2022)

Les prêts à taux  variables  sont constitués  en majorité  de praêt indexés  sur le livret  A, fixé à 3 % depuis  le

ler févrîer  2023.
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93,3S  %

*  Fëxe *  va.rsabJe *  Lîvret  A

Det!:e du budget  prïncîpa!  paï  type  de rïsque  au 3î/î2/2022

Bien que les ehiffres  soient  à affiner  en fin d'année  2023,  lorsque  1es noaiveaux  emprunts  aciraont été  souscrits,

la projection  au 31/12/2023, présente des données sirnilaires à 2022 en termes de typs de risque.

Ains5  le risque  de dette  de la Commune,  et en partîculier du budget principa] est très faible. En effet, d'après
!a Charte  (5îss1er, l'encours  de la Commune  d'Ussel  est c1assé IA  depuis  20î6,  soit  1e risque  le plus faible.  Ce

risque  devrait  être  maintenu  en 2023.

Risque  faible

A

Dette  selon  la  charte  de  bonne  conduJte

Taille  de  la buile  = % du  CRD

4

P.it4s  sr;üs )acent

(5 Risque elevé

5) Les atténuatjons  de  produïts  (chapïtre  Oî4)

L'augmentatiori  anticipée  de 2023,  correspondent  à la partie  contributeur  du FPIC qui devrait  passer  à 9î.125

€ . Une enveloppe  de 11.900  € est prévue  pour  les dégrèvements  de taxe  d'habitatiori  sur les logements

vaca  nts.

*  La contrîbutîon  au FP]C

Le FPIC assure  une redistribution  entre  !es ensembles  in'tercommunaux  selon  leur  richesse  fiscale  et leur

intégration  terri'!:oriale.  Le fonds  est d'abord  ca!culé  au niveaci  d'un  groupement  de cornmunes  et ensuite

répar'ti  entre  celui-ci  et ses communes  membres.

28/84



La contribution  au FP!C pour  la Vil]e  d'Ussei  avait  dirnimié  de 30.000  € entre  2017  et 2018  du fait  de )a fusion

des intercornmcina!ités,  puis avait  augmenté  de près de î7.000  € en 2019.  Les transferts  de compétences

sciccessives  en 2019,  ont permis  une baisse du FPIC glohal  de HCC en 2020  dans le cadre  de !a notion
d'intégration  territoria]e.

Depciis  2021,  la Commune  n'ayant  pas  procédé  à cies transferts  de  charges,  le FPIC augrn,=nte

mécaniquernent.  i! devrait  atteindre  9î.125  € en 2023.  Il est à noter  que cette  augmentation  est faib]e  en

comparaison  à la baisse  des attributions  de compensation  qu'entraïnerait  les transferts  de charges.

6) Les autres  dépenses  de  fonctïonnernent

*  Les charaes  de qestîon  courantes  (chüpfffre  65 hors  655 ef  657)

l! s'agit  des indemnîtés  versées  aux élus,  qui restent  stablss,  ainsi  que les créances  admises  en non-va!eur  et

[es créances  éteïntes.  l! convient  de rester  prudent  et il est donc  pïoposer  ds maintenir  une enveloppe

d'erivïrorî  î87.000  € en 2023  pour  ces charges  de gestion  courante.

*  Les autres  charqes  fînancîères  (aufïes  artîc/es  66)

Depuis  20î8,  les communes  participent  aux  frais  de construction  de ia nouve]le  caserne  des pornpiers,  ainsî,

la partie  intérêts  de î3.955  € est imputée  sur cette  ligne.  De plus, nous  comptabilisons  égalernent  sur ces

comptes  les frais  de versement  de prêts,  L500  € paï an si ies futurs  frais  de versement  sur 1es emprun(s

prévus  de 1.47  M € restent  a O.IO %.

*  Les charqes  exceptîonne//es  (chapître  67}

ll s'agit  des titres  annulés  sur les exercices  antérieurs,  des franchises  suîte à des sinîstres,  ou encore  des

subventions  exceptionnelles  versées  aux associations.

En 2022, les écriî:ures  redeviennent  classiques,  là où pendant  deux  ans, du fait  de la criss sanitaire,  de

nombreux  remboursements  ont  eu lieu, liés à des annulations  de spectac!es  par exemple.  Par ail!eurs,  les

écritures  de cession  des abattoirs  sont  désorrnais  soldées  et n'impactent  plus !e budget  pcincipal.

Sur ce même  chapitre  sont  versées  les bourses  au médecïn,  dont  le rnontant  de 6.000  € en 2022 passera  à

î2.000  € en 2023,  avec Ifioptique  de reriouveler  l'opération  sur un nouveau  futur  praticien.

Enfin, dans le cadre  de la cession  du Centre  Equestre,  i] convient  de provisionner  d'éventuelle  ruptuîes

conventîonne!]es  avec le personnel  en place,  représentant  envïron  50.000  € de charges  exceptionnel!es,  un

des agents  ayant  émis  1'hypothèse.

ll est donc  pré.vu d'inscrire  pocir  2023  une enveioppe  de charges  exceptiorïnel)es  d'environ  67.000  € .
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7) Syn!:hèse  des  dépenses  de  fonctjonrîerne;nt  du  budget  pmaa=cjpaï

Répartition  des  dépenses  de  fonctionnernent
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N  Intérêts de la dene krt  66111 et 661î2)

J§g $ubve«tions versées {art 657)

a!  Contingents et panicipations obligataires (art 655)

A!ténuation de produit (chap 014)

!a  Ciiarges à caractète @'néra» «chap ôll)

8  Charges ae personnel et traîs asçimtM (chap 012)

C) L'autofinancerr»enf  du  budget  prïncjpa!

2«)22 2û23

I.;autofinancernent  de la Comrnune  s'était  redressé,  comme  l'enserrîble  des  indicateurs.

La crise  sanîtaire  puis  !a crïse  énergétique  n'ont  toutefois  pas éparçg,né !es col)ectivités,  l'autofinancement  de

2022,  malgré  tous  les efforts  réalisés  en termes  d'économie  d'énergie  et un travaïl  sur  )es tarifs,  évoqué  lors

du focus  sur les recettes,  est ainsî estimé  à - î.976.805  € (dont  !e prêt  FCTVA de 640.000  € ), soît

- L336.805  € . Comme  cela a été  présenté  précédernrnen(:,  !a Commune  a dû faire  face  à la ferrrieture  de

nombreux  seîvices,  producteurs  de  revenus,  notamment  le Centre  Aqua-Récréatif,  et  surtout  à

['augmentation  du coût  de l'énergie  qui  a doublé  en un an.  l! est  surtout  lié à un surcoût  de î,l  millîon  d'euros

des  charges  à caractère  généra].

En 2023,  il est  prévu  que  cet  équilibre  redevienne  positif.

î)  Les  so!des  înterrnédïaïres  de  gestîon  (ou  capacité  d'autofirîancemenf)

Les so]des  interrriédiaiïes  de gestion  sont  des indicateuïs  permettant  d'analyser  le niveau  de richesse  de la

co)]ectivîté.  La part  des  cessions  d'imrnobilîsations  est  retirée  car  i[ s'agit  d'une  recette  exceptionnel[e.

a) L'épargne  de  gesfion

Il s'agit  de la dîfférence  entre  les recettes  et les dépenses  de fonctionnernent  hors  intérêts  de la det'te.
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b) L'épargne  bîute

l! s'agit  de !a différence  entre  les recettes  et les dépenses  de fonctioririement.  L'épargne  brute  représente  !e

socle  de  la richesse  financière.  L'excédent  appelé  aussi  autofinancement  brut finance  la section

d'investissernent  et doit  être  supérieuï  OLI égal au remboursement  du capîta!  de la dette.

Epargne  brute
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c) L'épargne  nette

Il s'agit  de l'épargne  brute  ôtée  du remboursement  du capîtal  de la dette.  L'épargne  nette  permet  de mesurer

)'équî]ibre  annue].  Une épargne  nette  négative  il1ustre  une santé  financière  fragile.

æ :! i iN!â œ !t] iN 'œæ # +!:ï ss j :l! : mæ ff! '! œæ ! ê mama !! p ffl mi ! mai ff Q4 ffi!! @ d 4Q W !» 4 Â ff m i Û i t wggBm mgi a 4 të! à m M mmmaèÂ
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2) L'effet  de  cïseau

l! s'agit  de 1'évo[ution  de !'écaît  entre  les recettes  de fonctionnaaïisnt  hûrs  cessîon  et les dépenses  de

fonütionnenïent  y compris  !ss cessîons  d'imnïobi!isations.

Effet  de  ciseau

L.....,... Ô,,,,

7 000  000 €

6 000  (XX)€

5 000  (X) €

4 0ôO OOû€

3 00ô  (X)t:

2 Ô00 00 €K

I  OOO O€)(K
0C

2016 2017 2018 2019 2020 20aî 2022 2«)23

C=a graphique  il]ustre  !'effet  de ciseau,  i] met  en évîdence  la dynamîque  des recettes  par  rapport  à la dyrïamique

des dépenses.  Les recettes  ou dépenses  exceptionnel]es  ne sont  pas corrîptabilisées  et  sont  de nature  à faiïe  varier

les agrégats  d'une  année  sur l'autre.  Le delta  entre  recettes  et dépenses  ainsi  mis  en évidt=nce  nouri-it  la section

d'investissemenf.  l! permet  alors  de financer  les dépenses  d'équipernent  ou de se désendetter.

En 2021  et 2022,  1es effets  de !a crise  sanitaice  puîs cle la crise  énergétique  ont  détérioré  ce ratio  quî

s'amélîore  dès  2023.

!!Q Budget  prjncïpa!  : !a sectïon  d!nvestjssernent

A) Le suïvï  de  !'endetternerît

Cette  partïe  consacrée  à l'endettement  retrace  les données  consolidées  de la Cornmune,  c'est-à-dire  tous

budgets  confondus.

î)  Le ratîo  de  désendetternent

Le ratio  de désendetternent  (dette  au 31/î2  rapportée  à l'épargne  brute) répond  à ]a question  : en combien

d'années  une  collectivité  peut-elle  rembourser  sa dette  si el!e utilise  pour  cela son épargne  brute  ? Pour  la

Commune  dJssel  il devrait ê'tre de 9,8 ans au 3î/î2/2023,  c)est-à-dire en améJioration depuis le

remboursemen't  total  du prêt  court  terrrie  FCTVA et devrait  encore  s'amé]iorer  sur  [es prochains  exercices

avec  l'arné!iora'tion  de )a CAF brute  pour  atteindre  8.5 ans  en 2026.

2) La dette  par  prêteur

L'encours  de la dette  du budget  principal  est principa[ement  souscrit  auprès  de la Caisse  d'Epargne,  au Crédit

Agricole,  à la Caisse  des Dépôts  et Consignatîons  et à la Banque  Popu!aire.  Il est  à noter  que )es banques

renouvel]ent  leur  confiance  envers  la Comrr»une.  En effet,  iors des consultations  bancaires  depuis  2019,  de

nombreuses  banques  ont  répondu  favorablemenf  aux  demandes  forrnuléas  en matière  de prêts.  Les nouve11es

conditions  de prêt,  et notamment  le niveau  du taux  d'usure  viennent  rriettre  à mal  ces rela(ions.
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3) Le suïvi  du désendetterner»t

La stratégie  de désendettement  reste une vo1onté  et un engagernent  fort  de la municipa]ité,  mais le recours

à l'emprunt  sera toutefois  nécessaire  dans le financement  des investissernents  prévus  au programrne.  Aînsi,

lors de 1a réunion  de réseau d'alerte  de 2022, la vi]!e s'est engagée à maintenir  une trajectoire  de

désendettement  à hauteur  de 300.000  € en moyenne  par an.

B) Les projets  d!nves'kïssernent  2023

]! est prévu de réa]iser  2,2 mN[ions d'euros  d'investissements  en 2û23 hors restes à réaliser  et hors

investissements  courants  dont  l'enve!oppe  arinuelle  est d'envïron  800.000  €.

Dépenses  d%investissemem
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[§  Totai  des  dépenses  rée)les  d'investissement  N  Evoïutior»
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1)  Voïrïe  -  eaux  pJuvia!es  -  éc]aïrage  pub!ïc

Dans le cadre  des engagemerïts  pris  par  la muriicipalité,  1e p!an pluriannuel  de réfection  des  voiries  va se

poursuivre  et s'intensifier.  Ainsi,  l'enve[oppe  annuelle  de 800.000  € permettant  la réfection  de voirie  est

maintenue  dont  300.000  € sont  dédiés  à des  travaux  en centre-vilie  et 150.000  € à la réfection  des allées  du

cimetière.  En paral!èla  un colurnbarium  supp!émentaire  ssra installé  abi  cimetière  pour  6.000  € et une

enveloppe  de 5.000  € est allouée  pour  la reprise  des concessioris  ternporaires  échues.

Un hudget  de 15.000  € est  affecté,  cornme  habituellement,  aux  eaux  p!uviales,  afin  de permettre  l'achat  de

fontes  de voirie  et 27.000  € seront  affectés  à l'achat  de matériel,  et équipements  de signa!isation  routière.

Enfin,  une enveloppe  de 270.000  € est allouée  avec  200.000  € affectés  à la politique  de relamping  sur le

réseau  d'éc!airage  public  permettant  des économies  d'énergie  substaritielles.  Ce projet  vient  en comp)énïent

des  actions  déjà  menées  sur  le timing  d'éc!airage  la nuit  et le passage  au %.

2) SpoÏt

G mnases  :

Les études  concernant  )e programme  de rénovation  des  gyrnnases  bois  et vert  va débuter  en 2023.  L'accord-cadre

est lancé,  et une  enveloppe  de 27.500  € permettra  de financerla  début  des études  de la maitrise  d'œuvre.

Centre  équestre

Le Centre  Equestre  est  en cours  de cession.  Celle-ci  sera effective  à compter  du mois  de juin.

Stades  :

Il convien't  d'acheter  des  poteaux  de rugby,  des filets  de foot,  une  bâche  de protection  pour  les tapis  de saut

à la perche  ainsi  qu'une  herse  étrille  dans  le cadre  de !'interdiction  à compter  de 2025  de l'utilisation  des

produits  phytosanitaires.  L'enveloppe  généraie  attribuée  est  de 15.500  € .

Une  enveloppe  de 1.800  € est  attribuée  pour  l'achat  de tapis  et pour  un aspirateur.

Une servante  d'outils  sera  achetée  pour  1.OOO € afin  de permettre  aux  agents  des sports  d'être  autonorne

avec  leur  matériel.

Centre  Aqua-Récréatif  :

La Commune  va faire  l'acquisition  de matériel  spécifique  pour  la piscine  à hauteur  de 8.992  € : tapis  de

course,  matérie!  pédagogique  scolaire,  matériel  aqua-cross.

3) Scolaire  - Jeunesse

La Commune  va poursuivre  son p!an  pluriannuel  des  travaux  daris  les écoles.

Ainsi,  une  enveloppe  de 21.000  € est attribuée  pour  des travaux  de mise  en conforrnité  de l'a!arme  incendie

de l'école  Jean  Jaurès.  92.000  € seront  consacrés  à des travaux  de réfection  de couverture,  de façades  pour

les écoles  maternelle  de la Gare  et é!émentaire  Jean Jaurès.  De plus la tranche  2 de changernent  des

menuiseries  va débuter  en 2023  pour  120.000  € et  concernera  !'éco)e  de )a )aloustre.
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Des jecix  extérieurs  vont  être  installés  à la maternelle  Jean Jaurès  pour  17.000  €, ainsi  qu"un  abri  à vélos  pour

4.000  € .

Un budget  informatique  de 12.500  € dont  l'objectif  est de remplacer  les tableaux  numériques  obsolètes  et

du matérie!  inforn'iatique  divers  (Ethernet,  son, DVD...).

Le tout  est subventionné  à hauteur  de 6.000  € .

Du mobilier  à hauteur  de 2.980  € va être  renouvelé.

Par ailleurs,  la Commune  fera l'acquisition  de matériel  pour  le pôle  Ado,  ordinateurs  pour  l'espace  gamer,

rideaux  scène  espace  musique  etc. à hauteur  de 1L500  € également  subventionné  en partie  par la CAF. Une

enve1oppe  de 20.000  € est al!ouée  aux travaux  de réorganisation  de la cuisine  et de l'espace  sanitaire  de

1',305B(agB  r3B jeuneSSB,

Le toit  terrasse  du centre  de loisirs  les Genêts  va être  refait  pour  30.000  € .

Un budget  de 16.000  € est al)oué  au renouvellement  de matériel  pour  la cuisine  centrale.

4) CuJture  et anîmatïorî

Pour  !e musée,  un budget  de 3.900  € est dédié  à la conservation  préventive  et à la restauration  d'œuvres

d'art.  La DRAC et la SAHMU  verseront  des subventions  à hauteur  de 3.000  € .

Un budget  de 7.450  € est alloué  pour  ]a rénovation  des sal!es cl'exposition  de la Paille et de la Forge.

(changement  du sol)

Des Totems  interactifs  à QR code  seront  mis en place  au niveau  des principaux  bâtiments  remarquables  de

la Commune  : budget  : 2.000  € .

Enfin, la Commune  participe  à la création  d'un  Terra  Aventura  avec l'Office  de Tourisrne  à hauteur  de 2.700  € .

Par ailleurs,  la Ville  d'Ussel  a été lauréat  de l'appel  à projet  Micro-folie,  il convient  d'équiper  la structure

d'une  alarme  de protection  pour  1.200  € .

Pour  les animations  extérieures,  un budget  de 21.000  € permettra  de renouveler  du matériel,  du mobilier

urbain,  des barrières  de ville,  des chaises  et des lests.

Les jeux  extérieurs  de la Maison  de l'Enfance  et du Parc de la Mairie  seront  remplacés  pour  75.000  € .

5) Petite  enfar»ce  -  socïa[

Les enveloppes  habituelles  pour  l'achat  de matériel  divers  pour  la crèche  fami!iale  et le mu)ti  accueil  seront

reconduites  à hauteur  de 4.100  € pour  le matériel  classique,  et augmentées  à hauteur  de 30.000  €, pour  la

création  d'un  poste  de change.  Les investissements  de la petite  enfance  sont  subventionnés  à hauteur  de 80

% du montant  HT.

Il en est de même  pour  les EVS qui se voient  attribuer  un budget  de 2.700  €, pour  1'acquisition  de matériel

spécifique,  de bloc  de boites  aux lettres,  et d'enseigne.
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6) Cadre  de  vîe

Les travaux  de réhabilitation  du marché  couvert  vont  débuter  pour  510.000  € . Ce lieu est !e cœur  du marché

hebdomadaire  de la ville  centre  de Hacite-Corrèze  Commuriauté  et doit  pouvoir  drainer  la popu1ation  vers

les commerces  locacix  !e samedi.  En dehors  de cette  période,  la Ville  souhaite  pouvoirl'ouvrir  sur des activités

de  productions.  L'objectif  est da  rériover  le bâtiment  afin d'améliorer  sa fonctionnalité  pour les

commerçants,  assurer  un rrieilleur  confort  et ime plus  grande  attractivité  pourle  pub1ic.  Il convient  égaiement

de travailler  sur la liaison  piétonne  avec la place  de !ci République.

L'étude  en phase  esquisse  dbi marché  couvert  a été remise.  Elle sera présentée  en priorité  aux utilisateurs

afin de recueillir  leurs  avis, remarques  et propositions  permettant  à la commission  travaux  d'arbitrer,  pour

un démarrage  des travaux  aci cours  du second  semestre  2023.

Une enveloppe  de 50.000  € est ouverte  pour  permettre  1e versement  de subventions  dans le cadre  de

l'opération  revitalisation  Cœur  de Vi!le  étendue  au secteur  Gare.

50.000  € de crédits  seront  alloués  à laopération  façades,  et 100.OOO € à des achats,  déconstruction,  ou

arriénagement  divers.  Une enve!oppe  complémentaire  de 60.000  € est accordée  pour  l'opération  baux  Cœur

de Vilie  et boutiques  en b!anc.

Une façade  du bâtiment  de la Civadière  sera reprise  en enduit,  dans  un budget  de 15.000  € .

Une enveloppe  de 60.000  € est accordée  au service  sécurité  publique  afin de commencer  à déployer  de la

vidéo  protection  sur des !iecix ciblés  dans  la Vilie  d'Ussel.

7) Hygïène  et qualïté  de  vje  au travai!

Un budget  de 200.000  € est affecté  à l'achat  de véhicules,  dont  180.000  € pour  l'achat  d'une  balayeuse  et

20.000  € pour  le renouvellement  de véhicules.  Une enveloppe  de 16.000  € est allouée  pourl'adaptation  d'un

chargeur  sur le tracteur  du Pôle vert  et 3.000  € pour  l'adaptation  de la tête  de l'épareuse  sur le tracteur.

Des travaux  d'économie  d'énergie  dans les bâtiments  vont  se poursuivre  avec un budget  al)oué  pour  2023

de 50.000  € .

La toiture  du bâtiment  des festivités  va être  rénovée  pour  75.000  € .

Le bcidget  informatique  se voit  doté  d"une  enveloppe  de 22.000  € pour  renouveler  le matériel  nécessaire au

fonctionnement  des services.

Les enveloppes  d'achat  de matériel  divers  et spécifique  à chaque  service  seront  renouvelées.

8) La Touîette  -  Saïnt  Dézéry

Les communes  associées  de Saint-Dezéry  et La Tourette  bénéficient  d'un  budget  propre  de 8.000  € chacune.
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C) Le fïri.ancernerït  de  !a sectiori  d'ir»yestïsserïent

î)  Le FCTVA

Cette  recette  est  directernent  liée à la récupération  de la TVA des investissernents  engagés  en N-2, Depuis  le

ler janvier  2015,  )e taux  du FCTVA est de 16.404  %. Les prévisions  sont  faites  à partir  de ce taux  qui n'a pas

été revalorisé  depuis.  il est à préciser  que le FCTVA est désormais  automatisé  depuis  2023.
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2) La taxe  d'arnénagement

Cette  recette  est a]éatoîre,  toutefois,  le tarif  au m2 est réactualisé  chaque  année  par un arrêté  publié  au

journal  officje].  La taxe  d'arnénagernerit  a ainsî augrnenté  de 7 % en 2022  et  de 8 % en 2023.  Pour  des raisons

de prudence,  il est envisagé  une enveloppe  de 35.000  € pour  2023.

27032  25896  19378  39620  35822  25639  .3923û'  35'000

3) Les ernprunts  souscrjts  -  ernprunts  couîants  et  PP!

Ce tableau  praésente les emprunts  souscrîts  pour  financer  les investissements  soit  1,470.000  € pour  2023

pecmettant  de financer  les investisssrnents  2023 tout  en maintenant  !'objectif  de désendetterrient  de

300.000  € par  an.

4) Les autres  recetfes  dïverses

Ces autres  recettes  dïverses  sont  constituées  des amendes  de police  qui a connu  une augmentation  en 2022

passant  de 25.27î  € à 43.304  € . Il est prévu  d'inscrire  40.000  € de recettes  sur ce poste  en 2023.

De p!us, une enveloppe  de î09.665  '€ est prévue  pour  l'échelonn=ment  de la vente  des abattoirs  en 2023.

En 2022,  sur ce chapître  27, avaïent  été enregistrés  en p]us des écritures  d'éche!onnement  des abattoirs,  le

so!de  de la cession  de l'irnrneubte  Bourboünoux  pour  la somme  de 4.999,64  € clôturant  1a vente  s'élevant  à

50.000  € .
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?V) Les grandes  rrmasses fïr»ancïères  du budget  prîncïpa]
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Rece'ttes  de  fonctiorinement î2  879  658 13  130  172 12748079 12  825  106 14  057  278 13  209  671 13  528  657 15  835  132

.Oépen.çqs dé"fç,ôéè'Û:me@r': =.. Il  942  902 Il  482  093 1l  297  319 1l  104  341 Il  389  275 12  206  918 ,p..')à25:4m.' î3 gôfflo"%à

dont iritérêts ae la dette 581  566 512  872 467  569 474  222 442  606 380  453 361  155 446  053

Reèeftei4"i,ff9e.éEissé6-èn't' - "'-,,";,,",:' 1 141  992 2 234  664 1748139 4 669  373 3 968  008 3 771  504 ')o;4.:JÀB:'q.3,zo''2'5,C):1,7A7,

dorit  emprunts  soüscrits o 1403  144 1 199  113 2 349  000 2 043  900 1647  326 2 600  000 1  470  00û

DépMôîiërd.'=i@:,'éstiq%i':ç.q'ç, ;::. ;.,- ;..'A.' 2 6:L3 413 3 î68  360 3 770  442 6 05Â  927 6 877  969 4 911  988 =,5.î-î.ït65:6':. -"i=.o@:.M7 599  ....

dont  capital  de la dette 1537  424 1 470  825 1515  00î 1601  182 1 488  196 2 418  003 2 4î6  528 1946  872

V)  Les  budgets  annexes

A) Le servîce  des  eaux

:1) La sectïon  de  fonctïonnernenf

a) Les recettes  d'exp!ojfatjon

La majorité  des recettes  du budget  annexe  des eaux  est constituée  de la vente  d'eau  aux abonnés  et de la

redevance  assainissement  co])ectif.

Les recettes  orït  dimînué  depuis  2016,  notamment  du fait  de la mise en p)ace de la rnensua[isation,  qui

permet  une facturatîon  ajustée.  L'année  2020,  marquée  par ]a crise  sanitaire  et par les écritures  de cession

des abattoirs,  a accusé  une baisse  de recettes  plus impoïtante.  Toutefoïs,  un rebond  a été constaté  en 202Î.

Un travail  d'analyse  des consommations,  et d"éventuelles  anomalies  a été réalisé.  A ce titre,  l'installatioct  de

compteurs  dits  « inR:el]igents  )), qcii s'est  intensifié  en 2022,  va se poursuivre  en 2023.

Pour  rappel  la Comrnune  encaisse  les factures g!oba!es sur le budget eau qui reverse la part assainissement
suî  1e budget  assainissernent.  De ce faît, en annulant  1es factures  liées à cette  dette,  on va encaisser

comptablernent  1a part  assainissement  en provenance  du budget  assainissement  et comme  cela sera vu au

chapitre  67 i! y aura  une dépense  qui comprendra  )a part  eau et la part  assainissement.

*  Les ventes  et  presfations  (chapitre  70)
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Le bcidget  de l'eau  Facture des prestafions  de service  à hautecir  de 25.00ü  € par an. Ii s'agit  de répara'tions  de

fuites,  de branchernents  d'eaci pour  les commcines  de Mestes  et Va!iergues,  ainsi que des ouvertures  de

compteurs,  ou des travaux  dîvers  pour  des particuliers.  I) est proposé  de renocive!er  cette  enveloppe  sur 2023.

Les recettes  prévisionnelles  de ce bcidget  devraient  corinaitre  uns  )égère augmentation  du  fait de

i'installatiori  d'un  norrîbre  plus important  de corripteurs  intelligents,  et des nouvellas  coriventions  avec les

communes  de Mestes,  Va!iergues  et Saint-Angel,  régularisant  )a hausse  du prix  de l'eau  en le faisant  passer

de î,25  € à 1,50  € le m3 soit  une estirriation  de recettes  scipplémentaires  à haciteur  de 6.800  € .

Les tarifs  de l'eau  pour  Usse! seront  maintenus  eri 2023.

Il est à rappeler  que le budget  de l'eau étab]it  des refacturations  aux autres  budgets  (assainîssement  et budget

prmcipa!).  En ce qui  concerne  le pecsonnel  du service  des eaux, i! est payé sur ce budget,  toutefois,  certairis  agents

admînistratîfs,  ou qui effectuent  1es relèves  de compteurs,  travaiilent  à 50 % pour  !e service  de l'assainissernent,

ce demier  reverse  donc  1a rnoitié  des salaires  des personnes  concernées  au budget  de !'eau.

b) Les dépenses  de  fonctjonnement

!i
I s m

JJ I Pm!!Wsmm(ë! I H W!W ! I a mI B

aamaîn:aiiTh
:1: uO J j.l J i,«i nŒê !1'JBa j am * ëmmés mm s m æmî Wffi8 m ff æstiæ î n

2016 2123  731 6,79  %

2017 2 204  221 3,79  %

2018 2134162 -3.18  %

2019 2 049  760 -3.95'%

2020 2 030  386 -0.95  o/o

2021. 2 056  256 1.27  %

2022 2106  896 2.46  %

2023 2 211829 - 4,98  %  '

Dépenses  de  fonctionnement

2 400  «)(H:)€

2 200  0ôO €

2 000  0 €M)€

I  800  000 €.

I  60(  (X)«)€

I  4Ô0 û €KK

1  2ô0  0(XK

I  OO0 0(HX

ïotal  des  dépenses  réetles  de foiictionnement  H  Evoiution

2022 2023

*  Le reverserrxent  de /a part  assainîssement  (attic/e  658)

Le p]us important  poste  de dépenses  du budget  de l'eau  est le reversement  au budget  de l'assainissement

de ia part  assainîssernent  des factures  d'eau  : envirori  1,2  mi!]ions  d'euïos  par  an. Cette  dépense  se retrouve

toutefoîs  en recette  sur [e budget  de l'assainissement.
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Dans  le tableau  ci-dessous  sont  incluses  égalemen'î:  ]es admissions  en non-valeur  qui  représentent  près  de

30.000  € par  an. En effet,  2022  connaït  un retour  à !a norma]e,  à enviïon  24.000  €, suite  aux écritures  de

régci]arisations  demandées  par  la trésorerie  concernant  !es admissions  en non-valebirs  en 2021,  qui,  pour

rappel,  rt=présen!:aïent  près  de 45.00û  € . Il est  prévu  de renouveler  una  enveloppe  da î.185.000  € sur  ces

posfes  de dépenses  pour  2023.

: 317 301 1256  082 1252  736 1245  514 :î :îs"i947 1233  672 î  174  200 1 185  000

*  Les charqes  exceptîonnef!es  (chapître  6;q

]) s'agît  princïpa!srnent  des  annulations  de titres  sur  exercices  antérieurs.  En 202î,  l'augmentation  é!.aît  !iée

à la réalisatîon  de nombreux  avoirs  suite  à une  rernise  à p]at  du système  de facturation.  Ce travail  a permis

de relever  des anomalies  de consommations  ou de relèves,  qui  devraient  être  réso]ues  avec  l'instal!ation  de

nouveaux  compteurs  depuis  2022.

Ce chapitre  se maintient  désormaîs  à 20.000  € .

*  Lescharqesàcaractèreqénéra/(chapîtîeOîî)

Les principales  dépenses  de ce chapitre  sont  notamment  l'achat  des produits  de traiternent,  les f1uides,  l'achat

de petites  fournitures  et petits  matériels,  ia maintenance  des 1ogiciels,  la location  de ]a cuve  de C02  etc.

L'augmentation  rencontrée  en 2022  et prévue  sur  2023  est ]ïée en particulier  au poste  de ï'énergïe.  Tout

comme  sur  le budget  principa!,  les augmentations  du prix  de 1'électricité  n'ont  pas  épargné  le budget  de !'eau.

împact  de ta crise énergétïque  sur îes budgets  prïncïpal  eau et assaïnïssernent

3 182  887  3 034 352  3 313 291  3 131  872  2 820  430  3 245  578  4 442 588  4 487 824

929 092  899 947  î 021 518  935 646  733 9î6  1043  340  1730  057  2 006  429

29,19%  29,66%  30,83%  29,87%  26,02%  32,î5%  38,94%  44,71%

#rnpact  de îa crîse  éraeïgé!tîque  sur  !e budget  annexe  de î'eau

257471  254899  279951  276670  298305  276672  454014  455755

89289  90625  96355  100531  96171  106337  119904  165804

34,68%  35,55%  34,42%  36,34%  32,24%  38,43%  26,4î%  36,38%

Comme  annoncé  !ors  du vote  du budget  La seconde  augrnentation  notab[e  entre  202î  et 2022  est liée  au

nouveau  marché  d'assistance  du service  public  de l'eau.
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Par ailleurs,  il a été constaté  que depuis  de nombreuses  années,  le budget  arïnexe  de l'eau  portait  la qciasi-

tota1ité  des dépenses  comrnuries  acix budgets  eat.i et assainissement.  At.issi, dans un souci d'équité,  il a été

proposé  en 2022  de répartir  ces dépenses,  afin de rétablir  1'éqcii1ibre entre  ces deux  budgets  annexes  et ainsi

de faïre porter  au bcidget  assainissethent  les dépenses  comrnunes  telies  qcie le carburant  des véhicu]es,  les

fournitur-es  administratîves,  les produits  d'entre-tien...  l! est proposé  de renouveler  l'opération  en 2023.

e Les charaes  de personne/  (chapïtre  012)

Tout  comme  sur le budget  pcincipal,  les dépenses  de personnel

fait  notamment  du départ  d'un  agent  non remplacé  en 2019,

réorganîsation  interne  du faît  du départ  d'un  agent,  remptacé

passaît  sur  le train  de paye  du budget  principal.

ont  connu  une dîminution  depuis  2(î8,  du

puis en 2020  de la rnutualisation  et de la

par un mi-temps  en interne,  dont  le sa!aire

En 2023,  les dépenses  de personnel  reviennent  à une enveloppe  classique  de î50.000  € avec  )e recrutement

du responsable  de !a régie  eau et assainîssement.

Ratïo : Dépenses de personnel  / dépenses réèlleïq de forictionnement.  Ce taux permet  de mesurer  le poids des charges

de personnel  sur  les dépenses  de fonctiorinement.

Charges

2016  2017  2018  2019  2020  2021  2ô22  2023

§lCbergesdepersonneletfraisassimilés(chapOî2)  Chargesdepersorme%iDRF

*  Les atténuatïons  de produïts  (chapïfre  014)

Ces atténuatioris  ae produits  correspondent  au reversemeri't  de redevances  à l'Agerice  de l'Eau.

l! convient  d'inscrire  une enveloppe  budgétaire  de 182.000  € en 2023.

*  Les charqes  financîères  (chapïtre  66) /CNE compôs
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Enfirï,  les charges  financières  ont pesé environ  168.000  € en  2022.  L'ahigmentation  prévus  est !iée

notamrnent  à l'augmentation  du taux  du livret  A à 3 % à corripter  du îer février  2023,  aînsi  qu'à  l'éyaluatîon

das échéances  2023  des nouveaux  prêts  qui  seraont  souscrits.

Les  charges  financières  das  précédents  emprcints  se maintiennent.  Toutefoïs,  afin  de  financer  [es

investisserrîents  2023,  i! est  prévu  de recourir  à un ernprunt  de î,8  mil)îons  d'euros  en 2023.  l! convient  donc

d'an-ticiper  ]e rernboursement  de ces échéances  nouvelles.

Répartition  des  dépenses  de  fonctionnernent

100%

95%
90%

85aA
80%
75%

70%
65%
60%

55oÀ
50oA
4S%
40%

35%
30oA
25%
20%

15%
lô%

5%
0a::

2016 201? 2018 2019 2020 2021 2û22 2Q23

c) L'aufofiriancement  du budget  annexe  de ]'eau

Les so!des  intermédiaires  de gestion  sonC des indicateurs  permettant  d'ana!yser  le nîveau  da richesse  de 1a

co!]ectivîté.  La part  des  cessions  d'immobilisations  est retîrée  car  i] s'agit  d'une  recette  exceptionnel!e.

*  L'éparqne  de qestion

l] s'agit  de la différence  en'tre  les recettes  et les dépenses  de fonctionnement  hors  intérêts  de la dette.

*  L'éparqne  brute

Il s'agit  de la différence  en't're  )es recettes  et  les dépenses  de fonctionnement.  L.'éparg,ne  brute  représente  ie

socle  de  !a richesse  financière.  L'excédent  appelé  aussi  autofinancement  brut  finance  !a sectîon

d'investissernent  et  doit  être  supérieur  ou éga]  au remboursement  du capital  de la dette.
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o«
2016 2017 2018 2ôi9  2020  2D21 2022 2023

22,0ôoÂ

20,0ô=',/:

18,00%

16,0ôoA

14,û0%

12,00oA

IO,ôô%

8,00%

6,00oA

2,D=OoA

O,OO%

5Epargnebrute  Wîhïlauxd'épargnebrut'e<en%)

*  L'éparqne  nette

[) s'agi!: de l'épargne  brute  ôtée  du remboursement  du capital  de )a dette.  L'épargne  nette  permet  de mescirer

l'équi!ibïe  annusl

La crise sanitaîre,  puis la cris:ë Ânergétique, ainsî qcie )es écritures  budgétaît'es  liées à l'annulation  des factuïes

d'eau  et i'assainissement  ont  fragi1isé !'épargn=  nette  de ces budgets  annexes.

Aussi, l'épargne  nette  de l'exercice  2022 se fragilise  à près de -252,000  € et les prévisions  de l'année  2023

laissent malheureusement  à penser que cet effet devrait  se maintenir  sous !'effet  notamrnent  de

l'augrrientation  du coût  de l'énergie  et de l'estompement  de l'effet  de la haussa des tarifs  en 2015.

m2i
taI «l æuœ

:m !t'W wmœm ê w Y ( : W'Th!! !tl Mmë Y!JfflIga m I æ æ mæ m h [ a m æ mM æ i é
Recettes  de  fonct}onnenïer»t 2 659  112 2 570  580 2 521  204 2 511  126 2 387  177 2 433  811 2 359  865 2 409.  501

".Ç.'i'i@i'ié.:d'e.'jg4tï6n:.....,',. a  ,':'.  7" 706  794 533  503 568  584 652  147 519  560 544  808 4'i'2'  :7à'Â. ' ',:"..38'3: 9Û:..

Epargne  brute 535  382 366  359 387  042 461  366 356  -/91 377  475 252  968 197  671

',1'f;fi;j@i."dl6ar@(Fi'Wh5tJifi,,['en,H%')K: ':;}, 20A3 % 14,25  % 15,35  % 18,37  % 14,95  % :lS,S1  % .....:y0;7,3"%;"_::.)%.,..';:;;y,J',.;;,[
Epargne  riette 254  263 79 603 92 652 î18  048 -23  866 -104  569 -252  328 -280  337

Epargnes

750 000 €

700 000 €
650  000«.
eoo  ooo«
550 00 €)t:
500 DOO€
450  00(X
400  000 €
3Sô OO(

25ô  OO(X
200  000 €.

50 0ô €X
OC

-50 00ôt.
- lOô  OO(X
450  (X)«)f:
-200 000 €
-25 €) OO(X
-300 000«:

2016

Epargne  de gestion  C!  Epargne  brute  Epargne  nette

*  L'effef  de cîseaux

li s'agit de l'évolution  de l'écart  entre les recettes  de fonctionnernent  hoïs cession et ]es dépenses

d'exp!oitation  y compris  les cessions  ô'immobilisations.
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Effet  de  ciseau
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2 600  0(}«X

2 400  0(XM:

2 200  000 €

2 ûOO O(XX

1800  0 €KK

1600  00(X

1400  00CK'

1200  000 €

I000  00 €K

8(»  O(XX

600  0(XX

400  04X) €
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Ce graphîque  illustre  l'effet  de cîseaci, i! met  en évidence  la dynamîqcie  des recettes  paî  rapport  à la dynamiqüe

des dépenses.  Les recettes  ou dépenses  exceptionnel]es  ns soût  pas conïpfahi]ïsées  et sont  de nature  à faiîe

varier  les agrégats  d'une  année  scir l'autre.  Le delta  entre  recettes  et dépenses  ainsi mis en évidence  nourrit  la

section  d'investissement.  l! permç,'t  alors  de financer  )es dépenses  d'équîp=-ament  ou de se désendetter.

2) La sectjon  d!nvesfïsserrîent .C

a) Les dépenses  d'invesUssernent

Dépenses  dlinvestëssement

600  0(X) €

4«X) OO«)€

2ôô  000 €

ôO(} O(X)€
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44:)0 0(X:

200  û(K) €

O€
2016 2 €)17 2018 2019 2C120 2022 2023

Total  des  dépenses  réeiies  d'investissenïent  H  Evolution
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e Les dépenses  d'investîssement

Dans le cadre de la réfection  dci château  d'eau  dci Monteil  du Bos, ïl convient  d'inscrire  une enveloppe  de

1.200.000  €. Lors du budget  2022, une enveloppe  de 500.000  € avait  été prévue.  L'ana!yse  des besoins  a mis

en évidence  la nécessité  de dirnensionrisr  le nouveau  château  d'eau  avec Jeux  réservoirs,  entrainant  de fait

une évolution  de l'investissernent,  cecï ccimulé  avec  la hausse des prix.

Sont inscrits  en 2023 !es travaux  relatifs  à l'autorisation  préfectorale  de captage,  en accord  avac  !'ARS pour

241.300  €.

Chaque année,  una eriveloppe  de 57.500  € est al]ouée  à l'achat  de matériel  divers  : pompes,  outil!ages,

sondes,  vanne  de purge,  fontaînerie,  poteaux  incendie.

La toituce  de l'unîté  de production  d'eau  potable  va être réparée  pour  25.000  €.

L'enveloppe  classique  de 20.000  € destinée  aux dépenses  imprévues  est renouvelée,  ainsi que 1es 50.000  €

dédiés  à l'achat  de compteurs.

Enfin, en informatique,  i) est prévu  !'acquisition  d'un  portai]  abonnés  et la rnîgration  de serveuï  du )ogicie]  de

facturation  de l'Ôau pour  un mon'tant  total  de 12.800  €.

Ainsi l'enveloppe  globale  d'investissement  s'élèvera  en 2023 à 1.906.003  €.

*  Les anrauîtés  de ]a dette

i a!!67tatm
W ff i i

-Ann'Üffés. - "-.,. 452  532 453  900 475  932 534  100 543  426 649  377 665  ,:I112 '664  315

Éiç>iubion:n.4:.,(,èn'%). -5,35  % 0,'3 % 4,85'%  - 12,22  % 1,75  .% 19,5'%  - , .. .2A.2 .%'. "=.:. -C);.I,'%..

Capital  en euros 281  119 286  756 294  390 343  318 380  657 482  044 505  297 478  '009

16:té'ç4t'+;:eri=è:ü)<p'ffi:,.,"-:' I 171  413 167  :L44 î81  542 190  781 162  769 ;'(....î)q.; 3?:a1;:::::,:i%.g;{àfà:{;::, .18!;;QCXe' :,:I

Le rernboursernent  du capita!  de la dette  du budget  de l'eau  repïésente  environ  505.000  '€ en 2022 et devrait

se maintenir  à 478.000  € en 2023. La Comrnune  comrnence  à rembourser  depuis  le !er  janvier  2021 l'emprunt

souscrit  en 2020. Par ailleurs,  cornme  précisé en amont,  ]'emprunt  souscrit  pour  réa1ïser les travaux  de

réduction  des fuites d'eau, bisn que préserrt dans l'endettement  de la Commune  depuis 2017,  se

décomposait  en p!usisurs  phases. La Comrnune  rernbourse  1es intérêts  de préfinancernent  de ce prêt  depuis

20î7,  toutefoîs,  le remboucsernent  du capita!  et des intérêts  de la phase d'amortissement  n'intecvenaient

qu'à comp'Cer de 202î,  et ce à hauteur  d'une  échéance  annuelle  de 56.250  € de capita) et de 28.125 €

d'intérêts.  C'est  ce qui explique  le sursaut  à compter  de 2021.

b) Les recettes  d'ïnvesfïssemermt

*  Les  emprunts

En 2022, ii était  prévu  une eriveloppe  de 84î.000  € d'empîunts  notamment  afin de financer  !e château  d'eau,

!es travaux  n'ayant  pas eci lîeu, l'emprunt  n'a corrélativement  pas été sotascrit.
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Répartition  des  recettes  d'investissement
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B5  Empïunts  ( drt î6  hors î66,  î6449  et 1645)

jg  Subventioris  çx=rçues liées  au PPi 4chap I

g  FCïVA  (art  10222)

2022 2023

3) Les  grandes  rnasses  financières  du  budge';  anr»exe  de  !'eau

i î  T "-  'S' i  i n

!!!! !fi "! :mttmi :at Ua i, [nfflmW S1, iWm ] Th ffé N! Nê] m!;.! J i a a!A a ! aaa i J!aa, !!&I i g a !!!a' E « è Wa

Recetes  de

fonctionnernent
2 659  112 2 570  580 2 521  204 2 511  126 2 387  177 2 433  811 2 359  865 2 409  501

E>tp$j%':"Q_ç.'.':',:."-j';'[;:;
f3ri66im60eiièjjt';G::fI;:',':t

2 123  731 2 204  221 2 134  162 2 049  760 2 030  386 2 056  256 .:'Ï:'À,'.-:QG5§@!'i.q:(I:;..Q:;1:û4!.':$2G' :'

dont  ïütérêts  de  fa

dette
171  413 167  144 181542 190  781 162  769 167  333 159  8î5 185  306

Etèi%éQ'es"Û, ',IÉ.,','Ô,:ëé(::,H')6." .'.:%
ç!s'.iriNej6$Jse'rrî,t,p:t:;ro.;:':::....

292  232 2 183  778 3 090  21S 1598  284 999975 178  461 ::5"=,GIQ:ï;»o«?f;=ï:..:;.'2Ja'9,Q'Q0Q:.î,J .

dont  emprunts

souscrits
200  000 1265  000 1688  231 697  000 gsg  626 125  000 3=!î4 000 1880  000

Q%6'ô!':'S:F"=;:È;:;,,;;yî":::b::%;
aJ:iri§4i3q.n:5.42:.o,:,,

459  716 2474816 3 323  375 2 109  737 403  141 773  819 =»Q:s;»$B.f=I .-:l'iÀ::.Àîaâüa,<(:5:ï;:

dorïû  ca,oital  de la

dette
281  119 286  756 294  39(, 343  318 380  657 482  044 505  297

B) Le servïce  d'assaïnîssement

î)  La sectïon  de  fonctïonnernent

a) Les r ecettes  d'exp!oïtatjon

De 1a mêrne  manière  qua  pour  le budget  de l'eau,  les recettes  principales  du budget  de l'assainissernent  sont  les

redevances  assaînissement  collectif  et pour  modernisation  des réseaux  de co!]ecte,  perçues  initia)ement  par  )e

budget  de l'eau  mais  reversÀes  au budget  de )'assainissernent  via les rnécanismes  de refacturation  exposés  p!cis

haut.  Ces recettes  de plus  de 1.200.000  € se retrouvent  donc  en dépenses  sur  le buJget  de l?eau.

Le service  assainissement  peraçoît  des  recettes  liées  aux  prestations  de travaux  divers  effectués  pour  environ

10.OOO  € par  an.

De plus,  environ  40.000  € proviennent  du dépotage  de )a statîon  d'épuration  contre  20.000  € réalisés  auparavant.
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ï ç  sœ  riirpvî  î-rv'nœiq
Ilrî'l4*i"k*dal-#œlialëIaëdf«il*Iffihjiaf=t  '- t.l

ffiâ  - - - '
2016 1 341  594 9,95  %

2017 1291  448 -3,74  %
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Le rebond  anticipé  de 2023  est lié à 43.800  € de recettes  exceptionnelles  liées au versement  par )es assurances

d'indemnités  )iées au sînistre  suite  à 1a surtension  électrique  de l'été  2022.

*  Les ventes  ef  prestatîons  (chüpïtre  70)

l1 est à rappeler  que  le budget  de l'assainissernen't  établit  des refacturations  aux autres  budgets

(assainissement  et budget  principal),  notarnment  pour  les fraîs de personne].  Le salaire  des agents  qui

effectuent  ies re]èves  de compteurs  sont  refact'urés  partie!1enïerit  au budget  de l'eau.

b) tes  déper»ses  de forictïonnernent

8 a
i I mm!W f na ïæ ttat! n I çW I [ltmI aaa Wi!!!i;[ I :ï! ] m ] Th [ n [!!Thl] n a il 4 [4 ï

Jb mî mg!l I œma I æI!l æ!! EI t m Wa' mMm tïm
2016 7Cj7 713 -3,10  %

2017 763  438 1.7,87 % " ,, "....

2018 742  î70 -2,79  %

2019 ..- ::".: :::.)':::::"':7.... :'..ê90'.873.;.-' JJ:' "'_ ". _ .:' " - ':.... .. "  -e;g.ti.  " - ,=. - .,..It:,::;i:

2020  ' "  - 646  86ü u6.37  % "  '

202i 643  42;7 'Q,53:  %

2022 7m  602 9,0a. %

2023 803  457 - - 14,52  % -

Dépenses  de  fonctionnernent
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*  Lescharqesàcaîactèreqénéra/(chapîtreûîl)

Quant  aux dépenses  de fonctionnerrient  du buc!get  c]e l'assainissernent,  elies sont  proches  de ce!les du budget  de

l'eau,  à savoir  le paiement  des f!uid=s,  des frais  de télécornmunication,  des petites  foumitures  et matérie)s,  des

produits  de traiternent,  une enve!oppe  est éga!ernent  prévue  pour  ies réparations  sur réseaux  d'eaux  usées et

95.000  € sont  ptaévus pour  le traîtement  des boues  et les évantue!]es  réparations  de la statjon  c]'épuration.

Là encore,  des mécanisrnes  de refacturatîon  s'opèrent  avec  les autres  budgets  : par exemp!e  le carburarît  est

remboursé  au budget  principal  quî en fait  l'avance.

!mpacf  de la crïse  énergétïque  suï  !es budgets  princïpa],  eau et  assainïssement

3 313  291  3 131  872  2 820  430  3 245  578  4 442  588  4 487  824

1021  !S18  935  646  733  916  1043  34û  1 730  057  2 006  429

30,83%  29,87%  26,02%  32,15%  38,94%  44,71%

Irnpact  de !a cïîse  énergétïque  sur  Je budget  annexe  de l'assaïnïssemenf

197  626  208  242  207  940  224  684  194  948  '199 620  246  g:i.";' 264  500

58961  52436  57466  8766  55784  694î9  9î900  100000

29,83%  25,18%  27,64%  26,15%  28,61%  34,78%  37,22%  37,81%

*  Les charaes  de personne/  (chapifre  Oî2)

En 2022,  l'augrnentation  s'exp[ique  par l'effet  G!issement-Vieillesse-Technicité,  ainsi que parla  hausse  du point

d'indice  et enfin  par le recrutement  d'un  conducteur  de station  payé à îOO % sur le budget  de l'assainissement.

En 2023, l'augrnentation  se justifie  par l'effet  Glîssernent  -  Vîei)[esse  -  Technicifé,  aînsi que par la hausse du poirït

d'indice  et par le recrutement  d'un  responsab!e  Régies Eau et Assainissement  payé à 50 % sur l'assainissement.

Charges  de  personnel
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a!lcharqesoepersonneietrraisast+imiî«s«chapoîx»  a4)mChargesdepersonnel/DRF
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*  Les atténtmtïons  de produïts  (chci.pitre  Oî4)

Ces atténuations  de prodciits  correspondent  aci reversernent  de redevances  à l'Agence  de !'Eau.

L'année  2021 a été marquée  par une augmentation  de ce poste,  car des régularisations  d'années  antérieures

ont  été nécessaires  pour  respecter  )es engagements  pris auprès  dci cabinet  KPMG chargé  du contrôle  au nom

de 1'Agence de l'Eau.

l1 convient  de renouveler  l'enveloppe  budgétaire  de 100.OOO € en 2023 par pïudence.

ah Les charqes  financîères  (chapître  66) /CNE cornproîs

Les charges financières  du budget  de l'assainissement  sont  a'erivïron î69.000  € en 2022.,Une  augmentation
est prévue  pour  2023 du fait  des prêts  indexés  sur le livret  A dont  le taux  passe à 3 % en février  2023, ainsi

que par anticipation  des nouveaux  prêts  2023.

*  Les chaîqes  exceptionne/]es  (ch=rmître  67)

Les charges  exceptionneHes  correspondent,  comme  sur !e budget  de l'eau,  à des annulations  de tîtres  sur

exercices  antérieurs,  I}augmentation  en 2017 était  liée aux mêmes  annulatîons  de factures  d'eau du fait
d'importantes  fuites.  Les écritures  d'annulation  c)assiques  du chapitre  67 se stalîlisent  désormais.  Il est prévu
une enve1oppe  de 1S.OOO € pour  2023.

RépartiUon  des  dépenses  de  fonctionnement

lôO%
95%
90oA
85%
8û%
75%
70']o

2016 2017 2018 2019 2020 2ô21 2ô22 2023

§2  ùutres  k'penses

@  Subventions  vershs  «an  657)

Alténuation  de produit  (chap  ô14)

J5  Charges  b caractùre  générùx  (chap  OII)

 Charges  ae personnel  et  frais  assimilé  (chap  Oî2)
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c) L'autofirîançernent  du bud5gat  aîïnexe  de i'assaïnîsserrùerœt

Les soldes  interrriédiaires  de gestion  sont  des indicateurs  permettant  d'analyser  !e niveau  de richesse  de la

co1lectivité.  La part  aes  cessions  d'irnrnobi]isations  est  retirée  car  il s'agît  d'une  recette  exceptionnelle.

*  L'éparqne  de  aestîon

[! s'agit  de ]a différence  entce  les recettes  et les dépenses  de fonctionnernent  hors  intérêts  de 1a dette.

*  L'éparane  brufe

l] s'agît  de la différence  eritre  les recettes  et las dépenses  de fonctionnement.  L'épargne  brute  représente  )e

socle  de  la richesse  financière.  L'excédent  appe]é  aussi  autofinancement  brut  finance  la section

d'investissernent  et doit  être  supérieur  ou éga]  au remboursement  du capital  de la dette.

Epargne  brute
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ffl  Epargne  brute  s4mTaux doépargne bnite  (en%)

2022 2023

*  L'éparqne  nette

Il s'agit  de 1'épargne  bïute  ôtée  du rernboursement  du capita!  de ia dette.  L'épargne  nette  perme't  de mesurer

l'équilibre  annuel.

L'effet  de la hausse  de l'énergie  et des  matières  premières  se fait  ressentir  sur  l'épargne  nette.
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*  L'effet  de ciseatîx

Il s'agit  de l'évo!ution  de !'écart  entre  les recettes  de fonctionnement  hors cession  et les dépenses

d'exploitation  y compris  les cessions  d'irnrnobilisations.

La comparaison  de l'évo)ution  des courbes  de recettes  et de dépenses  de fonctionnement  alerte  sur la

dégradatiori  de l'épargne  et sur les risques  de l'effet  ciseau.

Effet  de  ciseau

1400  000 €
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4«Totak  des  îecetkes  r €'elles  de  foncbonrxement  lhoîs  cessions)

 Total  des  dépenses  îéelles  de  fonctionnement

Ce grapbîque  î![ustre  l'effet  de ciseau, il met  en évidence  la dynamique  des recettes  par rapport  à la dynamique

des dépenses.  Les recettes  ou dépenses  exceptionnelles  ne sont  pas comptabi]isées  et sont  de nature  à faïre  varïer

les agcégats  d'une  année  sur l'autre.  Le de]ta entre  recettes  et dépenses  ainsî mis en évîdence  nourrit  la section

d'investisserneût.  !] permet  aiors  de financer  ]es déperïses  d'équipernent  ou de se désendetter.

2) La sectjon  d!nvestïssernent

a) Les dépenses  d'ïnvestîssernent
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Dépenses  d'investissernent
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4) Les propets  d'învestîssement  2023

î02.000  € sont  inscrits  pour  permettre  le renouvel!ement  du col]ecteur  d'assainissement  à Intermarché  et

87.000  € de travaux  sont  prévus  pour  les réseaux  d'assainissement  rue Romaine  et rue  de la Bessade.

Des investissements  sur  [a station  d'épuration  sorit  prévus  à hauteur  de 35.0û0  € pour  l'achat  de sondes  pour

l'autosurvei(lance,  aînsi  qu'une  enveloppe  de 80.000  € pour  1e renouve1]ement  de matériel  : surpresseur,

pompes  à sab)e,  agitatecir,  aéroflot,  etc.

Chaque  année,  une  enve)opps  de 15.000  € est  a]louée  pour  l'achat  de tampons  gri)ies,  il est  proposé  de la

renouveler  en 2023.

Enfin,  il est  proposé  de renouveler  l'enveloppe  annueHe  de 20.000  € de travaux  irnprévus.

*  Les antés  de  la dette

&.. ].

Annuités 709  013 711  371 """"-#06 296 690  676 680  975 691  337 -7à9"=1-7FS "-"' 68i  932

5Q66miôri:à;Î:.Qè64',o; -1,96  % 0,33  % -Oj71  % -2,21  % -1,4  % 1,52  % ":;Ç;:.)yzçQi.4'«;:' "" r;)=..,;a:,,È)àI#. ':î'.':;:=

Capital  eri  euro 459  700 475  îî9 483  585 481  426 494  614 523  644 538  003 470  521

i'4iê:!ff.t':nNWpF).:)(f':;,::249  312 236  253 222  711 209  250 186  361 167  694 rï:f64%'ïu'\;"t$.;:;l,:.,(:i<Jz:î:ï:,)*j@):;;:a:

Le rembourssment  du capita!  de la dette  du budget  de l'assainissement  représente  environ  538.000  € en

2022.  La diminution  prévue  en 2023  est  Hée à un ernprunt  qui  est  arrivé  à son  terme  en décembre  2022.

b) Les recettes  d'jnvesfïssernent

*  Les empmnts

l] est prévu  de  souscriœ  un  emprunt  de 275.000  € en  2023 afin de financer  les investissernents

précédernrnent  tîs'tés.
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3) Les grarîdes  nïasses  finaïîcièîes  «iu budget  arinexe  de  !'assaïnïsserner»t

a)  Les masses  budgétaïres

æ 0ë !!i!!E :[n 0nl ms i ) I mmataaQ6EIJffl Q4 i t aW Sï ï mm ï Ë mu n u » J û ml m mw æ i a æmiI æ a WdlmtW!!a æ mmti tt m: mwiu mi æ w w I

Rec,attes  de  fôûctionnemeri't 1 34î  594 1291  448 1276  186 1281  261 1208  470 1242  659 1270  01I 1243  802

'D.'ép.e.rl:Sen'.'ae(f<),'nCK.!'€)IJl1fe'il'Th'ei'.a't 707  713 763  438 742  171 690  872 648  123 'Î :643=5."!S) " .... .74ô'1a1'1 - '86È<'5:,:..'::

dünt  intérêts  de la dette 249  312 236  253 222  711 209  250 187  806 167  694 167  128 211  411

::'.." 'Reqeïtte:sd.'ir;.yestissôment.. 33 377 124  687 o 57 317 155  058 , " "  'G)' .65'.:779  " 2.7S000::.':ô..

dont  emprunts  süuscrits o 75 000 o o 155  058 o o 275  C)OO

'i':'0%jnlse's-cl:'.i.nïms'tissem'en:t ;; S61 198 S80  055 656  283 584  0li 747759 ,,. :(586'8-'0 ":': 86.1 "35  - : E3;1'S"5:.2'Ï::"

dorit  capîiai  de la dette 459  700 475  119 483  585 481  426 494  614 523  644' 538  0ü4 470  52J_

C) Le budget  annexe  du  carnpïng

Les modifications  intervenues  sur ce budget  pour  i'année  2022 sont  liées à !a contractualisation  de la

Commune  avec  le prestataire  « Camping-Car  Park » pour  la gestion  au camping.

La synthèse  2022  de Camping-Car  Par!< iémontre  des gains  de 35.722  € ÏC  soît  29.768  € HT, dont  12.513,î7  € de

frais  de gestion  commerciale,  soit un gain net pourla  cornmune  de î7.329,65  € .

L'année  2023 sera une année  p]eine  de col!aboration  avec ce partenaire,  aussi, du fait  d'cin nornbre  de

nuitées  plus irnportant,  les prévisions  de recettes  sont  en augmentation,  à 41.500  €, diminuées  des frais  de

gestion  comrnerciale  qui devraient  s'é]ever  à 14.500  €, soit  un gain net de 27.000  € .

Etat  récapitutatif  des consommations  de l'aire  CAMPING-CAR PARK
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î)  La sectïor»  de  fonctjoranement

a) Les reçettes  d'exp!oïtatjon

Les recettes  d'exp]oitation  du campîng  sont  constituées  des locations  d'emp]acements  et de la subvention

d'équi]ibre  cornrnuna]e.  Ce budget  s'équi]îbre  grâce  à la subvention  que  [e budget  principa!  verse  au bcidget

annexe  du camping.

En 2022,  les recettes  encaîssées  ont  été  moins  irnportantes  qcie prévues  lors  du budget  primitif.  En effet,  Ja

Commune  avait  prévu  en dépenses  de  fonctionnernent,  environ  12.000  € de charges  de gestion  commercia]e,

et 35.000  € de recetfes.  Or, Camping-Car  Pari< procède  à la contraction  des dépenses  et des recettes.  Le

budget  du camping  n'a  ôonc  cornptablement  pas déboursé  de frais  de gestion  cornrnerciaie  rnais  a perçu  les

recettes  déduites  de ce montant-1à.

*  La subventîon  d'équi/îbîe  (ct'mpïtîe  74}

La principale  recette  du budget  annexe  du camping  est constituée  de la subvention  versée  par  le buclget

pïincipal  En 2023,  il est  proposé  d'inscrire  75.000  € . En effet,  ce budget  n'a  pas été  épargné  paria  hausse  de

l'énergie,  et accuse  une hausse  du O11 de 23.000  € . Les investissernents  2022  pour  Campîng-Car  Park,

commencent  à s'amortjr  en 2û23,  ce qui  induit  une  dépense  comptable  supp!émentaire  de 26.000  € , enfin

le budget  2023  doit  compenser  le déficit  de 2022  de près  de 10.OOO  € .

*  Les /ocatîons  (artic!e  7083)

Le camping  encaisse  le produît  de plusieurs  services  hormis  la location  d'ernplacement  : l'uti!isation  des

machines  à 1aver,  1a participation  à des activités  de pétanque,  de grillades  etc.  C'est  l'ouverture  du camping

au mois  de mai  pour  accueil)iï  la Maxi  Verte  et la Coupe  de France  de VTT  qui  a permis  cette  progression  en

2018,  20î9  et 2021.  L'année  2020,  avait  quant  à elle  été  marquée  par  ia situation  sanitaîre.

Les recettes  de l'année  2023  devraient  être  plus  importantes  du fait  du nornbre  plus  important  de nuitées

avec  Camping-Car  Park,  qui  devrait  passer  de 2.988  nuitées  en 2022,  à 3.600  nuitées  soit  4L526  € de recettes

annuel!es  desqueHes  ii convient  de déduire  les charges  de gestion  commerciale  de 14.500  € .
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b) Les dépenses  de  fonctjonrî.ement
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*  Les charaes  à caractère  qénéra/  (chapître  Oîî)

Les fluides  (eau,  gaz, électricité)  constituent  la principale  dépense  du chapitre  Oîl  sur le budget  du carrîping

L'année  2022  a été marquée  par la crise  énergétique,  qui a impacté  également  le budget  du campirig,  Ce

dernïeï  a accusé  une hausse  de ce poste  de dépense  de 60 % passant  à 20.800  € . Les enve!oppes  prévues

pour  2023  sont  de 25.000  € d'électricité,  1.800  € de gaz et 6,200  € d'eau.

De p1us, la taxe  foncière  représente  près  de 3.000  € . l} convient  donc  également  d'inscrire  cette  sornme  en

2023.

Enfin,  erivïron  5.000  € sont  destinés  à couvrïr  les autres  dépenses  courantes  du camping  : assurances,  petites

fournîti.ires  d'entretien,  téléphone  etc. l] est proposé  de renouve!er  ces enveloppes  classiques.

Par ai]leurs,  la commune  a souscrit  en 2022  un emprunt  de SS.444  € pour  financer  les investissernents  lïés à

Canïping-Caï  Park. I! convient  de prévoïr  une enve)oppe  de 750 € afin  de remtourser  les intérêts  de ce prêt,

*  Les charqes  de personne/  (chapîfre  Oî2)

Les charges  de personne]  ont  dîminué  en 2020  du fait  de la crise sanitaire.  En 2022,  malgré  Vouverture  du

campïng  au printernps  pour  la Maxi  Verte  et les championnats  de France  de VTT, les charges  de personne!

ont  diminué  tocijours  grâce  à )a contractua!isation  avec  Carnping-car  Park. l1 est donc  proposé  de reriouve!er

l'enveloppe  de 9,500  € en 2023.

2) La sectïon  d'ïnvesfjssernent

En 2023,  il n'est  prévu  aucun  investissemerit  complémentaire  sur le budget  du carnping.

l[ convient  d'inscrire  au chapitre  16 le remboursement  du capital  des échéances  du prêt  précédernrnent

évoqué  pour  5.221  € .
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DEBAT

Débatsurle  Budget  Principal

Monsieur  le Maire  rappelle  son engagement  de 2014  : ne pas augmenter  les impôts,  engagement  qui  a été

reSpeCté.

Monsieur  Yoann  FIANCETTE  souligne  que  le gros  point  de ce débat  est  l'augmentation  du taux  d'imposition.  //

comprendla nécessité d'augmenterles impôts face auxcrises et à leurconséquence surles finances de la Ville, mais

il trouve  que  cette  augmentation  est  brutale  pour  les Ussellois  et  représente  une  double  peine.  Le débat  n'évoque

que les pourcentages donc Monsieur FIANCETTE a fait  un ca1cul : cette augmentation représente environ 1,3 million

d'euros  soit  une  augmentation  d'environ  150  euros  par  habitant.

// rajoute que toutes les communes n'ont pas fait  ce choix, à Malemort où il n'y a pas d'augmentation.

llse demande si une autre solution n'était  pas envisageable comme augmenterprogressivement au fil  des années,

puisque en effet il a bien noté qu'aucune augmentation n'a eu lieu depuis années.

// ajoute qu'à Malemort, il y a IO millions d'euros d'endettement donc trois fois moins qu'à Ussel. Comme ran

dernier, Monsieur FIANCETTE est inquiet pour les finances et les Ussellois.

Monsieur Michel PESTEIL répond qu'il a fait  le calcul et que pour un foyer qui paie actuellement 1000  € de taxe

foncière, avec le nouveau taux, elle serait de I 158 € mais à cela s'ajoute rensemble des taxes 2022, elle s'élèverait

donc à 1370  €. // mjoute que cette augmentation ne fait  que compenser raugmentation des charges à caractère

généml  de 972  0ûO € et  les charges  de personnel  de 2022,  mais  en aucun  cas la Ville  ne taxe  les Ussellois  sans

maintenirsa volonté de bonne gestion et de poursuivre ses efforts.

Monsieur  PESTEIL ne connaît  pas  la Ville  de Malemort  mais  pense  que  les bases  sontsans  doute  plus  dynamiques.

Pourrevenirsuruneautreville,  Tulleauntauxsupérieurde2%parrapportàUssel.

Monsieur  le Maire  indique  qu'à  Malemort,  le taux  a augmenté  de 30  points  entre  2000  et  2014  ce qui  permet

sûrement  de tenir  et  il ajoute  que  contmirement  à Ussel,  dans  cette  ville  comme  dans  d'autres,  des  services  ont  été

fermé et ilcite rEspacejeune pour Malemort, la piscine à certaines dates pourEgletons...

Madame Sandra DELIBITrajoute qu'il y a également moins de services donc moins de frais, puisque Malemort, ville

jouxmntBrive, bénéficie desservices de la ville centre comme les villes aux alentours d'Ussel profitent de nosservices.

Monsieur  MichelPESTEIL  rappelle  qu'un  certain  nombre  de services  importants  ontété  développés  etque  l'existant

a été conservé et amélioré tout en veillant à avoir une fiscalité la plus basse possible.

// précise que ce n'est pas facile de prendre cette décision, eest un long parcours qui a débuté en 2014 avec un

tmvail conséquent des services qui a généré 800 000 € d'économie sur les charges de fonctionnement  les faisant

passer de 3.4 M€ à 2.6 M€ avant la crise. // en profite pour remercier les services pour leur investissement dans

cette  démarche.

// ajoute qu'il y O également eu un gros travai1sur les charges financières qui a permis de les diviserpar2.

// conclut en indiquant que malgré un encours de dette important, la Ville se développe : les économies faites sont

réinjectées  dans  réconomie locales.

Monsieur  Pierrick  CRONNIER  indique  que  ropposition alerte  la majorité  depuis  2020,  que  les services  travaillent  c'est

un fait  mais ropposition ne voitpas ranticipation de la majorité depuis 2û20 : en effet, en 2020, il y avaitle COVID, en

2022, la crise énergétique. L(7 crise ukrainienne n'a pas été anticipée non plus puisque la dôture 2022 est d@cile.
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L'engagement  du désendettement  de 300  000  € n'est  pas tenu.

L'opposition avait a1erté la majorité qu'il fallait  faire attention à la maîtrise de la dette œr  sans anticipation et

lorsqu'on est écrasé on perd de l'indépendance financière et on ne peut gérer que du quotidien.

Monsieur CRONNIER conclut en indiquant que cela fait  9 ans que la majorité fait des études sur les énergies

renouvelables. Ce DOB est donc superlatif  mais les chiffres sont ténus. // ajoute que eest sans cette réelle

anticipation  que la Ville  perd  200  habitants  par  an.

Monsieur  le Maire  pense  que dans  cette  position  ropposition devrait  moins  se prévaloird'avoir  des solutions  quand

50 % de ses propres membres n'habitent pas Ussel // ajoute que Monsieur CRONNIER devrait faire attention ici il
n'est  pas  au tribunal

Monsieur CRONNiER répond qve les visiaüs sm.t très aléatûires, ori rie parle pas des 40 cûmmercesJFerrriés,  des

services publics qui ferment, Î'attractivité c'est montrer rexistant. // n'y a pas assez d'actifs qui s'installent et la
natalité  baisse.  Les gens  ne restent  pas car  la Ville  n'est  pas  attractive.

Ce soir, on brade les bijoux de famille en les vendant à perte.
La stratégie  est  de demander  aux  contribuables  de payer  alors  que si les IO  OOO habitants  avaient  été  regagnés,  il

y aurait  aujourd'hui  une récolte  de 521 934  € par  an et il n'y  aurait  pas besoin  de demander  au contribuable  de

payer  plus.

Monsieur le Maire répond que les comptes sont bons et qu'on se croirait dans (( Les chiffres et les lettres )).

Monsieur  PESTEIL rajoute  que ropposition revient  toujours  en boucle  sur  les constats  mais  pour  autant  aucune

proposition n'est faite. // pense que ropposition devait être absente lors du vote du premier rapport de ce conseil

sur le tmvail sur rEnergie ou il a été clairement expliqué tout ce qui a été faitsur  le sujet etsur le projet précurseur
de la Ville  d'Ussel  en termes  de photovoltaïque.

Monsieur CRONNIER répond qu'il n'y a pas de proposition à faire puisque la majorité a déjà largement pioché dans

le programme  de ropposition.

Monsieur PESTEIL confirme que ropposition est dans le constat et non dans la proposition de solutions.

Monsieur CRONNIER donne des pistes de réflexion :

- Lorsqu'un terrassier écrase des canalisations sur un chantier, il est assuré, il est donc préférable qu'il paie

plutôt que les agents fassent les réparations gracieusement.
- Pourquoi  ne pas vendre  le camping  puisqu'il  ne s'agit  pas  d'une  activité  essentielle  ?

Monsieur le Maire répond que cela pourrait  être possible car 1a Commune n'est peut-être pas faite pour gérer ce
type  de service.

Débatsurles  BudgetsAnnexes

Monsieur  PESTEIL conclut  en indiquant  qu'en  ce qui  concerne  l'eau,  il y a des leviers  sur  lesquels  la majorité  est  en

train de travailler. Aujourd'hui des économies vont pouvoir être faites.

Le budget énergie aura aussi des effets dès 2024.
La même  piste  est  plus  ou moins  suivie  pour  rassainissement.

Enfin, ilremercie ropposition poursa proposition surle camping.

57/84



Ouïl'exposé  des motifs  rapporté,
Monsieur  le Maire  propose  aux  membres  du Conseil  Municipal  de déîibérersur  le dossier  :

DELIBERATION

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  son article  L.2312-1,  aux termes  duquel

« Le budget  de la Commune  est proposé  par  le Maire  et voté  par le Conseil  Municipal.  Dans les communes

de 3 500 habitants  et plus, un débat  a lieu au conseil  municipal  sur les orientations  générales  du budget  de

l'exercice  ainsi que sur les engagements  pluriannuels  envisagés,  dans un délai  de deux  mois  précédant

l'examen  de celui-ci  et dans les conditions  fixées  par le règlement  intérieur  prévu  à l'article  L.2121-8.  Les

dispositions  du présent  article  s'appliquent  aux établissements  publics  administratifs  des communes  de

3 500  habitants  et plus. »» ;

Vu l'avis  de la commission  des finances  réunie  le 16  février  2023  ;

Considérant  la présentation  et l'analyse  du bilan  budgétaire  pour  l'année  2022,  ainsi  que  la tenue  d'un  débat

sur  les perspectives  budgétaires  «« 2023  )) ;

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,  prend  acte  de la tenue  du Débat

d'Orientations  Budgétaires  pour  l'exercice  2ü23.

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le le'  mars  2023

D'é1i6éiation  no

- D12"02'!(ï301-003  .

FIXATION DES TÂRIFS 'DANaS LE CA['RE ' -DE PRESTAT.IONS AVEC QU - Q4TERIE:.L:.-

COMMUNAL  , "  -,
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RAPPORT

Monsieur  1e Maire  précise  acix membres  du Conseil  Municipa!  que le personnel  communal  peut  être  amené

à intervenir  dans le cadre  de prestations  auprès  de ses divers  partenaires  extérieurs,  avec l'uti!isation  du

matériel  communal.  Il est nécessaire  de fixer  un tarif  pour  le refacturer  mais  également  pour  valoriser  les

travaux  en régie.

Aussi, ii propose  de fixer  les tarifs  pour  2023  avec une augmentation  de 6 % (inflation  2022)  arrondi  à 50

centimes  :
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Désignatiori Coût  Journalier  TTC Coût  Horaire  TTC

Con'ipresseur  air de cl'iantier  acitonome 27,00  €

Groupe  électrogène  (4i<va) 27,00  €

Tracteur  (agricole)  100  cv 380,00  € 55,50  €

Rouleau compacteur  mixte largecir 100 cm Poids : 2T 135,00  € 20,50  €

Mini  pelle 157,50  € 24,00  €

Tractopelle 172,50  € 26,00  €

Baiayecise  aspiratrice  compacte 105,50  € 16,50  €

Véhicuie  téger 61,00  € 10,OO  €

Véhicule  utilitaire  léger 61,00  € 10,OO  €

Fourgon  carrossé 113,00  € 17,50  €

Fourgon  benne  3,5  T 76,00  € 12,00  €

Poids lourd* 365,00  € 53,50  €

Poids  locird  équipé  avec  épareuse 365,00  € 53,50  €

Poids lourd avec équipement  hivernal  (saleuse, lame...) 306,00  € 45,00  €

DEBAT

Monsieur  Pierrick  CRONNIER  souhaite  savoir  combien  cela  autogénère  de recettes.

Monsieur  Michel  PESTEIL répond  que  les montants  ne sont  pas  importants.

Monsieur  CRONNIER indique  qu'il  a appris  dans la presse  que la salle polyvalente  était  mise à disposition

gracieusement.

Monsieur  le Maire répond que cela est faux  depuis le ler janvier.

Monsieur  Pierrick  CRONNIER  souhaite  connaître  le montant  que  les locations  de la salle  polyvalente  génèrent.

Monsieur  le Maire lui indique que Îes chiffres luiseront  communiqués.

Ouï l'exposé des motifs  rapporté,

Monsieur  le Maire  propose  aux  membres  du Conseil  Municipal  de délibérersurle  dossier  :

DELIBERATION

Considérant  la nécessité  de fixer  les tarifs  pour  2022  du matériel  communal  dans  le cadre  des prestations

auprès  des partenaires  extérieurs  de la Commune  d'Ussel  ;

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,  décide,  d'approuver  les tarifs  ainsi  qu'il  suit  :
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Désignation Coût  Journalier  TTC Coût  Horaire  TTC

Compresseur  air de chantier  autonome 27,00  €

Groupe  électrogène  (4Kva) 27,00  €

Tracteur  (agricole)  100  cv 380,00  € 55,50  €

Rouleau  compacteur  mixte  largeur  100  cm Poids : 2T 135,00  € 20,50  €

Mini  pelle 157,50  € 24,00  €

Tractopelle 172,50  € 26,00  €

Balayeuse  aspiratrice  compacte 105,50  € 16,50  €

Véhicule  léger 61,00  € IO,OO €

Véhicule  utilitaire  léger 61,00  € IO,OO €

Fourgon  carrossé 113,00  € 17,50  €

Fourgon  benne  3,5 T 76,00  € 12,OC) €

Poids lourd* 365,00  € 53,50  €

Poids lourd  équipé  avec épareuse 365,00  € 53,50  €

Poids lourd  avec équipement  hivernal  (saleuse,  lame...) 306,00  € 45,00  €

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le le'  mars  2023

-'ffiélibération'no ,'.
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RAPPORT

!'i,/lonsiaur  ie Maire  présente  au Conseil  Municipal  les principes  de la nouvel]e  politique  départementale

d'aides  aux  col)ectivités  pour  2023-2025.

Collectivité  de proximité,  )e Département  a fait  de l'aide  aux colJectivités,  une de ses priorités  pour

l'aménagement  de notre  territoire,  afin  d'améliorer  le cadre  de vie des Corréziens  et soutenir  l'économie  et

l'emploi  en Corrèze.

Ainsi,  dans  l'objectif  d'apporter  aux Communes  et aux Intercommunalités  cme meilleure  lisibilité  des aides

départemantales  et la sécurisation  des financements  de leurs  projets,  le Département  a mis en place  une

contractualisation  triennale  depuis  2018.

Sur  la période  2018-2020,  le Département  a mobilisé  une  enveloppe  de 39 mil!ions  d'euros.

Ensuite,  cette  dynamique  s'est  poursuivie  sur  la période  2021-2023  avec  un engagement  renforcé  à hauteur

de 48 millions  d'euros.  Sur les années  202î-2022,  22 mi!lions  d'euros  d'aides  départementa!es  ont  été

mobi]iséss  par  )es co!lectivités  pour  conduire  1450  opérations.
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L'été  dernier,  le Département  a pris la décisiori  de relancer  une nouvelle  phase de contractualisation  pour

2023-2025  afin  de mieux  adapter  les projets  au contexte  économique  actuel.

Après  une large phase de concertation,  le Département  a fait  le choix  de renforcer  à nouveau  les aides

départementaies  en mobilisant  une enveloppe  de 62 millions  d'euros  scir ces 3 prochaines  années,  finançant

1733  opérations  générant  215 millions  d'euros  de travaux  prévisionnels.

De plus,  au vu des contractualisations  nationales  Petites  Viiles  de Demairi,  le Département  a fait  !e choix  pour

les communes  concernées  de prioriser  les projets  inscrits  dans la contractualisation  « Opération  de

Revitalisation  du Territoire  ».

Le Département  autorisera  la modification  de la contractualisation  par voie  d'avenant,  selon  l'évolution  des

dossiers  inscrits et joints  en annexe (Cf AnrHy,r  r)o 3)

Il est donc  proposé  à l'Assemblée  Délibérante  d'approuver  la contractualisation  départementale  avec le

Département  de la Corrèze.

DEBAT

Monsiëur  Yoann FIANCETTE demande  si ces projets  sont  ceux  qui  vont  être  contmctualisés  ou ceux  qui  vont  être

réalisés.

Monsieur  le Maire  répond  que le Conseil  Départemental  a interrogé  toutes  les communes  et que cette

contractualisation  estsouple.

Monsieur FIANCETTE souhaite savoirsi ces montants sont figés.

Monsieur le Maire répond qu'ils ne sont pas figés non plus.

Monsieur  Pierrick  CRONNIER en condut  qu'il  s'agit  juste  de /o contractualisation.

Monsieur  le Maire  répond  par  la positive  et  rajoute  que  celle-ci  est  évolutive.

Monsieur CRONNIER indique donc que cela n'exclut pas de trouver d'autres financement.

Monsieur  le Maire  répond  que dans la limite  de 80 % de subvention,  il est  toujours  possible  de trouver  d'autres

financements, c'est 1a règle de base des financements que connaissent bien tous les élus.

Monsieur CRONNIER pense que d'autres communes devraient le faire et remarque que le contournement d'Ussel a
été oublié.

Monsieurle Maire indique que ce n'est pas un sujet de la contractualisation puisque le contournement n'est /)(7S de

la compétence de la Vi1le donc pas porté financièrement  pas elle. // ajoute  que  le non avancée  de ce sujet  est  liée au

non-accompagnement  de rEtat  et  de la Région.
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Ouïl'exposé des motifs rapporté,
Monsieur  le Maire  propose  aux  membres  du Conseil  Municipal  de délibérersur  le dossier  :

DELIBERATION

Vu la contractualisation  départementale  2023-2025  ;

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

Approuve  la contractualisatïon  départementale  avec  le Département  de la Corrèze  ; et

Autorise  Monsieur  le Maire  à signer  tous  les actes  y afférents.

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le îermars  2023

[;éliBér.a!ipn no
[?L20230301-005
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RAPPORT

Le contexte  :

Répondant  à une démarche  de sensibilisation  des élèves, dès leur plus jeune  âge, à l'utilisation  des

technologies  de l'information  et de la communication,  laquelle  s"avère  essentielle  dans  la société  moderne,

le projet  de la Commune  d'Ussel  visant  à parfaire  l'équipement  de ses écoles  en Tableaux  Blancs  Interactifs,

revêt  un caractère  pédagogique  et social.

En effet,  au-delà  de favorïser  la maîtrise  des techniques  usuelles  de !'information  et de la communication,

laquelle  fait  partie  intégrante  des programmes  et du socle commun  de connaissarices,  la Commune  d'Ussel,

dans un souci  de développement  équilibré,  entend  1utter  contre  la fracture  numérique  des territoires,  en

permettant  aux élèves  et aux enseignants  en mi!ieu  rural  d'accéder  à des outi!s  numériques  de qualité.

Dans ces conditions,  la Commune  d'Ussel  a fait  le choix  d'équiper  les écoles  élémentaires  et maternelles  de

tableaux  blancs  interactifs  associés  à un système  de vidéo-projection  et un ordinateur  portable  et surla  base

d'un  plan pluriannuel.

Les écoles  bénéficient  tous  d"un tab1eau  blanc  interactif  associé  à un système  de vidéo-projection  et un

ordinateur  portab!e.
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ll est proposé  de poursuivre  ce p!an en renouve!ant  les systèmes,  pour  les écoles  Jaurès  et Jaloustre.

De plus, la Commune  souhaite  continuer  la mise en place  d'un  partenariat  avec l'Ecole  privée  Notre-Dame.

Les objectifs  poursuivis  :

Les objectifs  poursuivis  par la Commune  d'Ussel  dans le cadre  de l'équipement  de ces écoles  sont  de deux

ordres  :

Maîtrise  des techniques  usuelles  de l'information  et de la communication  à l'entrée  au collège  ; et

Développement  de l'enseignement  interactif,  en complémentarité  avec l'enseignement  traditionnel.

Les pïans  de financement  de l'opération  :

Dépenses
Mûntant

en  € H.T.

i'Aontarlt  en €

ï.ï.c.

(20,00  %)

Financements Taux
Montanf

en € H.T.

Ecole  numérique  -

4 VP1, î  TBI,  7 portables
1l  820.00  € 14  184.00  €

Etat  -  D.E.T.R. 50  % 5 910.00  €

Sous-Total  des Aides Publiques 50 % 5 910.00  €

Autofinancement 50 % 591û.00 €

TOTAL Il  820.00  € 14  î84.00  € TOTAL î00,00  % îl  820.00  €

DEBAT

Monsieur  Pierrick  CRONNIER  pense  que cette  démarche  est  très  importante.

Ouï rexposé  des motifs  rapporté,

vonsieur  le Maire  propose  aux  membres  du  Conseil  Municipal  de délibérer  sur  le dossier  :

DELIBERATION

Considérant  la volonté  de la Commune  d'Ussel  de contribuer  à la lutte  contre  la fracture  numérique  des

territoires  via l'équipement  de ses écoles  en vidéoprojecteurs  interactifs,  tableaux  blancs  interactifs  et

ordinateurs  ;

Considérant  le coût  estimatif  d'une  telle  opération  ;

Le Conseil  Municipal,  après  en avoïr  délibéré,  à l'unanimité,  autorise  Monsieur  le Maire  à solliciter  le

soutien  financier  de l'Etat,  au titre  de la Dotation  d'Equipement  des Territoires  Ruraux  (D.E.T.R.)

« 2023  »,  selon  le plan  de financement  ci-après  :

Dépenses
Montant

en  € ti.ï.

Montant  en  €

ï.ï.c.

(20,00  %)

Financements Taux
Montant

en € H.T.

Ecole  numérique  -

4 VPI,  I  TBI,  7 portables
1l  820.00  € 14 184.00  €

Etat -  D.E.T.R. 50 % 5 910.00  €

Sous-Total  des Aides Publiques 50 % 5 910.00  €

Autofinancement 50 % 5 910.00  €

TOTAL 1l  820.00  € 14  184.00  € TOTAL IOO,OO % Il  820.00  €
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La Commune  prendra  à sa charge  le coût  résiduel  de l'opération

Fait  en  Mairie  d'Ussel,  le  le'  mars  2023

Reçu  en sous-préfecture  le

Mis  en ligne  le

02/03/2023

02/ü3/2023

VIII  - URBANISME

Délibération  no

DL20230301-006
CESSlONDEPARCELLE5aCOMMUNALESPRIVEE'S=lMPASiEP'UY.DEMARMl0N '

MATIÈRE'  :, . . . . '- 3.2 oi ' aDomaine,'ef,pâtrimoine =' 41iénations "  , , '. ' , ' a ',,. "  "  . , - ': , -  ' " :.'.,,.., ', '.'

RAPPORT

Monsieur  le  Maire  informe  l'Assemblée  Délibérante  que  la Commune  a été  sollicitée  par

Monsieur  Daniel  ROUMIEU,  président  de la société  Massif  Central  Réseaux  (MCR),  localisée  au 2 impasse  Puy

de Marmion  à Usse!,  afin  d'acquérir  les parcelles  privées  communales  situées  à l'arrière  de son entreprise.

Par cette  démarche,  l'entreprise  souhaite  agrandir  1a superficis  de son site  pour  constituer  une plateforme

de stockage  afin  de réponcire  aux  normes  de sécurité  irnposée  par  EDF, pourle  stockage  des  bobines  de câble

électrique.

Ces terrairis  boisés,  situés  à proximité  de la ligne  à haute  tension,  nécessite  un entretien  régulier  et n'ont  pas

d'intérêt  écologique  spécifique.  Considérant  qu'ils  répondent  aux  besoins  d'urie  entreprise  locaie,  il est  donc

proposé  de céder  une  surface  d'environ  3 000  m2 constituée  par  les parcel!es  cadastrées  section  AD no 107,

no 109,  no 111,  et une  partie  de la parcelle  no 144.

Considérant  l'avis  de domaines  en date  du 16  décembre  2022.

Considérant  que  le nouveau  PLUi opposable  depuis  le 19  décembre  2022  classe  1046  m2 en zone  urbaine  à

vocation  artisanale  (Ux2)  et 1956  m2 en zone  nature!le,  il est  donc  proposé  de vendre  en l'état  une  emprise

approximative  de 3 000  m2, pour  cin rnontant  de 0,8  €/m2  pour  les parcelles  en zone  N et de 1,93  € /m2  pour

les parcelles  en zone  Ux2,  soit  une  somme  totale  d'environ  3 500  € , hors  frais  de géomètre  et de notaire  à 1a

charge de l'acquéreur. Le plan présentant  cette emprise figure en annexe (C7. Annexe no4).

Le docurnent  d'arpentage  qui  sera réalisé  par  un géomètre  expert  en accord  avec  les acquéreurs  arrêtera  la

surface  définitive  et )e prix  en conséquence.

Vu la commission  travaux  urbanisme  en date  du 15  février  2023.

Ouï rexposé  des motifs  rapporté,

Monsieur  le Maire  propose  aux  membres  du  Conseil  Municipal  de  délibérersur  le dossier  :
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DELIBERATION

Vu le Code  Général  de la Propriété  des Personnes  Publiques  ;

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles  L2122-31  et L2241-1  ;

Vu l'avis  du domaine  en date  du 16  décembre  2022  ;

Vu le classement  des parcelles  en zone  urbaine  à vocation  artisanale  (Ux2)  et zone  naturelle  (N) au PLUi ;

Vu que les terrains,  situés  à proximité  de la ligne  à haute  tension,  nécessitent  un entretien  régulier  et qu'ils

n'ont  pas d'intérêt  écologique  spécifique  ;

Vu la commission  travaux  urbanisme  en date  du 15  février  2023  ;

Considérant  que  ces terrains  répondent  aux besoins  d'une  entreprise  locale  ;

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,  décide  :

d'autoriser  1a cession  à la socïété  Massif  Central  Réseaux  (MRC)  pour  up montant  de O,8 €/m2  pour

la parcelle  en zone  N et  1,93  €/m2  pour  les parcelles  en zone  Ux2,  hors  frais  de géomètre  et  de notaire

à la charge  de l'acquéreur  ;

d'autoriser  la division  et la mise  à jour  du cadastre  par  le géomètre  ;

d'autoriser  Monsieur  le Maire  à entreprendre  l'ensemble  des démarches  et signer  tous  les

documents  nécessaires  à l'exécution  de la présente  délibération.

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le le'  mars  2023

Reçu en sous-préfecture le
Mis  en ligne  le

02/03/2023

02/03/2023

Déliffiérafiori  no -'

DL202?3Ô301{)07

'E'I'ABLISSEMENT D'UNE ,SERV17UDEaDE PAS';AGÇ p'UN af;ESEAUaD'EAUX :LUVIALES

COMf%/lUNAL ---.'IMPASSE PRE .MORNAC -  COMpLÇTE 3LA DEL1àERA710N
No DL20221214-02i  DU 14  DECEMBRÎ 2022

MA%IÈRE 2.2.3 l' Urbanisme - ;ietes'.relatifs au arôit d'occupation ou d',utilisation des.sols - autres . . ' .

RAPPORT

Monsieur  le Maire  rappelle  à l'Assemblée  Délibérante  que par la délibération  no DL20221214-021  du

14 décembre  2022,  le Consei! Municipal  a acté la cession  d'une  surface  d'environ  1300  m2 du terrain

communal  privé  cadastré  section  AH numéro  157,  pour  un montant  de 13  € le m2, situé  impasse  Pré Mornac,

à Monsieur  et Madame  PONS.
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Après  uri diagnostic  approfondi  sur  I{E'S réseaux  d'eaux  p!uvia)es  et afin  de faciliter  la construction  sur  les lots

divisés,  il est proposé  à l'Assemblée  Délibérante  de dévoyer  les réseaux  d'eaux  p1uviales  via l'emprise

pub!ique  de l'impasse  Pré Mornac  et de longer  la limite  séparative  entre  les parcelles  AH 157  et AH 156

permettarit  ainsi  de limiter  ia servitude  en limite  séparative.  Ce dévoiement  permettra  ainsi  de maximiser  la

constructibilité  de la parcelle  cédée  rnais  également  de libérer  de toute  servitude  les deux  autres  futures

cessions. Le plan présentarit  !e futurtracé  du réseau figure en annexe (Cf. Annexe no5).

Il est  donc  proposé  d'autoriser  la constitution  d'une  servitude  permettant  à la Commune  de traverser  cette

parcelie  pour  effectuer  tous  les travacix  nécessaires  au dévoiement,  à la réparation  et  à l'entretien  du réseaci

d'eaux  pluviales.  Cette  servitude  sera  intégrée  dans  l'acte  notarié  de cession.

Ouï, rexposé  de ces motifs,

Monsieurle  Maire  propose  auxmembres  du  Conseil  Municipal  de  délibérersurle  dossier  :

DELIBERATION

Vu le Code  Général  de la Propriété  des Personnes  Publiques  ;

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu la délibération  no DL20221214-021  du 14  décembre  2022  ;

Vu la commission  travaux  urbanisme  en date  du 15  février  2023  ;

Considérant  la nécessité  d'établir  une  servitude  de passage  et de réseaux  pour  effectuer  tous  les travaux

nécessaires  au dévoiement,  à la réparation  et à l'entretien  dudit  réseau  d'eaux  pluvial,  avec  Monsieur  et

Madame  PONS,  futurs  propriétaires  du terrain  ;

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,  décide  :

d'autoriser  la constitution  d'une  servitude  de passage  et de réseaux  pour  tous  les travaux

nécessaires  au dévoiement,  à la réparation  et  à l'entretien  du réseau  d'eaux  pluviales  ;

d'autoriser  que  cette  servitude  soit  intégrée  dans  l'acte  notarié  ;

d'autoriser  Monsieur  le Maire  à entreprendre  l'ensemble  des démarches  et signer  tous  les

documents  nécessaires  à l'exécution  de la présente  délibération.

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le  le'  mars  2023
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Délibération  no

DL20230301-008
CESSION DU CENTRE EQUESTRE -  REGULARISATION  CADASTRALE -  RUE DU LAC

MATIÈRE 3.2 I Domaineetpatrimoine -alinéations

RAPPORT

Monsieurle  Maire  informe  l'Assemblée  Délibérante  que la Commune  a été so1licitée par un porteur  de projet,

GFA des Colibris,  situé au 12 boulevard  des artisans,  19250  MEYMAC, afin d'acquérir  le centre  équestre

communal  situé rue du Lac, dans le but de le transformer  en une écurie  de propriétaire  et de maintenir

l'activité  poney  pour  le public.  Cette cession représente  une opportunité  pour  continuer  le développement

sportif  autour  du Lac de Ponty.

Dans le cadre de cette  vente,  il n'y a pas de transfert  du service  existant  et donc pas d'obligation  de reprise

du personnel  par l'acquéreur.  Aussi, la Commune  se doit  de reclasser  l'ensemb!e  du personnel  et de les

réaffecter  à d'autres  missions  au sein des services.  Chacun dlentre  eux a pu rencontrer  Monsieur  le Maire,  le

DGS et la DRH pour  se voir  proposer  une réaffectation  en fonction  de !eur  grade  et des possibilités  au sein  de

la collectivité,  en tenant  compte  de leur  appétence.  Ce point  a été présenté  au comité  social territorial  du 20

février  2023. Compte  tenu  de 1a date  de vente  du centre  équestre,  les agents  devraient  être  en place surleur

nouveau  poste  au 01/07/2023.

Ainsi il est proposé  de vendre  en l'état  l'emprise  nécessaire  aux activités  du centre  équestre  dont  le plan est

annexé au présent rapport (C7. Annexe  no 6). Cette  surface  est composée  de deux  îlots  de terrains.  Le premier

est constitué  du bâtiment  central  avec un manège  couvert,  une écurie,  d'un  abri à poneys  et d'un  tunnel  de

stockage.  Le second îlot comprend  un manège couvert,  un manège  extérieur  et les espaces extérieurs

attenants.  Cette emprise  est évaluée  à environ  36 700 m2 et est composée  des parcelles  cadastrées  YC no

IOI  et no 103 et d'une  partie  de la parcelle  cadastrée  YC no 229.

Considérant  l'avis  des domaines  en date 2 janvier  2023.

Considérant  que la Commune  n'a pas financé  les 26 582 € de travaux  qui ont  été réalisés  pour  la carrière.

Considérant  qu'aci vu de l'âge des bâtiments,  des frais de rénovations  seront  à prévoïr.  l! est donc proposé  à

l'Assemblée  de veridre  en l'état  au prix de 100  000 € hors frais notariaux  à la charge de l'acquéreur.  Les frais

de bornage  sont à la charge de la Commune.  Le document  d'arpentage  qui sera réa1isé par un géomètre

expert  arrêtera  la surface  exacte.

La division  parcellaire  impliquera  également  d'intégrer  au domaine  public  le chemin  piéton  le long de la

carrière  extérieure  et !es stationnements  de véhicules  et le chemin  piéton  situés le long de 1a rue du Lac

devant  le bâtiment  central.

Vu la commission  travaux  urbanisme  réunie  le 15 février  2023.

DEBAT

Monsieur  Pierrick  CRONNIER indique  qu'il  y en a deux  quisont  gérés en Haute-Corrèze.
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Monsieur le Maire confirme qu'ils sont gérés en DSP.

MonsieurCRONNIERpensequ'avecunepertede200000 €, ilauraitfal1ufairequelquechoseetpeutêtrelevendre

depuis longtemps.  // est d'accord  qu'un  bâtiment  en mauvais  état justifie  le prix faible mais il regrette ropacité

autour  de ce sujet. // ne trouve  pas normal  que le club hippique  rapprenne par  la rumeur,  que le projet  leur  soit

présenté  un mois avant,  il en est de même  pour  les usagers  car  il indique  que lui-même  ra appris  par  un papa  dont

la fille  fait  du poney.
La conséquence  des pertes  quiapparaissentaujourd'huiestde  laisserfiler  un déficitde 200  000€ depuis longtemps.

C'est une activité  spécifique donc fallait-il  se contenter de l'avis des domaines car ils ne sont pas spécialistes en la
matière.  Quelle  est d'ailleurs  révaluation  des domaines  ?

Monsieur  CRONNIER ne connaît  pas le porteur  de projets  mais  certains  ont  des inquiétudes.

// (7 lu dans la presse que ractivité  poneys  allait  être conservée  mais que se passera-t-il  si celle-ci  s'arrête  dans

2 ans ? Que1 avenirpour  le cjub hippique  qui  est en plein  développement  ?

L'inquiétude  eest  celle des usagers mais aussi de la majorité  qui s'est  sentie  obligée  de faire un article dans la

presse.

Monsieur  CRONNIER note  qu'à  partir  du moment  où ce projet  est devenu  public,  il y a eu d'autres  porteurs,  et iÎ se

demande  si la majorité  n'est  pas en train de se faire endormir par un seul porteur.
// rajoute  que  ce site de 3,6  hectares  VO être vendu  IOO üOO €, cela représente  le capital  dû des 2 carrières.  Si on met

cela de côté, tout  le foncier  est vendu O € symbolique.
// y a des poneys  qui  ont  été achetés  :6  X800  € =  4 80ü e etil  y a une rupture  conventionnelle  prévue  pour  un agent

qui  va  s'élever  à environ  50 000 €. On vend donc  à perte.

Monsieur  CRONNIER pense que cette délibération  devrait  être ajournée  où qu'il faudrait  procéder à un vote à

bulletin  secret.

Monsieur  le Maire  répond  que ce dossier  a été bien travaillé  et que contrairement à ses propos, Monsieur

CRONNIER connaît  très bien le nouvel  acquéreur.  // rajoute  que cette  vente est un choix et que quand Monsieur

CRONNIER parle  de vente  à perte  :200  üOO € d'économie  sur  4 ans, cela  représente 800 000 €.

L'avis des domaines a fait  une estimation à 150 000 €. // y a 26 000 € de travaux sur la carrière et 30 000 € sur les
bâtiments qui ne seront pas faits par la Commune.

Le Maire a faitle  choixde protégerles agents aw»nt tout.

// précise que ractivité poneys sera notifiée dans racte notarié pour une durée de 10 ans.

Les membres  de ropposition  demandent  le vote à bulletin  secret.

Monsieur  le Maire  précise que pour un vote à bulletins secret il faut  que 1/3  des membres du Conseil rapprouve. //

procède  au vote etseul  6 membres  le demande.  Ilsera  donc  procédé  à un vote à main levée.

Monsieur  CRONNIER demande  quelles  sanctions  seront  appliquées  si ractivité  poneys  n'est  pas maintenue.

Monsieur  le Maire  répond  que le notaire  et les services  juridique  sont  en train  de travaillersur  cette  question.

Ouïrexposé  des motifs rapporté,
Monsieurle  Maire  propose  aux  membres  du Conseil  Municipal  de délibérersurle  dossier  :
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DELIBERATION

Vu le Code  Général  de la Propriété  des Personnes  Publiques  ;

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles  L2122-31  et L2241-1  ;

Vu l'avis  des domaines  sur  la valeur  vénale  en date  du 2 janvier  2023  ;

Considérant  la proposition  du GFA des Colibris,  situé  au 12 boulevard  des artisans,  19250  MEYMAC,  afin

d'acquérir  le centre  équestre  communal  situé  rue du Lac, dans le but  de le transformer  en une écurie  de

propriétaire  et de maintenir  l'activité  poney  pour  le public

Considérant  l'emorise  nécessaire  aux  activités  du centre  équestre  dont  le plan  est annexé  à la présente  (et dont

la surface  est composée  de deux  îlots  de terrains.  Le premier  est constitué  du bâtiment  central  avec un manège

couvert,  une écurie,  d'un  abri  à poneys  et d'un  tunnel  de stockage.  Le second  îlot  comprend  un manège  couvert,

un manège  extérieur  et les espaces  extérieurs  attenants.  Cette  emprise  est évaluée  à environ  36 700 m2 et est

composée  des parcelles  cadastrées  YC no 10I  et no 103  et d'une  partie  de la parcelle  cadastrée  YC no 229,

Vu la commission  travaux  urbanisme  réunie  le 15  février  2023.

Considérant  que la cession  de cette  emprise  représente  une opportunité  pour  continuer  le développement

sportif  autour  du Lac de Ponty  ;

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  par  6 voix  Contre  (M.  Patrick  COURTEIX,

M. Pierrick  CRONNIER,  M. Yoann  FIANCETTE,  Mme  Françoise  TALVARD,  Mme  Patricia  TILLET et

Mme  Elisabeth  VENTADOUR)  et  23 voix  Pour,  décide  :

de désaffecter  et déclasser  préalablement  les biens  du domaine  public  de la Commune  concerné  par

la cession  à savoir  l'emprise  nécessaire  aux  activités  du centre  équestre  dont  le plan  est  annexé  à la

présente  et dont  la surface  est  composée  de deux  îlots  de terrains.  Le premier  est constitué  du

bâtiment  central  avec  un manège  couvert,  une  écurie,  d'un  abri  à poneys  et  d'un  tunnel  de stockage,

Le second  îlot  comprend  un manège  couvert,  un manège  extérieur  et les espaces  extérieurs

attenants.  Cette  emprise  est  évaluée  à environ  36 700  m2 et est  composée  des parcelles  cadastrées

YC no IOI  et no 103  et d'une  partie  de la parcelle  cadastrée  YC no 229 ;

d'autoriser  la cession  l'emprise  nécessaire  aux  activités  du centre  équestre  dont  le plan  est  annexé

à la présente  et dont  la surface  est  composée  de deux  îlots  de terrains.  Le premier  est  constitué  du

bâtiment  central  avec  un manège  couvert,  une  écurie,  d'un  abri  à poneys  et  d'un  tunnel  de stockage,

Le second  îlot  comprend  un manège  couvert,  un manège  extérieur  et les espaces  extérieurs

attenants.  Cette  emprise  est  évaluée  à environ  36 700  m2 et est  composée  des  parcelles  cadastrées

YC no IOI  et  no 103  et d'une  partie  de la parcelle  cadastrée  YC no 229  à l'entreprise  GFA des Colibris

pour  un montant  total  de IOO OOO €, hors  frais  notariés  à la charge  de l'acquéreur  ;

de demander  l'inscription  dans  l'acte  de vente  d'une  condition  de maintien  de l'activité  poney  pour

le public  pendant  une  durée  de 10  ans

d'autoriser  la division,  la mise  à jour  du cadastre  par  le géomètre  et la prise  en charge  des frais  de

géomètre  par  la Commune  ;

d'autoriser  l'intégratïon  au domaine  public  des cheminements  piétons  et  des  places  de stationnement

le long  de la rue du Lac ;

d'autoriser  Monsieur  le Maire  à entreprendre  l'ensemble  des démarches  et signer  tous  les

documents  nécessaires  à l'exécution  de la présente  délibération.
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Fait  en Mairie  d'Ussel,  le  le'  mars  2023

Reçu  en sous-préfecture  le

Mis  en ligne  le

02/û3/2023

02/03/2023

IX  -  VOIRIE  -  GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Délibération  no

DL2030301-009

INSTALLÀTION  D'UNE  LIG'NE  ELECÏRIQLIE  SOUT:E'RRAINE  AQENUEaÏURGOT-'
AUT'ORISATION  DE MONSIEUR  LE MAIRE  A SIGNER.UNE  CONVENTiÔN DE DROIT

D'USAGEAVECENEDIS  . '

" . .. , ,, ., : : , .. " : : }. I ' " ' : ' .. "  '. ' ); "  "  ' .l , . "  J "  ' . .. . .. , ,

MATIÈRE  a ,2.'2.:i,"l"'Urb;ïôisme'=açjesrelatifsàudro'it:,ayoccupatiôri'ôüaâ'u'3iIièàtion'dës,'iol'-aùï?èi"' "',"=.' ,' ","" ""'.'=" ,':-'

Monsieur  le Maire  expose  au Conseil  qu'il  y a lieu, dans le cadre  de l'installation  d'une  ligne  électrique

souterraine  400  Volts,  d'établir  une  convention  de droit  d'usage  avec  Enedis,  de manière  à ce que  ce dernier

puisse  installer,  mettre  en service  et entretenir  les équipements  sur  la parcelle  appartenant  à la Commune

d'Ussel,  cadastrée  section  AV no 0311,  lieu-dit  Turgot.

Cette  convention  a pour  objet  de préciser  les conditions  dans  lesquelles  la Commune  d'Ussel  autorise  Enedis

à occuper l'emplacement  précisé ci-dessus. (Cf. Annexe no 7)

Ouï  rexposé  des motifs  rapporté,

Monsieur  le  Maire  propose  aux  membres  du  Conseil  Municipal  de  délibérer  sur  le  dossier  :

DELIBERATION

Considérant  la nécessité  de conclure  une  convention  de droit  d'usage  en vue  d'installer,  mettre  en service  et

entretenir  des équipements  sur  la parcelle  appartenant  à la Commune  d'Ussel,  cadastrée  section  AV no 0311,

lieu-dit  Turgot,  avec  Enedis.

Le Conseil  Municipal,  après  en avoïr  délibéré,  à l'unanimité,  autorise  Monsieur  le Maïre  à sïgner  :

la convention  à intervenir  avec  Enedis  ; ainsi  que

l'ensemble  des  documents  nécessaires  à l'exécution  de la présente  délibération.

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le ler  marS  2023
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Délibération  no

DL20230301-010

INSTALLATION  D'UNE  LIGNE  ELECTRIQUE  AERIENNE  EYBRAIL  HAUT-  AUTORISATION

DE MONSIEUR  LE MAIRE  A SIGNER  UNE CONVENTION  DE DROIT  D'USAGE  AVEC

ENEDIS

MATIÈRE 2.2.3 Urbanisme  -  actes  relatifs  au droit  d'occupation  ou d'utilisation  des  sols  -  autres

RAPPORT

Monsieurle  Maire  expose  au Conseil  qu'il  y a lieci, dans  le cadre  de l'installation  d'une  ligne  éiectrique  aérienne

400  Volts,  d"établir  une  convention  de droit  d'usage  avec  Enedis,  de manière  à ce que  ce dernier  pciisse  installer,

mettre  en service  et entretenir  les équipements  sur  la parcelle  appartenant  à la Commune  d'Ussel,  cadastrée

section  AZ no 0160,  lieu-dit  Eybrail  Haut.

Cette  convention  a pour  objet  de préciser  les conditions  dans  lesquelles  1a Commune  d'Ussel  autorise  Enedis

à occuper l'ernplacement  précisé ci-dessus. (Cf. Annexe no 8)

Ouï  rexposé  des motifs  rapporté,
Monsieur  le Maire  propose  aux  membres  du  Conseil  Municipal  de délibérer  sur  le dossier  :

DELIBERATION

Considérant  la nécessité  de conclure  une  convention  de droit  d'usage  en vue  d'installer,  mettre  en service  et

entretenir  des équipements  sur  la parcelle  appartenant  à la Commune  d'Ussel,  cadastrée  section  ZA no 0160,

lieu-dit  Eybrail  Haut,  avec  Enedis  ;

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,  autorise  Monsieur  le Maïre  à signer  :

la convention  à intervenir  avec  Enedis  ; ainsi  que

l'ensemble  des  documents  nécessaïres  à l'exécution  de la présente  délibération.

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le ler  marS  2023
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X -  EDUCATION  ET JEUNESSE

Délibération  no

DL20230301-011

RYTHMES  SCOLAIRËS - DELIBERATION  POUR  DEMANDER  LE RETOUR  DE LA

SEMAINEDE4JOURS  a

MATIÈRE 8.1 l Domaines de compétences pàr thèmes - enseignement ' "  .. ., , ,,

RAPPC)RT

rVlonsieur  ie Maire  expose  que  le décret  no 2017-1108  du 27 juin  2017  autorise  à « déroger  » à l'organisation

de la semaine  sco!aire  de 4,5  jours.  Il permet  au Directeur  Académique  des  Services  de l'Education  Nationals

(DASEN),  sur  proposition  de )a Cornmune  et  des  conseils  d'écoles,  d'autoriser  des  adaptatiorïs  à l'organisation

de la semaine  scolaire,  ayant  pour  effet  de répartir  ]es heures  d'enseignement  hebdomadaires  sur  8 demi-

journées  réparties  sur  quatre  jours,  sans  modifier  le temps  scolaire  sur  !'année  ou sur  la semaine.

Il rappelle  que depuis  2013,  année  de la réforme  des rythmes  scolaires,  la Ville  a fait  le choix  d'une

organisation  de la semaine  scolaire  sur la base de 4,5 jours,  avec  des temps  d'activités  périsco!aires  de

15  h 30 à 16  h 30 du lundi  au jeudi,  le vendredi  étant  consacré  à des activités  récréatives.

Fort  de cette  expérience,  la Vilie  a souhaité  faire  un bilan  et réinterroger  les parents  d'élèves  via différentes

enquêtes  et consu]tations.

ll précïse  qu'une  prernière  consultation  a eu lieu  en 20î9  (les résultats  étaient  disparates  selon  les écoles

avec  toutefois  une  préférence  pour  4,5  jours).

Il rappel)e  égalernent  son introduction  du Conseil  Municipal  du î4  décembre  2022  où il avait  précisé  que

depuis  la sortie  de la période  COVID,  la Ville  rencontrait  des difficu[tés  croissantes  dans  l'organisation  des

temps  périscolaires  et notarnment  sur  le créneau  15  h 30  -  16  h 30.

Le recrutement  de personnel  formé  et qualifié  pour  prendre  en charge  les enfants  et  encadrer  des activités

de qualité  se fait  plus  comp!exe,  à cause  des petits  contrats  que  cela  génère  et des emplois  du temps  très

découpés.  Rien que  pour  le mois  de janvier  2023  la Ville  a dû faice  face  à 6 départs  au niveau  du personnel

périscolaîres.

Monsîeur  le Maire  ajoute  que  la semaine  de 4,5  jours  est  une  organisation  très  lourde  à dép!oyer  sur  5 sites

au même  moment,  pour  un temps  d'activité  théorique  de 1 heure,  mais  qui avec  l'appel  et !es différentes

sorties  de classes  se résurne  dans  les faits  à environ  40 minutes,  et que  c'est  en ce sens  que  la majorité  a

conduit  )a concertation  sur  les rythmes  scolaires.

Après  avoïr  rencontré  les directeurs  d'école  et le DASEN,  une  consultation  auprès  de tous  les parents  d'élèves

a été  conduite  du ler au 14  décembre  pour  avoir  leur  avis  sur  ce point.

Sür  cette  consultation  c'est  73 % des parents  qui  ont  répondus  avec  70 % d'entre  eux  qui  se sont  prononcés

potir  une  organisation  scolaire  sur  4 jours  dès la rentrée  prochaine.

Suite  à ces résultats,  une  seconde  réunion  a eu lieu  avec  les directeurs  d'école  qui  ont  proposé  que,  lors  des

conseils  d'école  soit  mis au vote,  en plus  de l'organisation  en termes  de jours,  une  organisation  en termes

d'horaires  et ont  soumis  les deux  organisations  suivantes  :

72/84



*  Semaine  de 4,5 jours  : les lundis,  mardis  et jeudi  de 9 h OO à 12 h OO et de 14 h OO à 16 h 30, le mercredi

matin  de 9 h OO à 12 h OO et le vendredi  de 9 h OO à 12 h OO et de 14 h OO à 15 h 30.

o Sernaine  de 4 jours  : les lundis,  mardi,  jeudis  et vendredis  de 8 h 30 à 1l  h 45 et de 13 h 45 à 16h  30.

Il ajoute  que dans cette  proposition  venant  des équipes  d"enseignants,  ils avaient  souhaité  garder  une pause

méridienne  de 2 heures.

Au vu de cette  proposition,  les parents  d'élèves  ont été informés  !e 17 janvier  2023 par la Ville de cette

position,  qui serait  présentée  dans les conseils  d'écoles  extraordinaires,  et ce afin de recueillir  les avis  de

l'ensemble  des parents  d'élèves  en amont  des réunions.

Les conseiis  d'écoles  extraordinaires  se sont réunis  respectivement  les 24, 30 et 31 janvier  et 2 février  2023

pour  les écoles  primaire  la Jaloustre,  maternelie  Gare, rnaternelie  Jean Jaurès et é!émeritaire  Jeaï  Jaürès.

Les résultats  ont été les suivants  : 2 sites pour  4 jours, 2 sites pour 4,5 jours,  avec en termes  de voix

globalisées  53 voix pour  les 4 jours  et 34 pour  1es 4.5 jours.

Comme  tous les avis comptent  et malgré le fait que par site aucune majorité  ne se dégage alors que

g!obalement  les 4 jours  l'emportent,  la majorité  a souhaité  poursuivre  la procédure  et la commission  des

affaires  scolaires  consu!tée  le 13 février  dernier  a émis un avis positif  avec 1 abstention  et une voix contre.

Il ajoute  enfin  que l'organisation  de la sernaine  de 4 jours,  perrnettra  de proposer  le mercredi,  des projets  de

qualité  dans des centres  renforcés  en termes  de capacité  d'accueils  et que dans !e cas d'un maintien  à !a

semaine  des 4,5 jours,  la Vi!le ne sera plus en mesure  d'assurer  )es activités  périscolaires  de 15 h 30 et

16 h 30, mais rnaintiendra  une garderie  sur  les horaires  hors scoiaire.

Ainsi, considérant  le résu1tat de la consultatïon,  la position  des conseils  d'éco1es, le résultat  global  en termes

de voix et l'avis  favorab!e  de la commission  des affaires  scolaires,  Monsieur  le Maire  propose  à !'assemblée  :

*  De se prononcer  sur le rétablissement  de la semaine  de 4 jours  avec les horaires  suivants  : les lundi,

mardi,  jeudi  et vendredi  de 8 h 30 à 1l  h 45 et de 13 h 45 à 16 h 30.

*  Et dit que dans le cas où Monsieur  le Dicecteur  Académique  des Services  de l'Education  Nationale,

seul décisionnaire  en la matière,  rnaintient  la semaine  de 4,5 jours,  la Ville organisera  la sernaine  de

4,5 jours  tel1e que : les lundi,  mardi  et jeudi  de 9 h OO à 12 h OO et de 14 h OO à 16 h 30, le mercredi

matin  de 9 h OO à 12 h OO et le vendredi  de 9 h OO à 12 h OO et de 34 h OO à 15 h 30 et qu'en  dehors

de ces horaires,  elle organisera  une  garderie  payante.

Il précise qu'ensuite  l'ensemble  de ces élérnents  sera adressé à Monsieur  le Directeur  Académique  des

Services  de l'Education  Nationa)e,  seul décisionnaire  en la matière.

DEBAT

Madame  Françoise  TALVARD a une interrogation  concernant  les horaires  dans le cas où la semaine  de 4.5 jours

serait  maintenue,  notamment  à 9 h OO le matin.

Madame Sandra DELIBITindique que la Commune  a souhaité  suivre  la position  des directeurs  d'école  sur  ce sujet

puisqu'une concertation a eu lieu avec eux en amont. Elle ajoute que ce choix a été fait  par3 directeurs sur 4,
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Monsieur  le Maire  mjoute  que cela  a été  validé  en conseil  des maîtres.

Monsieur  Gilles  BARBE précise  que 1es horaires  de la semaine  de 4,5  jours  ont  aussi  été débattus  dans  les instances

internes.

Madame  Françoise  TALVARD  note  que la pause  méridienne  reste  à 2 heures

Madame Sandra DELÎBlTlui répond que sur ce point il est important pour les enfants d'avoir le temps de manger

sur cette pause et de bien faire une coupure avant de reprendre les apprentissages

Monsieur  Pierrick  CRONNIER avait  compris  que Îa volonté  était  de maintenir  les horaires  actuels  pour  la semaine

de 4,5  jours.

Monsieur  le Maire  répond  par  îa négative,  il s'agit  d'une  décision  des conseils  des maîtres  et  des conseils  d'écoles

exceptionnels  mais  il conçoit  que ces homires  sont  compliqués.

Madame Sandra DELIBjTest d'accordsur ce point, cela fait  mrd dans la matinée.

Monsjeur  CRONN1ER rajoute  que d'après  le décret  no 20174108  du 27 juin  2011 pour appliquer les rythmes

scolaires, il faut  que le DASENsoitsaisi par le Conseil Municipal et la moitié des conseils d'école.

Madame  DELIBjTindique  que  la majorité  s'est  engagée  et  qu'elle  ira  jusqu'au  bout  de la procédure  avec  le DASEN,

elle a déjà précisé  cela en commission  et trouve  que Monsieur  CRONNIER est beaucoup  moins  loquace  en

commission  où la presse n'est pas présente. Ces questions doivent en effetse poseren commission.

Ouïrexposé  des motifs rapporté,

Monsieur  le Maire  propose  aux  membres  du  Conseil  Municipal  de délibérersur  îe dossier  :

DELIBERATION

Vu le décret  no 2017-1108  du 27 juin  2017  relatif  aux  dérogations  à l'organisation  de la semaine  scolaire  dans

les écoles  maternelles  et élémentaires  publiques  ;

Considérant  les intérêts  des élèves  de la Commune  d'Ussel  ;

Considérant  la consultation  conduite  auprès  de tous  les parents  d'élèves  du ler au 14  décembre  2022  pour  avoir

leur  avis sur les rythmes  scolaires,  à laquelle  73 % des parents  ont répondu  avec 70 % d'entre  eux qui se sont

prononcés  pour  une organisation  scolaire  sur  4 jours  dès la rentrée  prochaine  ;

Considérant  les avis des conseils  d'écoles  extraordinaires  qui se sont  tenus  les 24, 30,31  janvier  2023  et 2 février

2023,  et dont  les résultats  ont  été les suivants  :2  sites pour  4 jours,  2 sites pour  4,5 jours,  avec en termes  de voix

globalisées  53 voix  pour  les 4 jours  et 34 pour  les 4.5 jours  ;

Considérant  l'avis  positif  de la commission  des affaires  scolaires  du 13  février  2023  avec  1 abstention  et une

voix  contre  ;
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Considérant  l'intérêt  tout  particulier  que  présente  le rétablissement  de la semaine  de 4 jours  avec  les horaires

suivants  : les lundi,  mardi,  jeudi  et  vendredi8  h 30 à 1l  h 45 et  de 13  h 45 à 16  h 30 ;

Considérant  que  si Monsieur  le  Directeur  Académique  des Services  de  l'Education  Nationale,  seul

décisionnaire  en la matière,  maintient  la semaine  de 4,5  jours,  la Ville  organisera  la semaine  telle  que  : les

lundi,  mardi  et  jeudi  9 h OO à 12  h OO et de 14  h OO à 16  h 30, le mercredi  matin  de 9 h OO à 12  h OO et le

vendredi  de 9 h OO à 12  h OO et  de 14  h OO à 15  h 30 et  qu'en  dehors  de ces horaires,  la Ville  mettra  en place

une  garderie  payante  ;

Le ConseH  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  par  I  Abstention  (Mme  Françoise  TALVARD),  5 voix  Contre

(M.  Patrick  COURTEIX,  M.  Pierrick  CRONNIER,  M.  Yoann  FIANCETTE,  Mme  Patrïcia  TILLET  et

Mme  Elisabeth  VENTADOUR)  et  23 voix  Pour  :

émet  un avis  favorable  au rétablissement  de la semaine  de 4 jours  avec  les horaires  suivants  : les

lundi,  mardi,  jeudï  et  vendredi  de 8 h 30  à Il  h 45 et  de 13  h 45 à 16h30  ; et

ajoute  que  si Monsieur  le Directeur  Académique  des Services  de l'Education  NaUonale,  seul

décisionnaïre  en la matière,  maintient  la semaine  de 4,5  jours,  la Ville  organisera  la semaine  de

4,5  jours  telle  que  : les lundi,  mardi  et  jeudi  de 9 h OO à 12  h OO et  de 14  h OO à 16  h 30, le mercredi

matin  de  9 h à 12  h OO et  le vendredi  de 9 h OO à 12  h OO et  de 14  h OO à 15  h 30 et  qu'en  dehors  de

ces horaïres,  elle  organisera  une  garderie  payante.

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le  le'  mars  2023

XI  -  CULTURE  ET ÉVÈNEMENTIEL

D41ibératiÔp no '
DL20230301-012

MUSEE' DLlPAYS.D'USSEL  -  PRÔJETS «,2023  » -  A0TORISmjO;. DE MONSljUR  LE'

MAIRE ASIGNERaDES CONaVENTIONS ET A.SOLLICl'jER LE SOUTIEN FINANCIER.DE LA.

DI-RECTION REGIONALE DES AF.FAIRES CULTUREÇjES Dt7 LIMOUSIN

MAÏIÈRE' - a 7.5.6 l Finances locâlès - àübventions - dëina,nde de sub*entions dè la collectivit.é "

Monsieur  le Maire  informe  le Conseil  Municipal  que  le Musée  du Pays d'Ussel  propose  pour  l'année  2023  :

des expositions  ternporaires,

une  carrîpagne  de restauration  et de conservation  préventive,

un  prograrnme  d'animations  culturelles  et d'activités  pédagogiques  comprenant  1es stages  de

lithographie  pendant  l'été,  des ateliers  de typographie,  des soirées  contes  ou autres  spectacles,  des

ateliers  d'occitan,  des visites,  des « apéros  art  et histoire  », et des actions  d'éducation  artistique  et

ccilturelle,

une  résidence  d'artiste  à l"atelier  de )ithographie,
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des acqi.iisitions  d'œuvres  seion  l'offre  du marché,

une  adhésion  au Conseil  des musées  en Nouvelle-Aquitaine  Alïénor,

un partenariat  avec  l'office  de cornmerce  et d'artisanat  de Haute-Corrèze,

un partenariat  avec  le Pays  d'Art  et d'Histoire  des Hautes  Terres  Corréziennes  et  de Ventadour,

cin contrat  de maintenarice  pour  le logiciel  de catalogage  de la bibliothèque  (Afi  Nanook).

Une  partie  de ces activités  est  éligible  au>< subveritions  du Ministère  de la Culture,  Directiori  Régiona!e  des  Affaires

Cultcire!les  Nouvelle  Aquitaine  (DRAC).

Aussi  il convient  c!'autoriser  Monsieur  le Maire  à solliciter  le cas échéant  le soutien  financier  de la DRAC et à signer

les conventions  de partenariat  nécessaires  à !a réalisation  de ces projets.

Ouïrexposé  des motifs  rapporté,

Monsieurle  Maire  propose  aux  membres  du  Conseil  Municipal  de  délibérer  sur  le dossier  :

DELIBERATION

Considérant  les projets  du Musée  du Pays d'Ussel  pour  l'année  2023  portant  sur  :

des  expositions  temporaires,

une  campagne  de restauration  et de conservation  préventive,

un  programme  d'animations  culturelles  et d'activités  pédagogiques  comprenant  les stages  de

lithographie  pendant  l'été,  des ateliers  de typographie,  des  soirées  contes  ou autres  spectacles,  des

ateliers  d'occitan,  des visites,  des «< apéros  art  et histoire  », et des actions  d'éducation  artistique  et

culturelle,

une  résidence  d'artiste  à l'atelier  de lithographie,

des  acquisitions  d'œuvres  selon  l'offre  du marché,

une  adhésion  au Conseil  des  musées  en Nouvelle-Aquitaine  Aliénor,

un partenariat  avec  1'office  de commerce  et  d'artisanat  de Haute-Corrèze,

un partenariat  avec  le Pays  d'Art  et  d'Histoire  des Hautes  Terres  Corréziennes  et  de Ventadour,

un contrat  de maintenance  pour  le logiciel  de catalogage  de la bibliothèque  (Afi  Nanook).

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,  autorise  Monsieur  le Maire  à :

solliciter  le soutien  financier  le plus  élevé  possible  de la Direction  Régionale  des  Affaires  Culturelles

du Limousin  ;

signer  les conventions  de partenariat  nécessaires  à la réalisation  de ces projets  ;

signer  l'ensemble  des  documents  nécessaires  à l'exécution  de la présente  délibération.

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le le'  mars  2023
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XII  -  RESSOURCES  HUMAINES

Délibération  no

DL20230301-013
RECRUTEMENT  D'AGENTS  NON  TITULAIRES  (ACCROISSEMENTSAISONNIER  D'ACTMTE)

MAÏIÈRE 4.2.1 l Fonctionpublique-personnelscontr.actuels-contractuelsrelavantdesalinéas3,4et5delaIoi1984

RAPPORT

Monsieur  le Maire  rappelle  aux membres  du Conseil  Municipal  que le Code Général  de la Fonction  Publique

énonce  à l'article  L. 332-23  2o que les co!lectivités  peuVent  reCruter  temporairement  des agents  œritractüe!s

sur des emplois  non permanents  pour  faire  face  à un besoin  lié à un accroissement  saisonnier  d'activité.

Aussi,  Monsieur  le Maire  précise  qu'il  y lieu de créer  les emplois  non permanents  suivants

Anirnateurs  CEE Dates Fonctions

10  emplois  à temps  complet Du 6 févrïer  2023  au 17 février  2023

Animation  et  encadrement  des
- f.

enfants  en  accueil  col-lectif  de

mineurs

10  emplois  à temps  complet Du îO avril  2023  au 21 avri!  2023

Animation  et  encadrement  des

enfants  en  accueil  co)iectif  de

mineurs

Educateur  des  APS Dates Fonctions

1 emploi  à ternps  non complet Du 6 février  2023  au 17 février  2023 Survei!lant  de baignade

Oug rexposé de ces motifs,
Monsieurle  îVkxire propose  auxmembres  du Conseil  Municipal  d'adopterle  projet  de délibération  suivant  :

DELIBERATION

Vu le Code  Général  de la Fonction  Publique  et notamment  l'article  L. 332-23  2o,

Considérant  la nécessité  de recruter  des agents  non  titulaires  pour  faire  face à un accroissement  saisonnier

d'activité,

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,  décide  la création  de l'emploi  non

permanent  suivant,  et :
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Animateurs  CEE Dates Fonctions

10  emplois  à temps  complet Du 6 février  2023  au 17  février  2023

Animation  et encadrement  des

enfants  en  accueil  collectif  de

mineurs

10  empJois  à temps  complet Du 10  avril  2023  au 21 avril  2023

Animation  et encadrement  des

enfants  en  accueil  collectif  de

mineurs

Educateur  des  APS Dates Fonctions

1 emploi  à temps  non  complet Du 6 février  2023  au 17  février  2023 Surveillant  de baignade

d'autoriser  Monsieur  le Maire  à recruter  les agents  non  titulaires  sur  les emplois  ainsi  créés  ;

de fixer  la rémunération  des agents  saisonniers  animateurs  conformément  à la délibération  du

19  février  2020  relative  au Contrat  d'Engagement  Educatif,

de fixer  la rémunération  de(s)  agent(s)  saisonnïers  recruté(s)  sur la base du ler échelon  du grade  de

référence,

d'autoriser  le renouvellement  éventuel  des contrats  d'engagement  dans  les limites  fixées  par

l'article  L. 332-23  2o précité  sï les besoins  du service  le justifient,

d'inscrire  les crédits  au budget  de la collectivité.

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le  le'  mars  2023

. Délibératioq  no _
DLÏÔ230301,014'

CREATION D'UN  EMPLOI PERMANENT Dj  CATEGORIE B ET REL4TIVE AU

RECRUTEMENT, tç CAS ccçcûxi, 61ürj,4çic;ï èôryïs4cï:ue:=,ot ç4arcçiqmç Q,
tons6ue LES stsoiüs pü SERVICE où'iosüïu0ia':ots r.ôuoioms tcîjsmgæ:wÏ4:,
osïicicia:i27szootreôûcôt«vtsatoct.îpôncïio'npusuquË.  %ii }i yi'*  '

MATIÈRE , l 21  Fonction  publique  -  personnels  contractuels  -  contractuels  relavantdes  alineas  3, 4 et 5 de la lot 1984

RAPPORT

Monsieur  le Maire  précise  aux membres  du Conseil  Municipal  que  le Code  Généra)  de la Fonction  Publique

énonce  à l'article  L332-8  2o que  par  dérogation  au principe  énoncé  à l'article  L. 311-1  et sous  réserve  que

cette  vacance  ait  donné  lieu  aux  formalités  prévues  à l'article  L. 313-1,  des emplois  permanents  peuvent  être

également  occupés  de manière  permanente  par  des agents  contractuels  territoriaux  pour  les emplois  du

niveau  de catégorie  B lorsqcie  les besoins  du service  ou ia nature  des fonctions  !e justifient  et sous  réserve

qu'aucun  fonctionnaire  n'ait  pu être  recruté.
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Aussi, ce!ui-ci  propose  la création  au tableau  des effectifs  de la Commune  d'cin emploi  permanent  de

catégorie  B, à temps  complet  conformément  à !a nomenclature  statutaire  du cadre  d'emplois  des Rédactecirs

Territoriaux  pour  une durée  de 3 ans et dans les conditions  de l'article  L332-8  2o précité  pour  exercer  les

missions  suivantes  :

Mission  principale  : Gestion  du secrétariat  du Maire  et des élus

Activités  :

Diffusïon  d'informations  aux Elus

Ciérer  l'agenda  du Maire  en priorisant  sa présence  en fonction  des orientations,

Être l'interface  avec les autres  organismes  dans lequel  le Maire  exerce  des responsabi1ités  pour  gérer  aci

mieux  son agenda  (HCC, CH, CHHU, SAC,, EPF,, CD...),

Elaborer  et tenir  à jour  le planning  des représentations  en fonction  des manifestations  et des réunions,

Remonter  les informations  concernant  les élus  au Maire,

Tenir  à jour  à jour  le tableau  de présence  des élus,

Relayer  l'information  entre  les élus  et les services,  trarismettre  les comptes  rendus  des réunions  aux élus,

Rédiger  des courriers  à la demande  des élus  à soumettre  à va1idation  au Directeur  de cabinet,

S'assurer  de la diffusion  et de la circulation  de l'information  auprès  des personnes  concernées.

Tenue  des réunions  et des agendas

Préparer  les dossiers  afférents  aux réunions,  aux rendez-vous  et ieur  iogistique  (réservation  des salles de

réunions...),

Gérer  les besoins  des élus en terme  administratif  pour  leur  déplacement  ou lecir besoin  en fourniture  pour

les élus  (agendas,  ca!endriers),

Gérer  les réservations  de la salle  de réunions  des élus.

Accueï[  téléphonique  ef physïque

Apprécier  et gérer  les urgences  et organiser  les priorités,

Gérer  les appels  téléphoniques  avec les administrés,  1es élus et les différents  intervenants  de la vie riïunicipale,

Recevoir,  filtrer  renseigner  transcrire  les rnessages,  réorienter  l'interlocuteur  dans le t»ut d'apporter  une solution,

S'assurer  des suites  à donner  aux différentes  comrnunications  té1éphoniques  et aux courriels.

Gestion  de difféîents  dossiers

Tenir  des tableaux  de suivi  d'intervention.

Le contrat  sera renouvelable  par reconduction  expresse.  La durée  tota)e  des contrats  ne pourra  excéder  6 ans. A

l'issue  de cette  période  maximale  de 6 ans, le contrat  de l'agent  sera reconduit  pour  une durée  indéterminée.

La rémunération  de l'agent  sera calculée  par  référence  à l'échelon  du grade  de référence,  conformément  à

l'ancienneté  de l'agent  au sein de la collectivité.

Les crédits  correspondants  sont  inscrits  au budget.

Ouï, rexposé de ces motifs,
Monsieurle  Maire  propose  auxmembres  du  Conseil  Municipal  d'adopterle  projet  de délibération  suivant  :
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DELIBERATION

Vu le Code  Général  de la Fonction  Publique,  et notamment  son article  L332-8  2o ;

Considérant  que les besoins  du service  justifient  le recours  à un agent  non titulaire  ;

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,  décide  :

La création  au tableau  des  effectifs  de la commune  d'un  emploi  permanent  de catégorie  B, à temps

complet  conformément  à la nomenclature  statutaire  du cadre  d'emplois  des  Rédacteurs  territoriaux

pour  une  durée  de 3 ans et dans  les conditions  de l'article  L 332-8  2odu Code  Général  de la Fonction

Publique  pour  exercer  les missions  suivantes  :

Mission  principale  : Gestion  du secrétariat  du Maire  et des élus

Activités  :

Diffusion  d'informaUons  aux  Elus

Gérer  l'agenda  du Maire  en priorisant  sa présence  en fonction  des orientations,

Être l'interface  avec  les autres  organismes  dans  lequel  le Maire  exerce  des responsabilités  pour  gérer  au

mieux  son agenda  (HCC, CH, CHHU,  SAC, EPF, CD...),

Elaborer  et tenir  à jour  le planning  des représentations  en fonction  des manifestations  et des réunions,

Remonter  les informations  concernant  les élus  au Maire,

Tenir  à jour  à jour  le tableau  de présence  des élus,

Relayer  l'information  entre  les élus  et les services,  transmettre  les comptes  rendus  des réunions  aux élus,

Rédiger  des courriers  à la demande  des élus  à soumettre  à validation  au Directeur  de cabinet,

S'assurer  de la diffusion  et de la circulation  de l'information  auprès  des personnes  concernées.

Tenue  des réunions  et  des agendas

Préparer  les dossiers  afférents  aux réunions,  aux rendez-vous  et leur  logistique  (réservation  des salles  de

réunions...),

Gérer  les besoins  des élus en terme  administratif  pour  leur  déplacement  ou leur  besoin  en fourniture  pour

les élus (agendas,  calendriers),

Gérer  les réservations  de la salle  de réunions  des élus.

Accueil  téléphonique  et physique

Apprécier  et gérer  les urgences  et organiser  les priorités,

Gérer  les appels  téléphoniques  avec les administrés,  les élus  et les différents  intervenants  de la vie municipale.

Recevoir,  filtrer  renseigner  transcrire  les messages,  réorienter  l'interlocuteur  dans  le but  d'apporter  une solution,

S'assurer  des suites  à donner  aux différentes  communications  téléphoniques  et aux courriels.

Gestion  de différents  dossiers

Tenir  des tableaux  de suivi  d'intervention.

Le contrat  sera  renouvelable  par  reconduction  expresse.  La durée  totale  des  contrats  ne pourra  excéder  6 ans.

Al'issue  de cette  période  maximale  de 6 ans, le contrat  de l'agent  sera reconduit  pour  une  durée  indéterminée.

La rémunération  de l'agent  sera  calculée  par  référence  à l'échelon  du grade  de référence,  conformément

à l'ancienneté  de l'agent  au sein  de la collectivité.
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Les crédits  correspondants  seront  ïnscrits  au budget.

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le le'  mors  2023

Délibéràtion  no.

DL2023Ô301-015
FIXATION DES TAFilFS [24NaS LE CADRE DE F'RESÏATIONS.DU PERjONNEL COMMÙmAL "

MATIÈRE  . - 4.4,5 l Fonctio'ii pub1i6ue - persônnelÉ :titulaires eÈ stagiairçs et la F.P.T. =- autres ' .  , " . ' a .. ' " '

RAPPORT

Monsieur  le Maire  précise  aux membres  du Conseil  Municipa!  que  le personnel  communal  peut  être  amené

à intervenir  dans  le cadie  de prestations  auprès  de ses divers  partenaires  extérieurs.

Considérant  la hausse  du point  d'indice  de 3.5 % mise  en place  en 2022  et une  GVT (G!issement  Vieillesse

Technicité)  moyenne  de 2 %, il y a lieu  d'augmenter  les tarifs  municipaux  et de les fixer  pour  l'année  2023

ainsi  qu'i!  suit  :

r'  .     "    .l: :,"' - .]ê."  ' _ ' - " . - a L  Üo
"  ' .- " _ . _ - -. - a" î.  

r  -/+  ' . ' 7p
- '- >  a'  .  a  a" "+ -  , "  "'  "  '.ffi- -/' -  '  .  +-  '-aâ

',gff  .,"'  . ' .  '   ' -;  _ . ' : ",  , - - , ,. _ ,=

(  ï  '=  . :  . '  ..  . ' . Àü . i,""  .  ï_ . - !ffl

i - _.  ' . __ ". l =

71 - " "  . _ 'l ,  'F',sJ'@
"   "   "-"  '/  a 'a4'- - - "  - - . ï . À';!  . '. . x  "'  .  .. _  ' ifl WJ

ff
"ad.
'

#
d.

m 7,À""

Technique

1ngénieur  Territorial 35,00  €

Technicien  Territoria! 32,50  €

Agent  de Maitrise  Territorial 24,00  €

Adjoint  Technique  Territoria! 21,50  €

Administrative

Attaché  Territorial 32,00  €

Rédacteur  Territorial 27,00  €

Adjoint  AdministratifTerritorial 22,50  €

Animation
Animateur  Territorial 26,50  €

Adjoint  d'animation  Territorial 20,50  €

Sportive Educateur  des  APS 27,50  €

Puéricultrice  territoriale 26,00  €

Assistant  Socio-Educatif  Territorial 23,50  €

Educateur  de Jeunes  Enfants  Territorial 28,00  €

Agents  Territoriaux  Spécialisés  des  Ecoles  Maternelles 23,50  €

Auxiliaire  de Puériculture  Territoria!e 22,50  €

Culturelle  .
Attaché  de conservation  du patrimoine 25,00  €

Adjoint  Territoria)  du patrimoine 20,50  €

Ouï, l'exposé de ces motifs,

Monsieurle  Maire  propose  auxmembres  du  ConseilMunicipal  d'adopterle  projet  de  délibération  suivant  :
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DELIBERATION

Considérant  la nécessité  de fixer  les tarifs  pour  l'année  2023  des personnels  communaux  dans  le cadre  des

prestations  auprès  des  partenaires  extérieurs  de la commune  d'Ussel,

Considérant  le Glissement  Vieillesse  Technicité  moyen  et la hausse  du point  d'indice  intervenu  en 2022,

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,  décide,  d'approuver  les  tarifs  ainsi  qu'il  suit  :

FILIERE CADRE  D'EMPLOI COUT  HORAIRE  2023

Technique

Ingénieur  Territorial 35,00  €

Technicien  Territorial 32,50  €

Agent  de Maitrise  Territorial 24,00  €

Adjoint  Technique  Territorial 21,50  €

Administrative

Attaché  Territorial 32,00  €

Rédacteur  Territorial 27,00  €

Adjoint  Administratif  Territorial 22,50  €

Animation
Animateur  Territorial 26,50  €

Adjoint  d'animation  Territorial 20,50  €

Sportive Educateur  des  APS 27,50  €

Puéricultrice  territoriale 26,00  €

Assistant  Socio-Educatif  Territorial 23,50  €

Educateur  de Jeunes  Enfants  Territorial 28,00  €

Agents  Territoriaux  Spécialisés  des  Ecoles  Maternelles 23,50  €

Auxiliaire  de Puériculture  Territoriale 22,50  €

Culturelle
Attaché  de conservation  du patrimoine 25,00  €

Adjoint  Territorial  du patrimoine 20,50  €

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le le'  mars  2023

XIV  -  QUESTIONS  ORALES

XV  -  QUESTIONS  ECRITES
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XVI  -  VŒUX  ET MOTIONS

DEBAT

Le Conseil Municipal souhaite ajouter une motion sur les tarifs EDF. Cette motion est identique à celle prise  par  le

Conseil  Communautaire  de Haute-Corrèze  Communauté

DéliÔération  no

.DL20230301-016
.MOTlONPOURLAREGUL4TiONDUTARIFDEL'ENERGIE a. =  '

waïiÇnc  . ' 9.4 i1:Àutresdômaines'detompétences-vœuxetmo%ions . .'  . ' , '. .. " ' " .

Les élus de la Commune  d'Ussel  expriment  leur profonde  préoccupation  concernant  les conséquences  de

l'augmentation  des dépenses  énergétiques  sur les finances  des collectivités  locales.  Cela vient  se rajouter  à

des augmentations  importantes  des dépenses  en produits  alimentaires  et des coûts  de construction  qui

viennent  également  fragiliser  nos budgets.

Face à l'impact  de la crise économique,  il est essentiel  de garantir  la stabilité  en euros constants  des

ressources  locales pour  maintenir  le niveau du service public  à la population,  soutien  indispensable  au

pouvoir  d'achat  des ménages. L'urgence  est également  de soutenir  l'investissement  public local qui

représente  70 % de l'investissement  public  et constitue  une nécessité  pour  accompagner  la transition

écologique  des transports,  des logements  et plus largement  de notre  économie.

Concernant  la crise énergétique,  les collectivités  subissent  des augmentations  allant  de 30 % à 300 %. Elles

ne bénéficient  qu'inégalement  et  partiellement  du  bouclier  tarifaire  insuffisant  proposé  par  le

gouvernement.  Seulement  la moitié  des collectivités,  celles  de moins  de 10  employés  et de 2 millions  d'euros

de budget,  sont  éligibles  au tarif  réglementé  de vente  d'électricité,  mais leurs communautés  de communes

ne le sont  pas.

Alors  que le prix  du mégawattheure  de l'énergie  était  de l'ordre  de 50 € en 2021, il a pu atteindre  1000  € sur

le marché  libre  en 2022.  Aujourd'hui  le coût  de production  a considérablement  baissé, EDF exporte  à nouveau

mais la spéculation  persiste  et impose  des tarifs  inacceptables.

L'Espagne et le Portugal  ont montré  la voie en régulant  le marché  de l'énergie.  Le gouvernement  français

peut  et doit  découpler  le prix de l'électricité  de celui du gaz, fixer  des prix  de l'énergie  acceptables,  remettre

en question  les modalités  de I'ARENH (accès régulé à l'énergie  nucléaire  historique)  qui favorise  la

spéculation  des traders,  des groupes  privés  au détriment  des usagers  et des collectivités  ou des sociétés.

La proposition  de loi visant  à renationaliser  EDF, votée  à l'Assemblée  nationale  est une bonne  nouvelle  et ouvre

la voie au retour  des tarifs  réglementés  de l'électricité  pour  les collectivités.  Mais elle n'est  pas promulguée,  ni

assurée d'aller  au bout  des débats  parlementaires.
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Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

Réclame  l'égalité,  pour  l'ensemble  des  collectivités  territoriales  ;

Demande  l'extension  du  tarif  réglementé  à toutes  les collecUvités  ;

Exige  que  le gouvernement  réponde  favorablement  à ces  demandes  ;

Appelle  les parlementaires  à soutenir  leurs  demandes.

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le le'  mors  2û23

XVil  -  COMMUNÏCATIONS  DE  MONSIEUR  LE MAIRE

RECRUTEMENTS  INTERVENUS  DEPUIS  LE CONSEIL  MUNICIPAL  DU  14-12-2022

Dans  les  services  de  la Ville  (dont  Sces  Eaux  et  Assainissement)

Date  de

recrutement
Grade Servïce Statut

19/12/2022

01/01/2023

01/02/2023

06/02/2023

01/03/2023

Attaché  Territorial

Adjoint  Territorial  d'animation

Technicien  Principal  de lère classe

Attaché  de conservation  du patrimoine

Adjoint  Technïque  Territorial

Développement  Territorial

Maison  de l'Enfance

Régie  Eau et Assainissement

Musée

Cuisine  centrale

Contrat  de projet

Stage  FPT

Mutation  FPT

CDD art  L332-14

Stage  FPT

L'ordre  du  jour  étant  épuisé,  la séance  est  levée  à 20 h 15.

Fait  en Mairie  d'Ussel,  le 15  mars  2023.

La Secrétaire  de séance Le Maire,

Maryse  BADIA Christophe  ARFEUILLÈRE
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